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«  What is it about a spider that makes it less appealing than a panda ?  » 

(STOKES, 2007) 

 

 

 

Mais qu’est-ce qui rend un panda plus attirant qu’une araignée ? 
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INTRODUCTION  
 

 

Observer un visage nous informe en une fraction de seconde sur la personnalité, 

le genre et l’état émotionnel d’une personne ; la direction du regard nous informe sur le 

contexte et ce qui nous entoure. Cette analyse se fait rapidement et sans effort 

(BARRAGAN-JASON, 2013). Reconnaître un visage familier nous rassure. Les animaux 

domestiques distinguent très bien l’éleveur qui s’occupe d’eux chaque jour de la 

personne anonyme - visiteur, remplaçant ou stagiaire. Pourtant pour nous, humains, la 

distinction entre animaux d’une même espèce est quasiment impossible. Alors que les 

animaux identifient l’éleveur par son aspect, le son de sa voix et son comportement, 

divers moyens matériels sont inventés et utilisés pour marquer les animaux. Imaginez 

deux campagnols ou deux renards, des heures d’observation vous ne suffiraient pas à 

établir les caractères distinctifs des individus !  

 

Le marquage est un outil qui permet de distinguer des individus de manière 

rapide et objective. Souvent demandée réglementairement chez les espèces 

domestiques, l’identification est aussi une marque de propriété. Chez les espèces 

sauvages, l’identification est très largement utilisée dans un but scientifique et est un 

outil majeur de suivi temporel des individus. 

 

Cette méthode de reconnaissance et d’identification des animaux est connue 

depuis l’Antiquité dans certaines civilisations (WOOD, 1945). Son usage s’est répandu 

au cours du XXème siècle pour l’étude scientifique des espèces et de leur 

environnement. Dans le cas particulier des manchots, toutes espèces confondues, les 

premières marques visuelles ont été utilisées au début du XXème siècle, afin de connaître 

divers aspects de leur biologie (AUSTIN, 1957). Les méthodes de marquage se sont 

multipliées et ont été améliorées au fil des années, tant pour augmenter leurs qualités 

techniques que pour en limiter les conséquences négatives sur les oiseaux. Placée à la 

base de l’aileron, la bague métallique est devenue la méthode la plus utilisée pour 

suivre un manchot durant toute sa vie. Cependant, les études démontrant des effets 

négatifs de ces bagues sur les individus marqués se sont multipliées depuis les années 
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80 et ont abouti à l’arrêt de leur utilisation par consensus entre scientifiques 

(STONEHOUSE, 1999).  

 

 

Depuis, le monde de la recherche est en demande de nouvelles marques 

permanentes et visuelles, alternatives aux bagues pour le suivi du Manchot royal. Le 

transpondeur s’est répandu comme moyen d’identification individuelle et permanente 

chez plusieurs espèces de manchots. Bien qu’ayant de nombreux avantages, le 

transpondeur n’est pas une marque visuelle, ce qui est un inconvénient pour le suivi et 

nécessite des aménagements matériels sur les colonies. Nous avons cherché de 

nouvelles techniques de marquage visuel, qui permettent de suivre un Manchot royal 

au cours de ses déplacements dans la colonie, et de le reconnaître à chacun de ses 

séjours à terre et d’une année sur l’autre.  

 

Cette thèse a pour but de présenter les premiers résultats concernant deux de ces 

nouvelles techniques et de décrire les conditions nécessaires pour envisager leur 

utilisation sur le Manchot royal : le perçage cutané et la greffe de peau.  

 

Ce travail a pour intérêt majeur de mettre à profit des compétences vétérinaires 

dans un contexte d’écologie d’une espèce sauvage. Les objectifs des expérimentations 

et leurs domaines d’applications sont éloignés de la médecine et liés à la recherche 

scientifique, en écologie, éthologie et physiologie. Cependant, les techniques de 

marquage et l’interprétation des résultats, relèvent, elles, des compétences d’un 

vétérinaire, puisqu’il s’agit d’interventions chirurgicales sous anesthésie. Associer un 

intérêt personnel et des compétences professionnelles me semble d’autant plus 

enrichissant que j’ai eu l’occasion de travailler au quotidien dans une colonie de 

manchots royaux et d’observer leur comportement au quotidien. 
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Dans la première partie, je décris les objectifs du marquage visuel puis les 

différentes méthodes ainsi que les diverses conséquences d’une marque posée sur un 

individu. Dans la seconde partie, j’expose quelques aspects de la biologie de l’espèce 

visée par nos expérimentations : le Manchot royal. En conséquence, j’explique quelles 

marques peuvent être utilisées en tenant compte des spécificités de ces oiseaux. Enfin, 

dans la partie expérimentale, je détaille les protocoles de la pose de marques visuelles 

chez deux espèces d’oiseaux domestiques, et dans quelle mesure cela pourra être 

appliqué au Manchot royal.  
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1. Le marquage visuel des animaux en milieu naturel 

 

1. Qu’est-ce que le marquage visuel ? 

 

Le marquage visuel a pour but d’aider l’œil humain à repérer et identifier un animal 

qu’il lui est impossible ou difficile de distinguer de ses congénères. Cette distinction est 

difficile car, appartenant à un groupe différent, l’homme ne sait pas repérer des 

éléments de distinction individuelle entre deux chameaux ou deux corneilles, alors que 

deux visages humains sont facilement distingués l’un de l’autre et identifiés au premier 

coup d’œil (BAUDOIN, 2009) (TANAKA, 2001). 

 

a. Des observations utiles 

 

Un contact prolongé permet de distinguer entre eux les animaux d’un groupe, car l’œil 

exercé a repéré des différences à force de comparaisons multiples, qui passent 

inaperçues à un œil novice. Ces différences notables peuvent être des éléments visuels 

d’ordre phénotypique ou d’ordre comportemental.  

 

Ce contact prolongé est envisageable pour des animaux tenus en captivité et pour des 

groupes de taille restreinte. Par exemple, un éleveur de bovins traditionnel français 

reconnaît chacune de ses vaches à sa robe et à son comportement, dans un troupeau 

composé d’individus d’une même race dont les couleurs de robe paraissent identiques 

à une personne observant pour la première fois ce troupeau. Cela est plus difficile ou 

nécessite plus de temps dans des troupeaux de taille importante, ou pour les élevages 

dans lesquels de nombreux animaux sont régulièrement introduits dans le troupeau. 

De même que les animaux domestiques, les animaux sauvages tenus en captivité sont 

connus et distingués les uns des autres par les personnes qui les 

observent régulièrement : c’est le cas des girafes par exemple des troupeaux de zoos 

suivies par leurs soigneurs-animaliers. 
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Dans le cas d’animaux sauvages dans leur milieu naturel, plusieurs naturalistes ont 

vécu au sein d’une communauté animale au point de connaître et de reconnaître 

chaque individu sans l’aide d’aucune technique de marquage. Deux exemples parmi 

d’autres : Tim Treadwell qui a passé plusieurs saisons avec des grizzlis (Ursus arctos 

horribilis) du parc national de Katmai en Alaska (TREADWELL, 1997) (SMITH, 2005) et 

Jane Goodall avec les chimpanzés (Pan troglodytes) du parc national de Gombe en 

Tanzanie (GOODALL, 2010). Ces personnes ont accumulé des connaissances 

considérables sur les espèces étudiées, comme les liens hiérarchiques au sein du 

groupe et leur évolution dans le temps, les relations entre individus d’une même famille 

ou des épisodes d’adoption, observations qui nécessitent avant tout une identification 

individuelle des animaux.  

 

b. …mais insuffisantes dans certaines situations 

 

Cependant, toutes les espèces ne peuvent pas être étudiées de cette manière : des 

animaux de petite taille ou effectuant de grands déplacements ne peuvent pas être 

suivis sur de longues durées et une "cohabitation" ne paraît pas réalisable par exemple 

avec un groupe de passereaux en liberté au point de reconnaître chaque oiseau. 

De plus, certaines personnes n’ayant pas forcément de compétences naturalistes 

peuvent avoir besoin d’identifier des animaux (immunologistes, physiologistes, 

généticiens) et doivent donc avoir recours à des méthodes de marquage "non-naturel".  

Enfin, les tendances à l’efficacité, la rentabilité, les contraintes économiques et le 

nombre d’études actuellement en cours nécessitant l’identification d’animaux, nous 

conduisent à devoir consacrer le moins de temps possible à ces observations pour plus 

de rapidité et de facilité de travail.  

 

Le temps de contact visuel entre l’observateur et l’animal est donc souvent réduit en 

raison : 

- des déplacements de l’animal, qu’ils soient liés à son caractère craintif ou à sa 

biologie (observation furtive d’un passereau dans un couvert forestier ou dans une 

roselière ; observation en vol d’un rapace en migration),  
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- des difficultés d’approche liées au terrain (observations à distance d’un oiseau de mer 

nichant en colonie sur une falaise surplombant la mer ; observation en vol au-dessus de 

l’océan ; observation sous une faible luminosité),  

- de la durée que l’on souhaite allouer à l’observation (raisons logistiques et 

économiques).  

 

c. Un historique du marquage visuel 

i. Du divin au bagueur 

 

Paysans, météorologistes, devins, navigateurs…nombreuses sont les personnes qui 

observent depuis des siècles les animaux afin d’en tirer des informations utiles à 

l’exercice de leur métier, de bon ou de mauvais augure. Souvent, le comportement des 

animaux donnait une indication liée à l’avancée de la saison et au climat, indications 

utiles aux activités humaines depuis des millénaires. 

Le naturalisme, qui centre son intérêt sur l'observation de la nature, fut d'abord un 

dilettantisme ; il n’est devenu un métier (ou des métiers) en soi que récemment, avec 

l’intérêt croissant porté aux sciences naturelles au cours du siècle des Lumières, puis 

l’admiration de la nature à la période Romantique. 

 

Aux XVIIIème et XIXème siècles, Thomas Bewick (1753-1828) et Jean-Jacques Audubon 

(1785-1851) sont souvent cités comme étant les premiers ornithologues. Le temps qu'ils 

ont passé à observer et à réaliser des inventaires de l’avifaune avait pour but principal 

l’acquisition de connaissances sur ces espèces, et non d’en tirer une information utile 

liée à une activité humaine. 

Une des premières observations naturalistes dont Audubon fait part dans sa Biographie 

ornithologique (AUDUBON, 1832) est le suivi de l’élevage d’une couvée de « gobe-

mouches » près de chez lui. Il attacha aux pattes des poussins des fils de coton puis des 

fils d’argent, les premiers disparaissant régulièrement. Ceci témoigne de la volonté 

d’une part, distinguer les poussins les uns des autres, et d’autre part, de les retrouver 

ultérieurement une fois sortis du nid, bien qu’il n’ai fait aucune mention ultérieure de 

ces oiseaux. 
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En chassant de nombreux animaux pour ses inventaires et la réalisation de ses peintures 

(AUDUBON, 1846-1854), il cherche avant tout à représenter de manière plus réaliste 

des oiseaux qui n'étaient auparavant représentés que dans des tableaux de chasse 

(CHATELIN, 2004). Bien que l’on puisse déplorer ces "prélèvements" d’individus, ces 

planches témoignent de l’importance qu’accordait Audubon à décrire le comportement 

des animaux. De plus, les collections d’oiseaux et les planches (AUDUBON, 1839) 

permettaient de faire découvrir des espèces, souvent inconnues ou jamais observées : 

et participaient donc à la diffusion des connaissances zoologiques recueillies aux 

contemporains d’Audubon. Ce sont des œuvres qui témoignent de l’état des 

connaissances en matière d’ornithologie et d’expériences de baguage au XIXème siècle. 

 

Un siècle plus tard est apparue la profession de chercheur, nouveaux professionnels de 

la biologie dont les objectifs communs sont d’augmenter les connaissances et d’en faire 

part à la communauté scientifique. Les bagues et les autres marques sont alors utilisées 

selon des protocoles expérimentaux et de manière plus structurée avec la création de 

nombreux clubs et associations. Cole (COLE, 1922) parle d’élargir l’activité de baguage 

à l’échelle nationale dès 1908 : « Il était évident qu’une association mieux définie 

devait prendre en charge le travail (de baguage) en plein expansion, et de cette 

nécessité germa l’idée de former une société nationale dédiée au baguage. »  

 

ii. Les premiers animaux sauvages marqués : des oiseaux au XVIIIème siècle 

 

Les connaissances que nous avons de l’histoire du marquage dépendent beaucoup de 

la professionnalisation des utilisateurs de marques – chercheurs et naturalistes – et 

surtout des traces écrites – des carnets et notes de terrain aux articles publiés – du 

marquage des animaux. Dans le but d’acquérir des connaissances, de progresser dans 

une méthode scientifique et d’en faire part à la communauté, ils doivent consigner par 

écrit le maximum possible d’informations pour les diffuser après analyse.  

Des anecdotes existent quant à du marquage dès 200 ans avant Jésus-Christ par des 

athlètes et des militaires, qui posaient des marques à des oiseaux pour prévenir de leur 

avancée (North American Banding Council, 2001) (WOOD, 1945). À partir du XIIIème 

siècle, des colliers, des bracelets et des médailles sont utilisés pour identifier les 
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propriétaires d’oiseaux d’ornement captifs comme des colombidés ou des rapaces 

(WOOD, 1945). Au XIXème siècle, des animaux chassés sont équipés de marques par 

des chasseurs, à titre individuel ou par des clubs (COLE, 1922). Lorsqu’il s’agit 

d’apposer une marque de propriété sur un animal domestique, les contraintes sont très 

différentes de celles liées au marquage des animaux sauvages. En milieu naturel, le 

marquage des animaux a pour but de tirer des connaissances de l’observation de 

certains individus. De nombreuses contraintes liées à l’habitat et aux déplacements des 

animaux rendent le suivi visuel et les observations difficiles et doivent donc être prises 

en compte. 

 

Dans History of Bird Banding, Lincoln (LINCOLN, 1921) indique que la première 

bague a été posée sur un Héron cendré (Ardea cinerea) en 1710 en Allemagne, puis 

Mortensen en 1899 bague diverses espèces d’oiseaux – des cigognes, des étourneaux, 

des rapaces – au Danemark. 

Forts de cette nouvelle 

technique, de nombreuses 

personnes vantent le baguage 

pour son caractère permanent, 

individuel et permettant des 

retours de la part d’observateurs 

non spécialistes (COLE, 1922). 

Ill. 1 : Passereau équipé d'une bague métallique au tarso-

métatarse droit. (Photo : S.Prentiss Baldwin, illustrant la 

contention de l’oiseau (BALDWIN, 1922)) 

 

D'autres techniques étaient déjà utilisées à cette époque, mais Cole les critique (COLE, 

1922) : colorer les rémiges primaires ou les rectrices avec de l’encre indélébile, y coller 

des disques de métal, mutiler une partie du pied (ablation d’un doigt), du bec ou du 

plumage, attacher une petite peau sur le corps, attacher un collier de métal au cou ou 

au tarse. 
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Ces méthodes sont encore utilisées aujourd’hui, alors y a-t-il eu une évolution dans le 

marquage depuis le début du XXe siècle ? Actuellement (VAN DEN HOFF, 2011), des 

poussins de Pétrel géant (Macronectes giganteus) sont bagués afin de connaître leurs 

zones de nourrissage au cours de leur première année de vie et c’était déjà le cas lors 

de l'«Antarctic bird-banding by the Falkland islands dependencies survey » (SLADEN, 

1958) en 1948, au cours de laquelle des poussins de Pétrels géants antarctiques furent 

bagués au nid avant leur premier envol et retrouvés à plusieurs milliers de kilomètres 

au large de l’Australie, dans les cinq mois qui suivirent leur baguage. 

 

Des progrès ont effectivement eu lieu, tant dans le respect du bien-être des animaux 

que dans la qualité des résultats obtenus.  

Ces avancées sont dues pour une partie à l’évolution de la technologie : matériaux plus 

résistants, plus souples, plastiques qui ne se décolorent pas, transpondeurs etc., pour 

une autre partie à la réglementation, à la commercialisation à grande échelle et à 

l'organisation (disponibilité des bagues et formation des personnes) mais surtout grâce à 

l’observation des individus équipés de marques. L’observation et l’analyse comparative 

entre les animaux marqués et ceux non-marqués permet d'enregistrer les faiblesses des 

méthodes et du matériel, ainsi que les biais, et donc d’adapter le marquage. Étant 

donné le nombre croissant de personnes et d’organismes utilisant des marques, ces 

progrès matériels, logistiques et scientifiques sont multipliés et facilités. 

 

2. Pourquoi marquer les animaux ? 

 

Le marquage visuel facilite l’observation et la précise. Ce moyen de suivi est utilisé 

pour accumuler des observations au fil du temps. Les connaissances scientifiques 

acquises concernent l’animal, à l’échelle de l’individu ou d’une population et son 

environnement. 

 

a. Distinguer un individu ou un groupe 

 

Dans les cas où l’on recherche une information comme la fidélité d’un animal à son 

partenaire ou à son site de reproduction d’une année sur l’autre, l’identification 
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individuelle est nécessaire. Un individu peut être distingué de ses congénères soit par 

une marque appliquée uniquement à lui : il est distinct des individus qui ne portent pas 

de marque ; soit par une marque portant un code d’identification individuelle : tous les 

individus marqués peuvent être distingués les uns des autres grâce à la lecture de ce 

code. 

 

Dans d’autres cas, tous les individus d’un groupe peuvent être marqués de manière 

identique si l’on veut obtenir une information liée à une sous-population. Par exemple, 

la dispersion des jeunes animaux peut être étudiée grâce à un marquage par un point 

de couleur sur tous les individus d’une même génération (SILVY, 2005). 

 

b. Être vu à distance ou capturé 

 

Selon les objectifs de l’étude, l’espèce animale et les contraintes liées au terrain, la 

marque peut être visible à distance ou sa lecture peut nécessiter la capture de l’animal. 

Des fanions de couleur sur l’aile d’un rapace sont visibles de loin et surtout les couleurs 

sont lisibles à distance, à l’œil nu ou à l’aide de jumelles ou d’une longue-vue. En 

revanche, sur une bague métallique, le numéro d’identification individuelle ne peut 

être lu que lorsque l’oiseau est tenu en mains. La bague métallique est cependant 

visible à distance, c’est donc une marque visuelle en tant que telle. 

 

Le choix d’une marque visible à distance peut être dû à la difficulté de capture de 

l’animal, comme dans le cas des grands ongulés : une anesthésie générale est souvent 

nécessaire pour poser une marque (CLAUSEN, 1984), acte qu’il vaut mieux limiter au 

cours de la vie de l’animal, en raison aussi des moyens techniques et humains requis.  

Chez les oiseaux, certaines espèces ne peuvent pas être capturées à l’âge adulte. Chez 

les flamants roses (OSBORNE, 2001), les risques de blessures et de fractures des pattes 

sont élevés, la plupart des individus sont donc bagués au stade juvénile, avant qu’ils 

soient (JOHNSON, 2000) capables de voler. Chez les vautours, la capture des adultes 

est difficile dans le milieu naturel, tandis que les poussins trop jeunes pour voler 

peuvent être marqués sur l’aire. Le type de bague choisi doit donc être lisible à distance 

et éviter la capture des adultes.  
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Le choix d’une identification lisible uniquement après capture de l’individu peut être 

dû au nombre de combinaisons potentiellement utilisées, c’est-à-dire, au nombre 

maximal d’individus qui seront identifiés avec ce code. Par exemple, un code à cinq 

couleurs aux deux ailes d’un rapace : il existe 120 combinaisons différentes, alors que 

le code actuellement utilisé pour les bagues en inox du Centre de Recherche par le 

Baguage des Populations 

d’Oiseaux (C.R.B.P.O.1) permet de 

baguer environ 10 millions 

d’individus avec un code à neuf 

chiffres sur une taille de bague 

(code utilisé pour les mésanges par 

exemple), ou 2,6 millions avec un 

code à une lettre suivie de cinq 

chiffres, qui est le code utilisé pour 

les moineaux. 

Ill. 2 : Flamant rose (Phoenicoptérus roseus roseus) identifié 
par une bague Darvic lisible à distance et par une bague 
métallique sur l'autre tibiotarse. (Photo P.Schnetzer) 

c. Suivre un individu dans le temps 

 

Le marquage visuel permet d’identifier un animal à chaque observation et d’obtenir des 

renseignements sur son écologie (dont ses déplacements), son comportement, son statut 

hiérarchique ou reproducteur à différents moments de sa vie. 

 

La collecte de ces observations peut être réalisée de différentes manières : par 

l’observation directe, à distance ou après capture, ou par la prise de photographies ou 

de films ; et par différentes personnes selon les contextes : public spécialisé de 

naturalistes, chercheurs ou autres personnes informées de l’étude, ou grand public, 

dans la mesure où il est capable d’identifier l’animal et transmettre la donnée. 
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Dans le cas du baguage d’oiseaux, il existe des bases de données regroupant toutes les 

observations liées à un numéro de bague et donc à un individu. Ainsi, n’importe quelle 

personne lisant un numéro de bague peut en informer la communauté et prendre 

connaissance de toutes les observations précédentes et informations liées à la pose de 

la bague : date, lieu, âge de l’individu, contexte de lecture de bague (capturé, chassé, 

tué ou trouvé mort), comportement et informations déduites (par exemple, on attribue à 

un oiseau vu en train de construire un nid ou de nourrir des poussins un statut 

"d’individu reproducteur"). 

Cet appel à observateurs auprès du grand public est très largement mis à profit par les 

organismes qui équipent des animaux ; c’est le cas par exemple du Parc National des 

Écrins qui informe et demande aux visiteurs de signaler toute observation de 

Bouquetins des Alpes (Capra ibex) 

(PNE) après les avoir marqués de 

boucles auriculaires de couleurs. 

Cette méthode a pour avantage 

majeur de fournir de multiples 

observations, malgré une légère 

incertitude possible quant à une 

identification faite par quelqu’un de 

non-spécialiste. 

 

 

Cette préoccupation d’obtenir un maximum de "recaptures visuelles" en informant 

largement les observateurs potentiels n’est pas récente, puisque Cole (COLE, 1922) s’en 

préoccupe déjà vers 1908 : « des tentatives sporadiques de marquage d’oiseau ont sans 

aucun doute déjà eu lieu depuis longtemps, afin de savoir si les oiseaux revenaient sur 

le site où ils avaient été marqués. (…) Cependant, de tels efforts étaient déployés à 

petite échelle, les marques et les codes n’étant connus que des personnes ayant marqué 

les oiseaux, avec pour conséquence une absence de retour d’observation, à moins que 

les oiseaux soient re-capturés dans les mêmes zones que celles où ils avaient été 

marqués. » 

 

Ill. 3 : Bouquetin des Alpes (Capra ibex) identifié par des 
boucles de couleurs aux oreilles, marques très visibles. 
(Photo Parc National des Écrins) 
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L’ensemble de ces observations qui se succèdent dans le temps constitue un suivi 

temporel des individus qui apporte des informations sur une espèce et sa biologie. Cole 

en 1909 décrit l’utilité du marquage dans l’étude des déplacements des oiseaux (COLE, 

1909), dans lesquels on distingue d’une part, les déplacements migratoires et d’autre 

part, les déplacements à l’échelle du territoire. Le marquage est également un moyen 

de déterminer les caractéristiques d’une espèce (nombre d’individus, longévité…) ainsi 

que d’étudier l’évolution des populations à long terme (WEIMERSKIRCH, 1985).  

 

!" Le nombre d’individus#

 

Deux méthodes existent pour recenser une population : réaliser soit une photo de 

groupe, soit un recensement. La photo de groupe signifie que tous les individus sont 

présents et visibles au même endroit à un instant donné, tandis que le recensement 

permet des observations successives des individus, à condition de les marquer au 

passage, afin de ne pas compter plusieurs fois les mêmes individus.  

 

Le choix entre ces deux méthodes dépend de la biologie de l’espèce : le photo-

comptage est utilisé pour des animaux vivant en colonies (lieu unique), qui se 

regroupent à la saison de reproduction (instant donné). Ceci permet la prise de 

photographies et le comptage de chaque couple reproducteur ou emplacement de nid. 

La limite étant les facteurs qui sont à l’origine du regroupement des individus : dans 

l’exemple ci-dessus, seuls les animaux reproducteurs sont présents et peuvent être 

comptés. 

En revanche, la biologie de certaines espèces n’amène pas les animaux à se regrouper. 

Ces derniers vivant dans un habitat dispersé ne peuvent pas être regroupés dans le 

temps ni dans l’espace, mais chaque individu "rencontré" est inscrit sur une liste et 

distingué des individus non-inscrits par une marque. La durée nécessaire pour faire un 

recensement complet est souvent longue et peut être une limite à l’application de cette 

méthode. En effet, la population évolue dans le temps en fonction de l’entrée de 

nouveaux individus (par les naissances et les déplacements) et de la sortie de certains 

individus (par les morts et les déplacements). 
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La longévité d’une espèce est une caractéristique déterminée grâce à une marque 

permanente. Bien qu’il existe chez certaines espèces des critères phénotypiques 

permettant de donner un âge à un individu, ces critères changent plus rapidement chez 

les jeunes que chez les individus âgés, ce qui les rend non informatifs chez l’individu 

adulte. Par exemple, la taille des bois et le nombre d’andouillers chez le Cerf élaphe 

augmentent régulièrement dans les premières années de sa vie (LOTZE, 1979), mais la 

croissance de la ramure ralentit puis se stabilise vers 12 ans, on ne peut donc 

qu’estimer un âge minimum et peu précis de l’individu (par exemple : animal âgé de 

plus de 10 ans) (CRIGEL, 2001).  

Chez certaines espèces d’anatidés, l’âge peut être déterminé par l’examen du plumage 

de l’oiseau tenu en mains (CARNEY, 1992). La couleur de certaines plumes et 

l’extension d’un motif sont les éléments principaux de cette détermination (CARNEY, 

1992). Chez le Moineau domestique (Passer domesticus), plusieurs critères dont 

l’examen du plumage de la calotte et du miroir sont envisagés pour estimer l’âge des 

mâles adultes, en observant ces critères chez des individus d’âges connus grâces à des 

données issues du baguage (TOLLIÉ, 2009). 

 

Cependant, ces critères de détermination ne sont décrits que pour peu d’espèces. De 

plus, cette méthode nécessite la capture et un examen de l’oiseau en mains par une 

personne expérimentée. Duriez et al. ont décrit des critères d’âge dans le plumage du 

Vautour fauve (Gyps fulvus) (DURIEZ, 2011) mais la capture et la manipulation de cette 

espèce sont difficiles à mettre en œuvre. Dans le cas de la Buse variable (Buteo buteo), 

Bub et Oelke n’ont pu identifier aucun critère utile à la détermination de l’âge, (BUB, 

1989).  

 

Le marquage individuel en revanche, permet de connaître avec certitude l’âge d’un 

animal s’il est marqué dans sa première année de vie, lorsque des critères 

phénotypiques évidents sont observés. Le marquage d’un certain nombre d’individus et 

leur observation d’année en année permet d’estimer la longévité d’une espèce, dont la 

connaissance est parfois connue chez des individus captifs, peu représentative de la 

durée de vie des congénères en milieu naturel. Par exemple, Whittington et al. 
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(WHITTINGTON, 1999) ont publié l’âge maximum connu de Manchots du Cap 

(Spheniscus demersus) grâces aux observations d’individus bagués. Les individus ayant 

été bagués à l’âge adulte, ce sont des longévités minimales. En estimant qu’un manchot 

adulte ne peut être distingué d’un juvénile qu’à partir de l’âge d’un an, ils ont obtenu 

un âge d’au-moins 27 ans pour le plus vieil individu, et un âge certain de 23 ans pour 

un individu bagué dans sa première année de vie. Le Manchot empereur (Aptenodytes 

forsteri) bagué le plus âgé avait 32 ans (C.-A. Bost, communication personnelle). Cet 

âge a été connu en 1988, lorsque la pose de bagues permanentes a cessé chez cette 

espèce, le suivi ultérieur de cet individu n’a donc pas pu être poursuivi les années 

suivantes. 

 

iii. Les déplacements 

 

Les distributions géographiques sont très variables d’une espèce animale à une autre : 

celle de la Salamandre noire (Salamandra atra) est réduite à quelques kilomètres carrés, 

alors que celle du Moineau domestique (Passer domesticus) couvre plusieurs continents 

et des milliers de kilomètres carrés. Des moineaux de la même espèce et de 

morphologie identique peuvent donc être observés à différents endroits, sans que l’on 

puisse savoir si l‘individu reste dans une même région ou s’il se déplace à plusieurs 

kilomètres ou milliers de kilomètres de distance. Le marquage individuel ou de groupe 

sur une zone géographique restreinte permet d’observer des déplacements sur le 

territoire. 

 

La présence des individus sur leurs aires de distribution peut également varier dans le 

temps, au cours des saisons : la disparition des hirondelles était remarquée en fin d’été, 

bien avant que l’on apprenne que ces espèces étaient migratrices. Lorsque l’on observe 

leur disparition dans une région concomitamment à leur apparition dans une autre 

région, l’on peut supposer qu’il s’agit d’un déplacement des mêmes individus, et le 

marquage individuel d’un certain nombre d’individus vérifie cette hypothèse. Dans le 

cas des hirondelles rustiques (Hirundo rustica), les déplacements ont été démontrés par 

le baguage d’individus  (ZINK, 1969).  
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Beaucoup de mouvements migratoires ont été mis en évidence grâce au marquage 

individuel et visuel (BAIRLEIN, 2003), puisqu’il permet de suivre les animaux dans le 

temps et dans l’espace. 

 

Certaines espèces sont visibles aux mêmes endroits toute l’année, ce qui laisse 

supposer qu’elles sont sédentaires : c’est le cas de nombreux passereaux de nos 

jardins : Mésange charbonnière (Parus major), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), 

mais aussi de rapaces comme la Buse variable (Buteo buteo). 

Or, récemment, le baguage a permis d’apprendre que, ces oiseaux étaient souvent 

migrateurs sur des distances variables de quelques dizaines à plusieurs centaines de 

kilomètres. Les individus vivant le plus au nord l’été migrent vers des latitudes 

moyennes pour y passer l’hiver, tandis que les individus vivant sous ces latitudes 

moyennes l’été migrent encore plus au sud pendant l’hiver. 

 

d. Évaluer les conséquences d’une action humaine 

 

Si le marquage visuel est très utilisé pour étudier l’écologie et le comportement d’une 

espèce, c’est aussi un outil très utile pour estimer l’efficacité d’une mesure de 

protection mise en œuvre par l’homme ou sur les dégâts d’une activité humaine 

(GAUTHIER-CLERC, 2004).  

 

Un exemple est le baguage d’oiseaux marins recueillis mazoutés après une marée noire 

et relâchés dans la nature (WHITTINGTON, 2002). Plus la proportion d’individus 

observés vivants parmi les animaux relâchés est grande et plus les observations sont 

tardives par rapport à la date de relâcher, plus on peut considérer que les soins qui 

leurs ont été prodigués sont efficaces. En 1999 et 2000, des équipes ont évalué la 

survie de deux espèces de manchots prises en charge après des marées noires, 

respectivement le Manchot du Cap (Spheniscus demersus) (UNDERHILL, 1999) et le 

Manchot pygmée (Eudyptula minor) (GOLDSWORTHY, 2000). La première équipe 

s’est basée sur les oiseaux recueillis dans un centre de soins. Parmi les 10 000 

manchots du Cap recueillis, 4076 ont été bagués et relâchés, dont 65% ont été 

observés sur une colonie dans les deux ans qui ont suivi leur lâcher. La deuxième 
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équipe se base sur la démographie des colonies touchées, dont la taille de la 

population est connue avant la marée noire. Des manchots pygmées sont marqués et 

observés pendant l’événement de marée noire, ce qui permet d’estimer le nombre 

d’individus touchés par la marée noire, plus précisément que par la simple observation 

des manchots mazoutés. Les auteurs estiment que plus de 10 000 manchots ont été 

tués par le fuel, alors que 1894 individus ont été recueillis pour être soignés dans un 

centre de soins.  

 

D’autres exemples de réussite ou d’échec d’une action humaine en faveur de la faune 

sauvage sont les réintroductions d’individus pour renforcer une population fragile. La 

décoloration de certaines plumes a permis un suivi visuel de gypaètes barbus 

(Gypaetus barbatus) réintroduits dans le Vercors pendant les premiers mois qui ont 

suivi le lâcher. Ces oiseaux étaient aussi bagués pour assurer un suivi permanent (PNR 

Vercors, 2010). Des bagues de couleur, lisibles à distance ont été posées sur une autre 

espèce de vautour, le Vautour fauve (Gyps fulvus) afin de suivre les individus 

réintroduits en France (TERRASSE, 2004) ou les premiers individus nés après la 

réintroduction en Italie (DI VITTORIO, 2005). Le marquage permet dans un premier 

temps de savoir si les animaux déplacés sont capables de vivre dans la zone où ils ont 

été relâchés. À plus long terme, le suivi par marquage sert à étudier la dynamique de la 

nouvelle population. 

 

Dans le cas d’une espèce chassée, le marquage d’individus permet d’évaluer la 

proportion d’animaux tués dans la population des individus potentiellement chassés et 

dans la population totale (BAUBET, 2004), et ainsi, d’estimer si la chasse laisse 

suffisamment d’individus vivants pour que la population se maintienne. 

La chasse n’a pas uniquement des effets sur les espèces chassées, mais sur toutes les 

espèces partageant le même territoire. C’est pourquoi des informations peuvent être 

tirées du marquage visuel de ces "espèces non-cibles", dont les déplacements, le 

comportement et la vigilance sont fortement modifiés (CASAS, 2009). 

La photo-identification a par exemple été utilisée pour identifier les conséquences 

involontaires de la pêche sur les petits cétacés (KISZKA, 2008), en observant les lésions 

des nageoires principalement dues aux filets, hameçons et lignes de pêche. 
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Le recueil des informations issues du marquage des animaux sert à poursuivre ou à 

modifier les mesures déjà en place afin d’améliorer la santé d’une population. 

 

e. Étudier son environnement 

 

Bien que les marques soient principalement utilisées pour connaître les différents 

aspects de la biologie d’une espèce, elles peuvent aussi apporter des informations sur 

l’environnement des animaux. Une partie des déplacements des animaux est guidée 

par leur besoin de se nourrir.  

Un changement dans la durée allouée à la quête de nourriture peut signaler un 

changement dans la quantité de nourriture disponible (CAIRNS, 1988), si l’on compare 

des individus au même stade physiologique (en croissance ou reproducteur, 

reproducteur en saison ou hors saison de reproduction etc). Ainsi, des déplacements 

exceptionnellement longs ou nombreux pendant une saison donnée peuvent refléter 

une diminution de l’abondance de la nourriture par rapport aux années précédentes. 

Les bateaux de pêche sont tous suivis par des oiseaux marins, et les engins agricoles de 

fauchage sont suivis par des oiseaux insectivores.  

 

Les variations climatiques et les activités humaines sont à l’origine de variations 

d’abondance des organismes consommés (proies et végétaux) et donc de tous les autres 

organismes (prédateurs et consommateurs) auxquels ils sont liés par la chaîne trophique 

(GEORGES, 2003). Ainsi, la présence d’un prédateur marin est un indicateur des 

modifications de son habitat (CAIRNS, 1992), qui intéressent soit l’océanographie, soit 

la santé de cet écosystème. Le prédateur marin suivi grâce à une marque et un système 

de géolocalisation est alors un outil pour les personnes étudiant l’océan en tant 

qu’écosystème.  

Le Manchot royal (Aptenodytes patagonicus) se nourrit principalement de poissons de 

la famille des Myctophidés (CHEREL, 1993). Ceux-ci sont présents en grande densité au 

niveau du front polaire sud (ligne de température de sub-surface de 2°C) des eaux de 

surface, se situant à environ 500 km au sud de la zone de reproduction du Manchot 

royal (JOUVENTIN, 1994). Suivre les déplacements de cette espèce à grande échelle 

par un système de marquage visuel associé à un appareil télémétrique indique la zone 
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du front polaire (KOUDIL, 2000). L’accumulation de ces données à long terme fournit 

les variations de position de ce front. La présence d’un animal identifié comme 

individu reproducteur et associé à une zone de reproduction connue apporte 

indirectement des renseignements sur les caractéristiques physico-chimiques des eaux 

océaniques, influencées par les variations du climat (PIATT, 2007). 

              
Figure 1 : Carte localisant le Front Polaire Sud (PF, ligne de grands tirets). 1 : Iles Marion et Prince 

Edouard, 2 : Iles Crozet, 3 : Iles Kerguelen, 4 : Iles Heard et Marion, 5 : Ile Macquarie, 6 : Ile Campbell. 

Issue de Bost et al. (BOST, 2009) 

 

Le suivi temporel d’un animal en milieu naturel est une succession de périodes 

d’observations et de périodes où l’individu n’est plus visible. Les résultats sont 

interprétés selon la méthode de "capture-marquage et recapture", la recapture 

correspondant à un contrôle visuel de l’individu marqué. Lorsque l’individu n’est plus 

visible, plusieurs hypothèses peuvent expliquer l’absence de contrôle visuel : la mort 

de l’individu dont le cadavre n’est pas retrouvé, la perte de la marque, l’individu n’est 

alors plus reconnaissable, le déplacement de l’individu en dehors de la zone où 

s’effectuent les observations ou le manque d’observateurs sur la zone. Cette difficulté 

majeure dans l’interprétation des résultats d’observation n’avait pas été perçue par 

certains biologistes à la fin du XIXème siècle. Seton (SETON, 1921) avait marqué des 



!36 

oiseaux par un point de couleur noire sur la poitrine afin de savoir si ces oiseaux 

étaient migrateurs. N’ayant pas pu retrouver ces oiseaux la saison suivante, il en a 

conclu que ces individus avaient migré, sans envisager la disparition de la teinture ni la 

mort des individus.  

 

3. Comment marquer les animaux ?  

a. Ce qu’il faut savoir avant de poser une marque 

 

Avant de poser une marque, les objectifs de l’étude doivent être définis et diverses 

informations doivent être regroupées afin que la méthode soit adaptée. En premier lieu, 

il s’agit de rechercher les informations existantes au sujet de l’espèce à étudier, du 

domaine à étudier, mais aussi d’envisager toutes les méthodes possibles, et pas 

seulement les méthodes de marquage. Cela permet de s’interroger d’abord sur l’utilité 

du marquage visuel, de sa nécessité et de sa possibilité (facteurs humain, logistique, lié 

au terrain).  

Dans un second temps, si le marquage visuel est retenu comme méthode de choix, il 

faut se poser les mêmes questions à une plus petite échelle, à savoir à l’échelle de la 

marque la plus pertinente parmi toutes les méthodes de marquage envisageables. 

L’essentiel est donc de ne pas considérer le couple {une marque + une espèce} comme 

fixe et définitif, de ne pas le transposer à toute étude, mais de réfléchir, pour chaque 

étude et chaque expérimentation, à un nouveau couple optimal dans ce cadre précis. 

 

i. Les questions à se poser 

 

Une fois que l’on estime que le marquage visuel est nécessaire, une série de questions 

(SILVY, 2005) détaillées ci-dessous et dans la partie suivante conduisent au choix de la 

marque qui peut être utilisée. 

 

Il faut rechercher s’il existe des institutions, des organismes qui coordonnent le 

marquage pour une espèce donnée, ou dans un pays donné, afin que les marques et 

informations soient enregistrées. Cela permet d’être plus efficace dans le recueil de 
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données d’observations : par exemple, si chacun est susceptible de voir ou trouver un 

des animaux marqués, une recherche Internet permet de contacter l’institution qui 

recense toutes les données. Cela permet d’éviter que les marques ne soient lisibles et 

utiles que pour celui qui les a posées, comme c’est souvent le cas pour les oiseaux 

captifs ou domestiques. Par exemple en France, le C.R.B.P.O. coordonne la délivrance 

des bagues (bagues permanentes en inox) et l’enregistrement des données à propos de 

leur pose et des lectures ultérieures sur les oiseaux. Il s’agit d’un exemple 

d’organisation à l’échelle nationale par un organisme de recherche publique (le 

Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris). 

 

o Les captures 
 

De nombreuses marques ne peuvent être posées qu’après capture et manipulation des 

animaux or la capture peut être non souhaitée ou impossible. Par exemple, si l’espèce 

est très sensible au stress et s’il est connu que la manipulation des individus entraîne 

une mort subite, ou si l’anatomie de l’espèce fait que les blessures sont fréquemment 

observées, on peut rechercher des techniques de marquage qui évitent la capture. Une 

espèce de très grande taille comme la Baleine bleue (Balaenoptera musculus) est 

impossible à capturer pour des raisons évidentes, des individus peuvent cependant être 

marqués à distance. 

D’autre part, la capture peut être nécessaire ou non pour la lecture ultérieure des 

marques et de l’identification de couleur ou numérotée. Les marques lisibles à distance 

sont préférées pour des raisons de santé et de bien-être de l’animal, comme cité ci-

dessus ou pour des raisons financières, les captures étant des opérations plus lourdes à 

mettre en œuvre que des observations à distance. Par ailleurs, si l’on souhaite obtenir 

un grand nombre d’observations faisant appel au public, les marques doivent 

évidemment être lisibles par une observation aux jumelles par exemple, sans capture ni 

approche particulière des animaux. Enfin, si les animaux marqués doivent être 

identifiés à des périodes de leur vie où la capture leur serait défavorable, comme au 

moment de la reproduction ou de l’élevage des jeunes (WHIDDEN, 2007), on choisira 

des marques lisibles à distance et qui seront posées en dehors de ces périodes. 
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o La durée de tenue d’une marque 
 

Marion et Shamis (MARION, 1977) ont décrit les caractéristiques de la "marque 

parfaite", qui doit être permanente. Or, le caractère transitoire d’une marque visuelle 

peut aussi être un avantage recherché. En effet, il vaut mieux que la marque ne dure 

que le temps de l’étude afin d’éviter des conséquences néfastes, toujours possibles pour 

les animaux à long terme. Par exemple, si l’étude s’intéresse à des couples de 

Manchots royaux reproducteurs au cours d’une saison de reproduction, une des 

marques visuelles possibles est une coloration particulière, mais ce type de marquage 

peut entraîner des durées de toilettage excessif et des interactions sociales anormales 

au moment de la parade, augmenter la prédation sur les individus marqués ; la 

disparition de la marque par l’eau de mer ou la mue est alors bénéfique et évite la 

capture des animaux pour ôter la marque à la fin de l’étude.  

Si des études sont menées régulièrement sur la même population animale, l’intérêt 

d’une marque permanente dans une situation comme celle-ci serait de ne pas utiliser 

plusieurs années de suite le même individu lorsque cela n’est pas nécessaire. Le choix 

d’un individu "au hasard" parmi tous les reproducteurs ne garantit pas une alternance à 

long terme. 

Il faut donc déterminer la durée pendant laquelle les observations d’individus seront 

utiles à l’étude et considérer les techniques de marquage correspondantes. 

 

o Réglementation et autorisations 
 

Toute activité de marquage visuel de la faune sauvage est soumise à réglementation, 

c’est pourquoi il convient de se renseigner non seulement sur la législation et 

réglementation du pays dans lequel l’espèce est marquée, mais aussi de faire les 

démarches d’information des personnes susceptibles d’être concernées. 

 

o Respect de l’animal 
 

Enfin, un point essentiel est de choisir une technique qui a le moins d’effet néfaste pour 

l’individu et la population étudiée. Bien que des effets à long terme soient inévitables, 

les effets immédiats et évidents de gêne et blessures ainsi que de modification du 
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comportement social doivent être absolument évités. De nombreux groupes de travail 

ont élaboré des guides de recommandations, concernant un type de marque 

(PETERSEN, 2005) ou un groupe d’espèces (GAUNT, 1997). L’essentiel est que tout soit 

mis en œuvre pour éviter, limiter et éventuellement compenser ces effets négatifs. 

 

D’autres éléments doivent être connus pour mettre en place le protocole de marquage, 

il faut savoir où placer la marque sur l’animal (qu’elle soit visible, et qu’à la fois elle ne 

gêne pas l’animal), sur quelle catégorie d’individus la placer (adultes, jeunes, 

reproducteurs, mâles ou femelles…). 

 

ii. Les connaissances à avoir  
 

Avant de poser une marque, des connaissances préalables sont nécessaires, toujours 

dans le but que la marque donne une information de qualité, qui permette de répondre 

aux questions qui ont motivé l’étude. 

Dans le cas d’une espèce bien connue et très étudiée, le choix d’une sorte de marque 

est facilité par les études antérieures, d’autant plus que la méthode a été testée et 

validée dans diverses situations et pour une (des) espèce(s) donnée(s). En revanche, le 

marquage visuel est aussi utilisé chez des espèces dont on ne connaît pas tous les 

éléments décrits ci-dessus, puisque le marquage est justement un des outils pour mieux 

connaître le comportement et l’écologie d’une espèce.  

Dans le cas d’une espèce dont on n’a que des connaissances succinctes, le protocole 

de marquage doit être régulièrement remis en question et amélioré, afin que les effets 

de la marque sur l’animal, de sa pose et de sa lecture soient minimisés.   

 

o Le mode de locomotion 
 

Le mode de locomotion (marche, vol, plongeon, nage…) a son importance, puisque la 

marque ne doit pas gêner l’animal, ni par sa position sur le corps, ni par son poids ou 

sa forme, qui entraînerait des dépenses énergétiques excessives. Par exemple, une 

marque placée au niveau d’une articulation d’un membre (au tarsométatarse chez les 

oiseaux marcheurs, au poignet = articulation carpo-métacarpienne ou au coude = 
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articulation huméro-radio-ulnaire chez les oiseaux volants) peut gêner les mouvements 

ou entraîner des frottements excessifs, de la douleur et des lésions de la peau, des 

écailles ou des plumes. Cela peut être évité par une marque relativement lâche, si 

l’anatomie de l’animal permet de la porter sans la perdre. Théoriquement, toute 

marque ajoutée entraîne des dépenses énergétiques supplémentaires. Ces dépenses 

doivent être réduites au minimum et évaluées afin que l’individu ne soit pas pénalisé 

par rapport à ses congénères, et les marques choisies en conséquence : pour un oiseau 

volant, le poids est la caractéristique majeure d’une marque entraînant une majoration 

des dépenses énergétiques, alors que le poids a moins d’importance pour un oiseau en 

plongée, qui est plus gêné par les frottements de l’eau. La caractéristique importante de 

la marque est donc sa surface et ses bords d’attaque, susceptible de déformer la 

silhouette de l’oiseau plongeur. 

 

o Le comportement social 
 

L’objet utilisé pour le marquage de l’animal ne doit pas le gêner dans son 

comportement. Ceci est difficilement évité dans l’immédiat après la pose de la marque, 

mais il est essentiel de s’assurer que les mouvements comportementaux élémentaires 

ne sont pas entravés. Ainsi, un harnais ou une ceinture peuvent gêner le nettoyage, le 

nettoyage mutuel ou l’accouplement ; un collier peut masquer des glandes utiles à 

l’animal pour marquer son territoire, dont les positions sur le corps sont variables, mais 

elles sont souvent nombreuses sur la tête; un objet placé sur le dos des oiseaux peut 

empêcher l’accès à la glande uropygienne située à la base de la queue. 

 

o Le mode d’alimentation  
 

Si l’animal est prédateur, la marque ne doit pas le signaler ou le rendre plus visible à 

ses proies ; à l’inverse, si l’animal est une proie, la marque ne doit pas le rendre plus 

visible ni le handicaper dans ses mouvements de fuite. 
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o L’habitat  
 

Sur un animal vivant sous couvert forestier dense, un objet de marquage a plus de 

risque de s’accrocher dans une branche et de blesser l’animal qu’en milieu ouvert, et la 

visibilité est bien moindre pour l’observateur humain. La marque doit donc être au plus 

prêt du corps de l’animal et de couleur relativement contrastée ou de grande surface. 

 

b. Critères de choix de la marque 

 

Le choix d’un type de marque dépend de nombreux critères, certains sont liés à 

l’animal étudié, à son mode de vie et à son habitat, d’autres sont liés aux objectifs de 

l’étude et à la logistique de terrain, d’autres enfin aux caractéristiques intrinsèques de la 

marque. Certains choix sont évidents : un collier paraît inadapté à un passereau, et un 

harnais inenvisageable pour un poisson. D’autres méritent des recherches 

bibliographiques et le retour d’expérience de personnes pour déterminer la méthode 

qui permet d’atteindre au mieux les objectifs de l’étude, soit parce que l’espèce est peu 

connue ou qu’il existe très peu de personnes spécialistes de cet animal, soit et c’est 

peut-être le plus important, parce que l’utilisation des marques permet de tester leur 

efficacité et leur innocuité. Même une marque utilisée depuis longtemps peut être 

remise en cause et ses effets doivent régulièrement être réévalués, afin de mettre à jour 

les connaissances.  

La partie 1.4 (p.19) détaille les différents effets néfastes de la marque sur l’individu ou 

la population étudiée. 

 

 

Ces différents critères sont énumérés ci-dessous et ordonnés selon les éléments 

contraignants : 

 

• Les caractéristiques de l’espèce animale marquée :  

- groupe : oiseau, mammifère, poisson, reptile et amphibien 

- mode de locomotion : marche, nage, plongée, vol, reptation 

- type d’habitat : terrestre, marin, forestier, ouvert, désertique 
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- mode de vie : migrateur ou sédentaire, grégaire ou solitaire 

- partie du corps concernée, éventuellement affectée par la marque 

- taille de l’animal 

- âge des individus marqués 

- individu reproducteur ou en mue, ou autre statut particulier 

 

• L’information recherchée : 

- âge des individus marqués 

- marque permanente ou temporaire 

- marque devant être retirée à la fin de l’étude 

- capture nécessaire pour lecture de la marque ou marque lisible à distance 

- lecture possible de la marque par le grand public  

 

• Les possibilités et moyens humains :  

- autorisation 

- éthique 

- facilité et rapidité de la pose de la marque 

- manipulation ponctuelle avec une marque très spécifique à une étude 

- contextes divers de marquage, la marque étant adaptée à des situations diverses 

- accessibilité du site 

 

• La nature de la marque :  

- matériau et durée de vie attendue de la marque 

- permanente ou temporaire 

- poids de l’objet et volume 

- identification individuelle ou de groupe 

- nombre maximal d’individus marqués 
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c. Les différents types de marques 

 

De très nombreuses marques ont été inventées, au fur et à mesure des besoins liés à 

l’intérêt porté à la faune sauvage et à l’avancée des connaissances : certaines ont été 

abandonnées car elles pénalisaient trop un individu ou une population, d’autres parce 

que le matériau était inadapté aux conditions de terrain. 

 

Les parties qui suivent ont pour objectif montrer la grande diversité de marques 

visuelles qui sont ou qui ont été inventées. On se rend compte que des marques très 

différentes peuvent être utiles sur une même espèce, et que certains types de marques 

sont utilisés chez un grand nombre d’espèces, et sont parfois communs aux oiseaux et 

aux mammifères. Les espèces sont citées en exemples, mais les listes dans les tableaux 

ne sont pas exhaustives.  

 

i. Les marques naturelles et la photo-identification 

 

Certaines espèces ont des motifs sur la peau, le pelage ou le plumage ou des silhouettes 

(nageoire des cétacés) qui permettent de distinguer les individus entre eux, souvent sur 

photo et après comparaison avec un catalogue qui décrit tous les individus connus 

d’une population.  

 

 
Ill. 4 : Exemple d'un catalogue d'identification d'après les motifs naturels et les cicatrices des orques 

(Orcinus orca) des îles Crozet. À gauche, la couverture du document, à droite, une page présentant les 

ailerons de tous les individus connus en 2009. Auteurs : P.Tixier, N.Gasco, C.Roche, C.Guinet. 
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Ces motifs sont souvent naturels et liés à l’espèce, mais dans certains cas, des cicatrices 

qui apparaissent au cours de la vie de l’animal sont utilisées, comme les entailles sur le 

bord libre des oreilles chez les mammifères ou sur le bord des nageoires des dauphins 

(KISZKA, 2008). 

La description des motifs individuels naturels d’un animal se rapproche de la 

reconnaissance individuelle par une personne qui connaît tous les individus de son  

troupeau, mais la création d’un catalogue (ou « trombinoscope ») (NEUMANN, 2002) 

permet à diverses personnes d’utiliser cette méthode et d’identifier les individus. 

L’hypothèse sous-jacente est que les motifs sont uniques et qu’ils ne changent pas avec 

le temps (FORCADA, 2006 ; CARLSON, 1990).  

Actuellement, l’identification se fait de plus en plus grâce à un logiciel, ce qui permet 

d’étendre l’utilisation de cette méthode à des espèces dont les motifs sont plus 

complexes (KELLY, 2001) Cette méthode est utilisée pour identifier le Lynx d’Europe 

(Lynx lynx), dont la population est recensée en France depuis 2011 (Réseau Lynx, 

2011). Elle est particulièrement adaptée à cette espèce, dont la présence est plus 

souvent confirmée grâce à la prise de clichés par des pièges photographiques que par 

des observations directes.  

 

Ill. 5 : Étape de la photo-identification du Lynx d’Europe (Lynx lynx) : à gauche, les photos prises par des 

appareils à déclenchement automatique, à droite une image traitée par le logiciel avec la zone du flanc 

utile à l'identification en encadré noir et blanc. Auteurs : Réseau Lynx (Bulletin du réseau Lynx n°17). 

 

Elle est adaptée à l’étude des groupes d’individus de taille réduite, chez des espèces à 

faible taux de renouvellement et longévives. Par exemple, le Léopard des mers 

(Hydrurga leptonyx) est une espèce de faible densité, ce qui rend la pose de marques-
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objets peu pratique et peu efficace en termes de marquage des individus (FORCADA, 

2006). La photo-identification a permis à d’une part d’estimer l’abondance de cette 

espèce autour de l’Ile de Bird et d’autre part, de s’assurer que l’identification 

individuelle par les motifs est fiable, en la comparant avec l’identification par médailles 

fixées sur les nageoires (FORCADA, 2006). 

Il est rare que le "catalogue" soit conçu pour identifier toute la population existante de 

l’espèce, mais plutôt une sous-population. Par exemple les orques des eaux de Crozet 

sont toutes recensées par leurs formes d’aileron dorsal, leurs blessures et la forme de 

leurs marques blanches. En plus de leur identification individuelle, la structure des 

groupes sociaux et la généalogie sont en grande partie connues. 

 

Cette méthode est surtout utilisée chez des espèces avec des motifs typiques (Girafes, 

zèbres, pinnipèdes…) mais est aussi possible sur des animaux de coloration unie, grâce 

à des mesures biométriques standardisées, comme les loutres de mer (Enhydra lutris) 

(GILKINSON, 2004) ou les phoques gris (Halichoerus grypus) (HIBY, 1990). Par 

exemple, l’identification des Lions de mer de Nouvelle-Zélande (Phocarctos hookeri) 

par les cicatrices ne permet d’identifier que 21% des individus (soit 9 individus) suivis 

dans cette étude, tandis-que la comparaison de la silhouette des nageoires antérieures 

permet d’identifier 79% des individus (soit 33 individus) (MCCONKEY, 1999). 

 

L’identification sur les motifs individuels est aussi utilisée chez des espèces 

d’amphibiens, mais rarement utilisée chez les oiseaux (SILVY, 2005). Un des rares 

exemples est l’identification de balbuzards pêcheurs (Pandion haeliatus) 

(BRETAGNOLLE, 1994).  

 

Cette méthode a pour avantage majeur d’être totalement non invasive : le seul 

dérangement est causé par la présence humaine, nécessaire pour l’observation et la 

prise de photos. Grâce à la distance, cette présence peut passer inaperçue pour les 

animaux. Elle est donc utile lorsque l’on souhaite éviter  la capture des animaux, mais 

aussi lorsque la capture n’est pas possible : par exemple pour les girafes ou les 

baleines, dont la taille rend toute capture impossible. C’est aussi le cas du Léopard des 

mers, résidant sur la banquise dans des zones inaccessibles aux hommes (FORCADA, 
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2006). Une autre caractéristique principale est une identification permanente, durant 

toute la vie de l’animal.  

 

Elle a pour limites de n’être applicable qu’à un nombre réduit d’espèces, espèces de 

grande taille et avec certaines caractéristiques morphologiques, même si on a vu que 

des animaux sans motifs peuvent être identifiés par biométrie. Enfin, d’un point de vue 

humain, l’identification des individus nécessite beaucoup de temps lors de 

l’élaboration de la base de données - catalogue (FORCADA, 2006). 

 

Chez d’autres espèces, parce qu’elles n’ont aucun motif évident, ou parce que les 

individus sont trop nombreux et circulent entre les populations, d’autres méthodes sont 

plus pratiques et plus utiles. Parmi ces méthodes, on distingue d’une part les marques-

objets, et d’autre part les modifications et mutilations volontaires d’une partie du corps 

de l’animal.  

 

ii. Les objets  

 

D’une manière générale, les objets sont des moyens peu invasifs lors de la pose mais ils 

peuvent avoir des conséquences graves s’ils sont mal choisis ou mal posés. Les 

modifications volontaires du corps de l’animal ont probablement des conséquences 

moindres à l’échelle de la vie de l’animal, mais sont beaucoup plus invasives au 

moment de leur réalisation, par définition. 

Pour toutes les marques considérées ci-dessous, il est précisé si la capture est 

nécessaire pour lire la marque et identifier l’animal, si l’identification individuelle est 

possible (par exemple par une combinaison de couleurs ou de numéros), et si la 

marque est permanente, c’est-à-dire si elle reste lisible durant toute la vie de l’animal. 

Les espèces citées sont celles pour lesquelles des articles scientifiques ont été publiés 

avec le type de marque en question.  C’est une marque possible, mais pas forcément la 

meilleure adéquation avec les objectifs de l’étude. 

Les critères de choix d’une marque sont détaillés dans la partie 1.3.b (p.41), cependant, 

il est important quand on parle de marque-objet, de penser à la taille et à la couleur : la 

taille, car les marques sont souvent fixées autour d’une partie du corps de l’animal, qui 
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est susceptible de changer de volume au cours du temps et d’autre part, l’importance 

des couleurs dans la vie de l’animal sauvage, qui modifient son comportement et 

influencent sa survie. 

 

o Les objets attachés - non invasifs 

 

Ces types de marques sont les plus répandus et les plus utilisés, du fait de leur caractère 

non invasif et de leur facilité de pose. La difficulté pour équiper les animaux est 

principalement liée à la capture. Le caractère non invasif signifie que l’intégrité du 

corps de l’animal est conservée, cela ne sous-entend pas que la marque n’a pas d’effet 

sur l’animal, mais la douleur immédiate est évitée. Voire la partie 1.4 (p.19) quant aux 

conséquences de la pose et du port d’une marque. 

 

Les objets sont fixés d’une manière ou d’une autre à l’animal : collé, bandé, ficelé ou 

passé autour du cou ou d’un membre. La capture est toujours nécessaire pour équiper 

les animaux, mais la marque peut être lue à distance ou après capture selon le type de 

marque et son emplacement.  

 

Colliers 
 

Très souvent utilisés sur les grands mammifères, les colliers ont l’avantage d’être 

visibles de loin, la capture de l’animal n’étant nécessaire que pour la pose. Ils sont 

aussi utilisés pour identifier des oiseaux de grande taille et au long cou, comme les 

cygnes (SLADEN, 1973). Ils sont aussi utilisés sur des petits mammifères comme les 

lapins pygmées (Brachylagus idahoensis) (RACHLOW, 2014). Un collier permet une 

identification individuelle souvent par numéros et couleurs : les chiffres sont appliqués 

sur un fond de couleur contrastée comme sur les bagues de type « Darvic ». L’usure 

entraîne la perte du collier après une durée très variable en fonction du matériau. 
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Ill. 6 : Collier avec identification individuelle par code de couleur et de chiffres porté par une Oie des 
neiges (Chen caerulescens). (Photo P.Colla) 
 

 

Tableau 1 : LES COLLIERS  

Partie du 

corps  

et matériau 

Groupe Espèces Individuelle Permanente 

Cou 

Plastique 

Reptiles et 

Amphibiens 

Alligator  

(CHABRECK, 1965) 
Oui Non 

Cou 

Plastique ou 

métal 

Oiseaux 

Cygnes, oies  

(SCHMUTZ, 2000), 

canards, grues  

(MELVIN, 1977) 

Oui Non 

Cou 

 
Mammifères 

Carnivores (LENTFER, 

1968), ongulés, lièvres, 

éléphants (PIENAAR, 1966),  

chiroptères 

 (GANNON, 1998) 

Oui Non 

 
Tableau 1 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. Un "oui" dans la colonne du caractère 
individuel de l’identification ne signifie pas que les études citées en référence l’ont fait, mais que ce type 
de marque le permet. 
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Ceintures 
 

Les ceintures sont semblables aux colliers, mais placées sur différentes parties du corps, 

autres que le cou. Elles sont utilisées sur des espèces dont la morphologie du cou ne 

permettrait pas à un collier ou une bague de tenir. Lorsqu’elles sont placées à la queue, 

elles sont souvent collées à la peau tandis qu’elles sont simplement fermées autour de 

la poitrine. 

 

Tableau 2 : LES CEINTURES 

Partie du corps  

et matériau 
Groupe Espèces Individuelle Permanente 

Poitrine, queue 

Plastique  

Reptiles et 

amphibiens 

Lézards, crapauds, 

grenouilles  

(EMLEN, 1968) 

Oui Non 

Queue 

Plastique 
Mammifères 

Eléphants  

(VILJOEN, 1986) 
Oui Non 

Tableau 2 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. 

 

 

Bagues 
 

D’usage très répandu chez les oiseaux, les bagues sont aussi utilisées chez les reptiles, 

les amphibiens et les petits mammifères. De nombreux modèles différents ont été mis 

au point en fonction des besoins scientifiques.  

Les plus connues sont les bagues métalliques à bout-à-bout jointif, qui sont fermées en 

resserrant les extrémités. Elles permettent une identification individuelle et permanente 

des oiseaux volants grâce à un fichier national regroupant les données en France. 

Plusieurs tailles existent pour baguer les oiseaux de différentes tailles, les diamètres 

varient de moins d’un millimètre entre deux tailles de bague.  
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Des modèles ont été créés pour que l’identification soit lisible à distance, dont le plus 

connu est la bague « Darvic ». Même dans le cas où l’identification n’est pas lisible à 

distance, la bague est souvent visible et constitue donc une marque visuelle en tant que 

telle.  

Chez les espèces qui ne sont pas des oiseaux, les bagues sont le plus souvent utilisées 

de manière temporaire, leur tenue n’étant assurée que le temps d’une étude. 

 

  
Ill. 7 : Bagues métalliques sur une Rousserolle effarvate (Acrocephalus scirpaceus à gauche)                   
et un Cagou (Rhynochetos jubatus à droite). (Photos G.Schneider et A.Corbeau)

 
Ill. 8 : Mouettes tridactyles identifiées par une combinaison de bagues de couleur, au nid et en vol. 
(Photos N.Vetter) 
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Tableau 3 : LES BAGUES 

Type de 

bague 

Partie du corps 

et matériau 
Groupe Espèces 

Indivi- 

duelle 

Perma

-nente 

Bague à 

bout-à-

bout 

jointif 

Queue, doigt 

Métal  

Reptiles et 

Amphibiens 

Lézards, crapauds, 

grenouilles  

(KAPLAN, 1958) 

Oui Non 

  

Tarsométatarse

Aileron  

 

Inox 

(anciennement 

aluminium) 

Oiseaux 

Tous : oiseaux 

marins, passereaux, 

vautours, perroquets, 

faisans etc  

(CALVO, 1992), 

manchots  

(SLADEN W. , 1973) 

(STONEHOUSE, 1999) 

Oui Oui 

 
Tarsométatarse

Plastique  
 

Anatidés  

(BALHAM, 1953) 
Oui Non 

Darvic  

Tarsométatarse 

Tibiotarse  

Plastique  

 

Limicoles (WARD, 

2000), vautours 

(BOTHA, 2007), 

flamants  

(JOHNSON, 2000) 

Oui Oui  

 
Aileron 

Plastique  
 

Manchots 

(STONEHOUSE, 1999) 
Oui Non  
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Bague 

rivetée  

Tarsométatarse 

Tibiotarse  

Métal  

 

Cigognes  

(JOVANI, 2005),

Rapaces 

(HELANDER, 1985), 

(BILDSTEIN, 2012)

Oui Oui 

Bout-à-

bout 

jointif 

Tibia-péroné 

Aluminium 
Mammifères 

Chiroptères 

(GRIFFIN, 1945) 
Oui Oui 

Bague 

extrémités 

courbes 

Avant-bras 

Inox 

(anciennement 

aluminium) 

 

Chiroptères  

(TRAVEL, 1946) (POPA-

LISSEANU, 2009) 

Oui Oui 

Bague 

bout-à-

bout 

jointif 

Tarse  

Métal  
 

Rongeurs  

(TWIGG, 1975) 

(FULLAGAR, 1965) 

Oui ? 

Tableau 3 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. 

!

  
Ill. 9 : Labbes subantarctiques (Catharacta lonnbergi) bagués : à gauche, avec une bague métallique ; à 
droite, avec deux bagues de type Darvic et une bague métallique. (Photos M.Netchaïeff et C.-A.Bost) 
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Marques nasales : plaques et selles nasales 
 

Ces types de marques sont spécialement utilisés chez les canards pour deux raisons : 

d’une part, ces espèces étant souvent observées à distance à la surface de l’eau, leurs 

tarsométatarses ne sont pas visibles, ce qui empêche la lecture de bague, d’autre part, 

l’anatomie de leur cavités nasales fait qu’il est possible d’attacher ces plaques sans léser 

de tissu.  

Un fil de nylon ou autre matière plastique passé dans les narines et noué permet 

d’attacher les plaques ou la selle sur la partie supérieure du bec. En théorie, un modèle 

de selle nasale doit être adapté à la forme du bec de chaque espèce, car il est essentiel 

que le plastique soit ajusté au plus près du bec pour éviter l’accrochage et 

l’accumulation de végétaux (SILVY, 2005).  

 

Tableau 4 : LES MARQUES NASALES 

Type de 

marque 

Partie du 

corps et 

matériau 

Groupe  Espèces 
Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Plaque 

nasale  

Partie 

supérieure 

du bec 

Plastique 

Oiseaux 

Anatidés 

(REGEHR, 2003) 
Oui Oui 

Selle 

nasale  

Anatidés 

 (GUILLEMAIN, 2007) 

Tableau 4 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. La marque peut être laissée de façon 
permanente sur les oiseaux, mais les auteurs cités peuvent avoir retiré les marques à la fin de l’étude.  

  
Ill. 10 : Canards équipés de selles nasales avec identification individuelle. À gauche : un Canard colvert 

mâle (Anas platyrhynchos), à droite : un Fuligule morillon mâle (Aythyas fuligula). (Photos P.Devoucoux) 
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Harnais, dossard et ponchos 
 

Ce type de marque est principalement utilisé chez les espèces de grande taille, même si 

une étude a déjà été menée chez des oiseaux-mouches (BALSTOSSER, 1978). Des 

harnais ont aussi été adaptés à certains ongulés. L’avantage majeur de ces marques est 

leur grande visibilité à distance, c’est pourquoi elles sont préférées chez les rapaces et 

les oiseaux évoluant au sol : cailles, perdrix et faisans. En plus de l’identification par 

numéro et couleur, le harnais ou poncho sert souvent à fixer un appareil télémétrique 

(HILL, 1999) (BÖGEL, 2005). 

 

Tableau 5 : LES HARNAIS 

Type de 

marque 

Partie du 

corps et 

matériau 

Groupe  Espèces 
Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Harnais 

Dos 

Liens en 

cuir 

Oiseaux 

Faisan, perdrix  

passereaux, 

(GESSAMAN, 1991), 

canards (DZUS, 1996), 

rapaces  

(KENWARD, 2001) 

Oui Non  

  Mammifères 
Cerfs et pécaris 

(BIGLER, 1966) 
Oui Non 

Poncho  Dos Oiseaux 
Faisan, perdrix, 

gélinotte (SMALL, 1985) 
Oui Non 

Tableau 5 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. 
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Rubans, fanions et banderoles 
 

Ces types de marques sont de conception très 

variée, puisqu’ils sont adaptés sur diverses parties 

du corps des animaux, parfois sur des espèces 

pour lesquelles aucune marque spécifique n’a été 

élaborée. Elles sont aussi associées ou fixées sur 

d’autres marques, souvent pour en augmenter la 

visibilité à distance.  

 

 
 
Tableau 6 : LES RUBANS, FANIONS ET BANDEROLES 

Type de 

marque 

Partie du corps 

et matériau 
Groupe  Espèces 

Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Adhésif 

coloré 

Cou  

Scotché  

Reptiles et 

Amphibiens 

Iguanes, lézards 

(MINNICH, 1972) 
Oui Non

 Carapace   
Tortue ponctuée 

(WARD F. H., 1976) 
Oui Non 

Plaque 

collée 

Carapace 

Métal  
 

Tortues terrestres 

(GAYMER, 1973) 
Oui ? 

Adhésif  

réfléchis

-sant 

Sommet de la 

tête 

Cimenté  

 
Crapaud  

 (ROBERTSON, 1984) 
Oui Non 

Point 

collé 
Tête, dos  

Lézards  

(JOHNSON M. , 2005) 
Oui Non 

Adhésif 

coloré 
Œufs, apex Oiseaux 

Goélands  

(SILVY, 2005) 
Oui - 

 
Dos 

Collé 
 

Goélands (poussins) 

(CUTHBERT, 1975) 
Oui Non 

 
Plumes de la 

queue 
 

Passereaux

(BEST, 1990) 
Oui Non 

Figure 2 : Une méthode d'attache de fanion 
sur une bague, permettant l'identification 
individuelle par une combinaison de 
couleurs. (STILES, 1973) 



!56 

Fanion 
Plumes 

rectrices
Oiseaux 

Rapaces  

(KONRAD, 1986)
Oui Non 

 
Cou  

Plastique 
 Faisans (SILVY, 2005) Oui Non 

 
Tarsométatarse 

Sur une bague  
 

Passereaux  

(GUARINO, 1968) 
Oui  Non  

 
Plumes de la 

queue 
 Faisans (SILVY, 2005) Oui Non 

Fausse 

plume  
Queue  

Moineaux 

(HEYDWELLER, 1939) 
Oui Non 

Adhésif 

coloré 

Dos 

Plastique  
Mammifères 

Chiroptères  

(DAAN, 1969),  

écureuil gris  

? Non 

 Piquants   
Porc-épic 

(GRIESEMER, 1999) 
Oui Non 

 Cornes   

Mouflons (DAY, 1973),  

Bœuf musqué 

(JONKEL, 1975) 

Oui Non 

Tableau 6 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. Un "oui" dans la colonne du caractère 
individuel de l’identification ne signifie pas que les études citées en référence l’ont fait, mais que ce type 
de marque le permet. 

           

Ill. 11 : À gauche : une Sterne antarctique (Sterna vitatta) marquée par un fanion jaune sur une bague de 
plastique et identifiée avec une bague métallique. À droite : lézard (Anolis gundlachi) identifié par un 
point collé sur le dos et numéroté. (Photos S.-P.Babski et M.A.Johnson (JOHNSON M. , 2005)) 
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o Les « tags » - invasifs 
 

Les marques sont qualifiées d’invasives lorsqu’elles nécessitent de faire une plaie à 

l’animal. Ainsi une étiquette ou médaille se distingue d’une bague ou d’un fanion par 

le fait que la peau est percée pour fixer l’étiquette, alors que le membre n’est 

qu’entouré par la bague ou le fanion.  

 

Étiquettes et médailles sont des 

éléments de plastique ou de métal 

de diverses formes qui sont fixés à 

l’animal par un système de perçage 

et de rivetage. Les médailles sont 

employées pour l’identification du 

bétail en Europe. Malgré son attache 

par perçage dont on espère une 

tenue permanente, ce type de 

marque est souvent perdu au bout 

de quelques mois ou années. L’irritation engendrée par la cicatrisation mène l’animal à 

se frotter exagérément, celui-ci risquant d’arracher la boucle. Puis ce risque est variable 

selon le comportement des individus et des espèces : le toilettage mutuel ou individuel, 

les combats entre mâles sont autant de causes favorisante la perte des médailles (BON, 

1992). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ill. 12 : Bouquetin des Alpes équipé de boucles colorées aux 
oreilles. (Photo Parc National des Écrins) 

Ill. 13 : Renard polaire équipé de boucles colorées aux oreilles. (Photo A.-M.Thierry) 
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Tableau 7 : LES « TAGS » 

Partie du corps  

et matériau 
Groupe Espèces 

Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Carapace Crustacés 
Crabe tanner  

(FUJITA, 1979) 
Oui  Non  

Nageoire dorsale  Poissons 

Diverses  (BERGMAN, 

1992) (WHITE, 1972) 

(KOHLER, 2001) 

Selon les 

études 
Oui 

Mâchoire   
Salmonidés 

(REFSTIE, 1975) 
Oui Non 

Mâchoire 

Métal  

Reptiles et 

Amphibiens 

Grenouilles, crapauds 

et serpents 
Oui Non 

Palmure 

interdigitale, métal 
 

Alligator  

(JENNINGS, 1991) 
Oui ? 

Musculature 

caudale   
 Serpents et tortues Oui Oui 

Nageoire  

antérieure 

Métal ou plastique 

 
Tortues marines 

(GODLEY, 2003) 
Oui Oui 

Patagium Oiseaux 

Canards, corvidés 

(CAFFREY, 2000), grues 

(MELVIN, 1977), 

vautours (WALLACE, 

1980), cailles  

(CARVER, 1999) 

Oui Oui 

Palmure 

interdigitale 
 

Canards (canetons) 

(BLUMS, 1997),  

oies adultes  

(COOKE F. F., 1984) 

Oui  Non  

Dos, épinglé 

Plastique,  
 

Étourneaux  

(GLAHN, 1987) 
Oui  Oui  

Cou, épinglé 

Collier plastique   
 

Bécasse d’Amérique 

(WESTFALL, 1972) 
Oui Non 
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Partie du corps  

et matériau 
Groupe Espèces 

Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Sommet de la tête  Goélands Oui Oui 

Oreilles 

Plastique 

Métal 

Mammifères 

Chiroptères (HOYLE, 

2001), micromam-

mifères (TWIGG, 1975), 

ragondins (MEYER, 

2006), ongulés

(KRASINSKI, 1982), 

carnivores (GESE, 2001) 

Oui Oui 

Queue  
Blaireaux 

(ROTHMEYER, 2002) 
  

Palmure 

interdigitale  
 

Loutre de mer 

(BALLACHEY, 2003), 

pinnipèdes (SCHEFFER, 

1950) (FORCADA, 2006) 

Oui Oui 

Nageoire dorsale 

Plastique et métal 
 

Cétacés  

(CHILVERS, 2001)  
? Oui 

Tableau 7 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive.  

!

!

!! !

Ill. 14 : Marque alaire fixée sur le patagium d'un Vautour fauve (Gyps fulvus) à gauche (Photo K.Dalle) et 
d’un Pigeon ramier (Columba palumbus) à droite. (Photo N.Netchaïeff)!
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Ill. 15 : Ci-dessus, "Fish-tag" placé dans la musculature 
dorsale d'un poisson : un numéro d'identification 
individuelle est inscrit sur le plastique jaune. (Photo 
D.Colhoun) 

À droite : Otarie à fourrure Antarctique (Arctocephalus 
gazella) identifiée par une boucle bicolore à la nageoire 
antérieure. (Photo R.Reisinger) 

 

iii. Les modifications d’une partie de l’animal 
 

Ces méthodes de marquage peuvent être choisies pour leur caractère généralement 

plus durable, bien que des blessures naturelles et ultérieures au marquage puissent 

masquer une entaille ou des perforations. 

Leur défaut majeur est leur caractère invasif car souvent douloureux à la réalisation de 

la marque, qui peut être associé à des conséquences néfastes si la cicatrisation n’a pas 

lieu rapidement et sans infection. En revanche, leur principal intérêt est l’absence 

d’objet surajouté et donc l’absence de poids ou de surface frontale supplémentaire. 

Lorsque des blessures naturelles sont utilisées pour identifier un animal mais que l‘on 

n’en crée pas de nouvelles pour les besoins de l’étude, il s’agit alors d’identification 

comme décrit dans la partie 1.3.c (p.43) 

La méthode de greffe de peau qui est l’objet de cette thèse appartient à cette catégorie 

de marques : modification du plumage de l’oiseau par chirurgie pour un marquage 

permanent. 
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o Non invasif  
 

Teintures et colorations 
 

Les techniques de coloration du corps d’un animal sont souvent utilisées car pratiques 

à appliquer et facilement disponibles. Cette grande disponibilité correspond aux 

nombreux produits colorants et teintants à usages divers, mais jamais à destination d’un 

usage chez l’animal vivant (à l’exception des teintures pour cheveux humains). Il en 

résulte des signes de toxicité aiguë, irritation plus ou moins grave, qui doivent en 

limiter l’utilisation chez les animaux sauvages (FAIR, 2010).  

Actuellement, ces techniques sont le plus souvent utilisées pour une identification 

temporaire avec pour avantage de ne pas avoir à re-capturer les animaux pour retirer la 

marque, puisque une teinture peut être volontairement choisie d'une tenue courte, 

adaptée à l’étude. La capture n’est pas non plus 

nécessaire pour l’identification, puisque les 

marques sont bien lisibles à distance. Dans 

certains cas, la peinture ou teinture peut être 

appliquée à distance, grâce à un spray (SILVY, 

2005) ou à une seringue (JOB, 1995). Étant donné 

l’importance des motifs, des couleurs et des 

contrastes chez les animaux, les conséquences 

des colorations sur les interactions sociales sont à 

évaluer soigneusement. 

 

Tableau 8 : LES COLORATIONS 

Type de 

coloration 

Partie du 

corps  
Groupe Espèces 

Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

  Poissons 
Anguille  (RYAN, 

1975) 
? Non 

Peintures  

Carapace  

Tête 

Poitrine  

Reptiles et 

Amphibiens 

Tortues (MEDICA, 

1975) (BURGER, 

1975), serpents, 

Oui Non 

Ill. 16 : Oiseau-mouche tenu en mains 
pour être marqué d'un point de peinture 
colorée, d'après Stiles et al. (STILES, 
1973) 
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lézards  

(BROWN W. G., 1984) 

Pigments 

fluorescents 
  

Salamandres 

(NISHIKAWA, 1988) 
Oui  Non 

Peintures 
Dos 

Tête 
Oiseaux 

Oiseaux-mouches 

(STILES, 1973), 

cygnes (PAULLIN, 

1988), phaétons 

(STONEHOUSE, 

1962), goélands 

(BELANT, 1993) 

Oui Non 

Acide 

picrique  

Poitrine et 

ventre  
 

Manchots (ROPERT-

COUDERC, 2000) 
Oui Non 

Décoloration  
Rémiges 

Rectrices 
 

Rapaces  

(SILVY, 2005) 
Oui Non 

Peintures  

Pelage 

Cornes 

Corps  

Mammifères  

Éléphant   

(PIENAAR, 1966) 

ongulés (JUNG, 

2011), chiroptères 

(MCCRACKEN, 1991),  

dugong  

(LANYON, 2002) 

Oui Non 

Teintures dont 

acide picrique 
 Mammifères 

Écureuils (CLARK, 

1981), phoques 

(JOB, 1995) 

Oui Non 

Pigments 

fluorescents 
  

Phoques  

(GRIBEN, 1984)  
? Non 

Tableau 8 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. Un "oui" dans la colonne du caractère 
individuel de l’identification ne signifie pas que les études citées en référence l’ont fait, mais que ce type 
de coloration le permet. 
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!  
Ill. 17 : À gauche : Jeune Gypaète barbu (Gypaetus barbatus) identifié en vol par des décolorations de 
plumes. Les 2 rémiges primaires droites et 3 rémiges secondaires à chaque aile sont décolorées. (Photo 
D.Attinault)  

À droite : Manchots du Cap (Spheniscus demersus) soignés et relâchés après avoir subi une marée noire. 
La peinture rose est une marque temporaire, qui sert à repérer les individus dans les jours qui suivent leur 
mise en liberté. (Photo J.Hrusa, IFAW) 

 

Découpes et tonte  
 

Des coupes de plumes et de fourrure peuvent être utilisées pour distinguer certains 

individus.  

Chez les oiseaux, l’éventail de marques possible est lié aux plumes assez visibles pour 

que leur absence se remarque, ainsi qu’aux coupes faites à différentes hauteurs et selon 

différentes formes. Le plus souvent, les rémiges primaires ou secondaires ou les 

rectrices, mais aussi, selon les espèces, des plumes présentant un motif assez 

"remarquable". Dans le premier cas, la coupe de plumes de vol nuit à l’individu, c’est 

pourquoi on peut aussi remplacer les plumes coupées par des plumes colorées. Ceci a 

donc non seulement l’avantage de moins gêner l’oiseau et de ne pas gêner du tout son 

vol, mais aussi de le rendre tout aussi visible à distance. Le risque de perte de la plume 

n'est cependant pas négligeable, et la coloration de la plume initiale peut être 

envisagée. 

Chez les mammifères, le motif de la tonte permet de réaliser des marques individuelles. 

 

 



!64 

Tableau 9 : LES ENTAILLES ET PERFORATIONS 

Type de 

modification 

Partie du 

corps  
Groupe Espèces 

Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Perforation 

d’écaille 

Carapace, 

queue 

Reptiles et 

Amphibiens 

Serpents (BROWN 

W. P., 1976), tortues  

(MEDICA, 1975) 

Oui 
Selon les 

espèces 

Coupe 

d’écaille 

Ventre, dos 

de la queue 
 

Serpents (BROWN, 

1976), alligators 

(JENNINGS, 1991) 

Oui  Oui  

Plume 

coupée  

Ailes ou 

queue 
Oiseaux 

Faisans, rapaces, 

frégates  

(SILVY, 2005), 

manchots  

(WILSON R. C., 1989) 

Oui Non  

Rempla-

cement  

de plume 

Ailes ou 

queue  
 

Canards (SOLWS, 

1950), moineau 

(HEYDWELLER, 1939) 

Oui Non 

Dépilation  Mammifères 
Rats, phoques 

(SILVY, 2005) 
Oui Non 

Brûler les 

poils 
  

Phoques  

(SILVY, 2005) 
Oui Non 

Tonte    

Otaries (CHAPMAN, 

1968), Blaireau 

(STEWART, 1997) 

Oui Non 

Tableau 9 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive.!
!

o Invasif  
 

Tatouages 
 

Le tatouage est une technique permettant une identification individuelle et a priori 

permanente, mais elle ne reste pas toujours lisible après plusieurs années. Elle n’est pas 

utile chez les oiseaux, qui n’ont pas de zone déplumée pour inscrire le tatouage.  
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La capture est toujours nécessaire pour la lecture du numéro d’identification, 

généralement de petite taille et sur une partie du corps peu observable à distance. Pour 

cette raison, le tatouage est parfois associé à une marque visible de loin, comme un 

fanion ou un collier. Pour identifier des poissons et des amphibiens plusieurs auteurs 

ont injecté de l’encre sous la peau pour un résultat semblable à la méthode de tatouage 

classique.  

 

Tableau 10 : LES TATOUAGES 

Partie du 

corps  
Groupe Espèces Individuelle Permanente 

Tête, dos, 

queue 
Poissons 

Anguilles (RYAN, 1975), 

Saumons 

(DUNCAN, 1968) 

Oui ? 

Ventre  

Sous la queue 

Reptiles et 

Amphibiens 

Serpents, grenouilles, 

alligators (HONNEGGER, 

1979) 

Oui 
Selon les 

espèces 

Ventre, 

poussins 
Oiseaux 

Etourneaux  

(RICKLEFS, 1973) 
Oui Non 

Membranes 

alaires 
Mammifères 

Chiroptères  

(GRIFFIN, 1934) 
Oui Non 

Oreilles, 

lèvre, groin 
 

Blaireaux (STEWART, 

1997), ongulés 

(BARTUSH, 1981), ours 

(LENTFER, 1968), porc-

épic (GRIESEMER, 1999), 

micro-mammifères 

(LECLERCQ, 2001) 

Oui 
Selon les 

études 

Tableau 10 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. 

 

 

 



!66 

Brûlures à chaud ou à froid 
 

La brûlure a pour intérêt d’être un marquage permanent, assez similaire au tatouage 

mais qui s’en distingue par le fait qu’elle est placée sur une zone du corps de l’animal 

qui est observable à distance, souvent sur le dos. Le caractère permanent est à modérer 

comme pour le tatouage, car la lisibilité de l’identification peut faire défaut au bout de 

plusieurs années. La limite majeure de ces méthodes est évidemment les lésions et la 

douleur engendrées par la brûlure, ainsi que le temps de cicatrisation. Il faut donc 

réserver l’utilisation de cette technique à des espèces pour lesquelles aucune autre 

marque n’est envisageable, à moins que l’on puisse gérer la douleur de manière 

adéquate. 

 

Tableau 11 : LES BRÛLURES 

Type de 

brûlure 

Partie du 

corps 
Groupes Espèces 

Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Froid   Poissons 
Saumons  

(REFSTIE, 1975) 
Oui Non 

Fer rouge 
 Ventre, 

carapace 

Reptiles et 

Amphibiens 

Serpents (WINNE, 

2006), grenouilles 

(CLARK, 1971), 

tortues 

(HONNEGGER, 1979), 

salamandres (TABER, 

1975) 

Oui Oui 

Froid  

Écailles 

sous- 

caudales 

 

Serpents (LEWKE, 

1974), alligators 

(JENNINGS, 1991), 

anoures 

(DAUGHERTY, 1976) 

Oui Non 

Fer rouge 
Cornes, dos, 

oreilles  
Mammifères 

Ongulés, éléphants 

de mer (VAN DEN 

HOFF, 2004), 

éléphants (PIENAAR, 

1966) 

Oui Oui 
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Type de 

brûlure 

Partie du 

corps 
Groupes Espèces 

Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Froid Dos, flancs  

Cerf, rongeurs 

(TWIGG, 1975), 

dauphins, 

blaireaux, 

mangouste, 

chevaux, phoques 

(MCMAHON, 2006), 

chiroptères 

(SHERWIN, 2002) 

Oui
Selon les 

espèces 

Tableau 11 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive.!

!! !

Ill. 18 : Deux otaries de Californie (Zalophus californianus) identifiées par un code individuel, marquées 
par brûlure sur le dos. Le numéro de grande taille peut être lu à distance, ce qui évite le dérangement de 
l'animal et garantit la sécurité de l'observateur. (Photos P.Colla)  
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Mutilations : entaille et amputation 
 

Tableau 12 : LES ENTAILLES ET AMPUTATIONS 

Type de 

mutilation 

Partie 

du 

corps 

Groupes Espèces 
Indivi-

duelle 

Perma-

nente 

Amputation  Doigt 
Reptiles et 

Amphibiens 

Grenouilles, crapauds 

(GITTINS, 1983), 

iguanes, lézards 

(HUDSON, 1996), 

alligators (JENNINGS, 

1991), salamandres, 

tortues (CAGLE, 1939)  

Oui Oui 

Perforation 

de palmure 

interdigitale 

Pattes 

arrières 
 

Tortues, alligator 

(JENNINGS, 1991) 
Oui Oui 

  Oiseaux 

Manchots (RICHDALE, 

1951), oies  

(KOSSACK, 1950) 

Oui Oui 

Amputation 

alula 
  

Anatidés 

(BURGER G. G., 1970) 
Non Non 

Amputation 

doigt 
 Mammifères 

Lièvres, coyotes 

(HENSHAW, 1981), 

phoques 

 (TRILLMICH, 1981), 

renards (ROTH, 2002),  

micro-mammifères 

(TWIGG, 1975) 

Oui Oui 
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Perforation 

de palmure 

interdigitale 

  

Blaireaux 

(ALDOUS, 1940), 

ragondins  

(EVANS, 1972) 

Oui Oui 

Arrachage Ongle  Oiseaux 
Juvéniles  

(ST LOUIS, 1989) 
Oui Non 

Entaille  Oreilles  Mammifères 

Blaireaux, micro-

mammifères (TWIGG, 

1975), phoques 

Oui Oui 

Greffe 

cutanée 

Sommet 

de la 

tête 

Oiseaux Goélands (juvéniles)   Non Oui 

Tableau 12 : Les références bibliographiques sont des exemples d'utilisation chez les espèces indiquées, 
mais les sources ne sont pas citées de manière exhaustive. 
 
 
 

!

Ill. 19 : Rhinocéros identifié à distance grâce à la combinaison d’entailles faites aux oreilles lors d’une 
intervention chirurgicale. (Photo LRT, source : http://lowveldrhinotrust.org/) 
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4. Les effets des marques : un rapport bénéfice-risque à évaluer  

 

Jusqu’au début des années 90, ces effets étaient observés de manière ponctuelle mais 

faisaient rarement l’objet de publication : d’après la revue de littérature de Calvo et 

Furness (CALVO, 1992), seules 2% des études dans lesquelles des bagues sont utilisées 

(soit 16 articles publiés) font mention d’un possible effet ou biais lié aux bagues, et 7% 

des articles contemporains de la revue de littérature de Murray et Fuller (MURRAY, 

2000) (soit 16 articles) apportent des informations relatives à ces effets potentiels. Dans 

cette seconde revue (MURRAY, 2000), 90% des articles (soit 238 articles) ne font pas 

mention d’un possible effet lié aux marques (cette revue évalue les objets télémétriques 

en plus des marques-objets externes décrites dans la partie 1.3.c (p.46). Dans la 

première (CALVO, 1992), seulement 0.7% évaluent effectivement ce biais et dans la 

seconde.  

 

a. Problème matériel 
 

Dès les premiers essais de marquage, les chercheurs et naturalistes sont confrontés à 

des problèmes de solidité et de résistance du matériel, qui nuisent aux animaux et au 

déroulement de l’étude.  

 

Les bagues utilisées par Richdale (RICHDALE, 1951), relativement étroites, se cassent 

sous le poids du manchot lorsque celui-ci se couche et Richdale détermine une largeur 

utile afin que l’aluminium résiste, sans toutefois que le tarse soit blessé par une largeur 

excessive. L’objectif est que le matériel dure le plus longtemps possible et il obtient des 

bagues résistant de deux à cinq ans selon les sols rocailleux ou sableux sur lequel les 

manchots évoluent.  

Un autre problème récurrent est l’abrasion et la corrosion des métaux par l’eau de mer 

(SILVY, 2005), ou plus rarement, par les fécès des animaux équipés, dont un exemple 

est connu chez les vautours, dont le comportement excrétoire est assez spécifique 

(HENCKEL, 1976). 
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Avec l’expérience acquise à l’échelle de la communauté scientifique, ces problèmes 

deviennent de moins en moins fréquents, puisque des prototypes de marques sont 

ensuite validés comme moyens reconnus après plusieurs utilisations et études. 

 

b. Effets immédiatement perceptibles et défavorables à l’animal  
 

Puisque les marques sont posées sur des animaux afin d’obtenir des informations sur la 

biologie de leur espèce ou l’environnement dans lequel ils évoluent, l’hypothèse sous-

jacente essentielle est que l’animal marqué se comporte de la même manière qu’un 

animal non marqué, et que son comportement sera représentatif du comportement de 

ses congénères (NIETFELD, 1994 ; DAY, 1980).  

Cette hypothèse peut se vérifier en premier lieu par l’observation des animaux et la 

comparaison du comportement des animaux marqués et à celui des animaux non 

marqués. Ceci est possible si les individus sont observables, s’ils sont suffisamment 

nombreux, si tous les individus ne sont pas porteurs de marques, si l’observateur a 

suffisamment de temps ou si des observations antérieures à la période de marquage 

permettent de connaître le comportement de référence de l’espèce. 

 

Ce changement de comportement est un des effets immédiats et directement 

perceptibles suite à la pose d’une marque, parmi lesquels on recense aussi des 

blessures et lésions diverses. 

 

i. Le comportement 
 

La capture et la manipulation sont souvent nécessaires à la pose d'une marque et 

peuvent avoir un effet sur l’individu. Généralement le stress dû à la capture est de 

relativement courte durée, alors que l’effet de la marque peut se prolonger le temps que 

l’animal s’adapte à cet objet.  

On remarque par exemple que des manchots royaux capturés et manipulés à un instant 

donné sont plus réactifs à la présence humaine que leurs congénères durant les 6h qui 

suivent le relâcher, avec un comportement d’alerte plus marqué. Dans le but d’étudier 

l’habituation des manchots à la présence humaine, une équipe a comparé les distances 
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de fuite dans des colonies où des captures sont régulièrement effectuées à des colonies 

où la présence humaine est limitée à un passage annuel (R. Groscolas, communication 

personnelle). Les résultats ne sont pas encore publiés. 

 

L’effet de la capture et de la manipulation se compose du stress et de l’attention que 

porte l’animal à l’objet qui le marque. Par exemple, des lapins équipés de colliers 

passent plus de temps à se nettoyer pendant les 7 premiers jours après la capture  

(RACHLOW, 2014). Une autre modification du comportement est observée dans cette 

étude : les individus se déplacent sur de plus longues distances et évitent les zones où 

ils ont été capturés pendant les 4 semaines qui suivent leur capture. Cet impact est 

rarement étudié et les résultats de certaines études peuvent être biaisés si l’on étudie 

par exemple les déplacements ou les activités des individus dans les jours qui suivent 

leur capture. Chez d’autres espèces, cet impact pourrait être sous-estimé dans la 

mesure où des auteurs suggèrent que les manchots s’habitueraient au port de bagues 

sur une durée d’habituation bien plus longue, d’au moins un an (GAUTHIER-CLERC, 

2004).  

 

Plusieurs auteurs (CHRISTIAN, 1995 ; BEAUPRE, 1995) utilisent la comparaison entre 

le comportement des animaux avant et après avoir posé la marque et déterminent ainsi 

si l’effet peut être considéré comme négligeable ou non. Ils estiment de manière 

qualitative que l’effet de la marque est négligeable. Or, même si cette évaluation est 

importante, elle est rarement suffisante et doit être complétée « par une évaluation 

quantitative des effets des marques et de comparaisons des comportements avant la 

pose et après la pose de marque. » (MURRAY, 2000). 

 

ii. Les lésions  
 

Au cours des premières tentatives de marquage, on relate des blessures, souvent dues à 

des bords de bagues ou de colliers tranchants (COLE, 1922), en plastique ou en métal. 

De nos jours, les modèles de bagues en métal universellement répandus sont produits 

de manière fiable, spécifiquement destinés à être portés et donc non vulnérants, les 

bagues artisanales et potentiellement vulnérantes sont heureusement rares. Cependant, 
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bien que l’objet fabriqué soit relativement garanti sans risque pour l’oiseau, une 

mauvaise pose de la bague peut être à l’origine de blessure du tarsométatarse. En effet, 

une erreur fréquente est de ne pas réaliser un bord à bord parfait pour fermer la bague 

(North American Banding Council, 2001) ; les bords se superposant, les angles de la 

plaque métallique touchent la peau ou les écailles au lieu de coulisser. La 

réglementation du baguage et du marquage en général des animaux sauvages tend à 

limiter ce genre d’erreurs par une formation spécifique de la plupart des bagueurs. 

 

Des effets de garrot sont observés de manière récurrente. Anciennement, par 

méconnaissance de la biométrie spécifique de l’espèce, des bagues trop serrées étaient 

posées "à l’essai" sur le tarsométatarse ou le tibia (JARVIS, 1970). Le gonflement 

physiologique des tissus mous du haut de l’aileron lors de la mue (R. Groscolas, 

communication personnelle et JARVIS, 1970) pourrait être à l’origine de lésions de la 

peau ou des autres tissus, comprimés par la bague. Face à de telles observations, il est 

indispensable de modifier la taille, la forme ou la structure de la bague pour les poses 

ultérieures et de reéquiper les individus marqués par un ancien modèle. 

Face à un problème semblable chez les ongulés, Silvy (SILVY, 2005) créa un nouveau 

modèle de collier extensible, dont il équipa des Cerfs de Virginie (Odocoileus 

virginianus). Pendant le rut, l’encolure des mâles enfle et un collier de diamètre fixe 

peut entraîner des lésions. L’association d’un matériau plastique particulier et d’un 

assemblage de pièces particulier aboutit à un collier non vulnérant. D’autres auteurs 

(SMITH, 1998) ont créé un modèle de collier extensible pour les jeunes élans. Les 

animaux sont équipés quelques jours après la naissance et le collier est porté jusqu’à 4 

ans. 

 

Dans le cas de la formation de glace sur les marques touchant le corps de l’animal, le 

problème résulte en un animal blessé et un matériel dégradé. Ceci a été observé sur des 

passereaux bagués (MACDONALD, 1961) et sur des canards équipés de selles nasales 

(GREENWOOD, 1974). Le choix d’un matériau conducteur de chaleur permet en 

partie d’éviter l’adhérence de la marque à la peau. 

 

La pousse des nouvelles plumes à la mue peut être gênée par proximité et frottement 

avec une marque, comme observé avec des marques alaires de type "boucles" perforant 
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le patagium (KOCHERT, 1983). Le vol, la chasse et la fuite face aux prédateurs en sont 

par conséquent affectés. Cependant, la comparaison faite dans une revue de littérature 

entre les différentes méthodes de marquage de couleur des vautours (BOTHA, 2007) 

aboutit à des recommandations et conclut que, dans ce cadre-là, ces boucles sont des 

outils adaptés et sans gêne directe pour l’individu. 

 

On pourrait penser qu’avec les retours d’expériences accumulés depuis un siècle et la 

facilité de diffusion des informations, ces accidents deviendraient exceptionnels. Or des 

articles récents témoignent de lésions trop fréquemment observées au cours d’une 

étude. 

Amirault et al. (AMIRAULT, 2006) ont signalé que des bagues auxiliaires en aluminium 

sont à l’origine de nombreuses lésions lors du baguage de Gravelots siffleurs 

(Charadrius melodus). Le taux de lésions graves (perte du pied ou d’une partie de la 

jambe, lésions de nécrose irréversibles) est calculé à 7,1% avec ces bagues accessoires, 

tandis qu’il est de 0,2% pour les autres types de bagues utilisés. L’article identifie le 

type de bague à l’origine des lésions et apporte des arguments quantitatifs pour dire 

que l’intensité des lésions et leur incidence sont inacceptables pour ces oiseaux. La 

publication a pour but de prévenir l’utilisation de ce type de bagues dans cette espèce 

et d'autres limicoles.  

En 2011, Pierce et al. ont fait part des lésions dues à des bagues de couleurs posées sur 

des passereaux (PIERCE, 2007). Tous types de bagues confondus, le taux de lésion 

observé varie de 13,2% à 35,3% selon les espèces. Le type de lésions le plus 

fréquemment décrit (85,5% de 53 lésions) est la nécrose de la peau suite à un effet de 

garrot. Les lésions les plus graves (amputation du pied) sont aussi trop souvent 

observées : 11,3%. Il n’a pas été possible de discriminer statistiquement le type de 

bague à l’origine des lésions, car les observations d’individus étaient variables selon les 

espèces, mais sur la base de leurs observations, les auteurs ont substitué les bagues de 

couleur en plastique par des bagues en aluminium sans observer de lésions 

consécutives. Non seulement le matériau plastique, mais aussi la position de la bague 

(près du pied, sous une bague en métal) ainsi que l’espèce cible, d’une plus grande 

sensibilité sont différents facteurs qui provoquent des lésions en nombre inacceptable. 
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Actuellement, la plupart des études sur les effets des marques concernent les effets à 

long terme sur la population étudiée avec des conséquences tout aussi négatives sur la 

validité des résultats et leur interprétation (PETERS, 1991) 

 

c. Effets à court terme mais imperceptibles 
 

Toutes les actions de protection d’une espèce visent à protéger une population et non 

plus un individu. Ces actions de protection nécessitent une acquisition de 

connaissances, passant en partie par du marquage. C’est pourquoi, au delà des effets à 

court terme, des équipes s’intéressent d’une part, aux effets des marques qui ne sont 

pas directement perceptibles, d’autre part, aux effets à long terme, tous deux pouvant 

affecter une population et agir à l’encontre des objectifs initiaux de protection.  

 

i. Prédation et chasse  
 

Une marque-objet qui distingue un individu parmi ses congénères pour l’œil humain, 

le distingue aussi pour ses prédateurs ou ses proies. Un animal proie devient plus 

visible pour ses prédateurs et il est plus probable qu’il se fasse prendre qu’un de ses 

congénères. De manière analogue, un animal prédateur devient plus visible à ses 

proies et son succès de chasse est diminué. La couleur la moins pénalisante a été 

recherchée par divers auteurs.  

Kessler a observé des différences de prédation par des rapaces sur un groupe de faisans 

selon les couleurs des marques visuelles (KESSLER, 1964). Ces faisans sont marqués par 

une médaille de couleur sur le dos, de quatre couleurs possibles. Sur cinq années de 

suivi, la plus grande proportion des faisans tués sont ceux portant des marques jaunes : 

38% des 141 individus tués, sur un total de 728 faisans. Il explique cette différence par 

le fait que les faisans sont rendus plus visibles par les rapaces, ceux-ci distinguant 

mieux certaines couleurs – jaune, rouge – que d’autres – bleu, blanc dans cet exemple. 

Chez les manchots, des auteurs ont émis l’hypothèse que la bague alaire pouvait agir 

comme élément signalant les oiseaux à leurs prédateurs en mer, le métal agissant 

comme un réflecteur (FROGET, 1998) ; FRASER, 1993). 
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ii. Lésions  
 

Récemment, la mesure du tarse de passereaux au cours de leur croissance au nid a 

montré que le diamètre du tarse augmente après l’âge auquel les poussins sont 

habituellement bagués (B. Vollot, communication personnelle). La pose d’une bande 

de métal rigide sur un membre nu peut gêner sa croissance, léser les tissus et pénaliser 

l’individu à un moment critique : l’envol. Démontré chez le Moineau domestique 

(Passer domesticus), il est très probable que la croissance soit semblable chez les autres 

espèces de passereaux d’Europe. La taille de bague étant adaptée au diamètre du 

tarsométatarse d’un moineau adulte, on ne choisira pas une taille de bague supérieure, 

mais plutôt de baguer les poussins quelques jours plus tard, au moment de l’envol. 

 

iii. Les dépenses énergétiques  
 

Culik et Wilson (CULIK, 1991) ont démontré la force supplémentaire que doit fournir 

un Manchot Adélie (Pygoscelis adeliae) à qui l’on a attaché un objet. L’intérêt est 

d’avoir un exemple quantitatif de cet effet de résistance par l’objet lorsque le manchot 

se déplace sous l’eau. Cette résistance supplémentaire entraîne une augmentation de 

l’effort que l’individu doit fournir pour se déplacer et donc des dépenses énergétiques 

supérieur pour un individu marqué avec un objet par rapport à un individu non 

marqué. De plus, cela peut rendre ses déplacements de recherche alimentaire et sa 

chasse moins efficaces, affectant à long terme, sa survie. 

 

Détecter ces effets implique de réaliser des analyses statistiques fines, puisque ceci ne 

dépend plus des qualités de naturaliste expérimenté et d’observateur. De plus, une 

certaine volonté et rigueur scientifique sont nécessaires, puisque ces problèmes ne sont 

connus que si une certaine taille d’échantillon est atteinte, avec une certaine puissance 

dans l’analyse statistique (MURRAY, 2000). 

 

d. Effets à long terme 
 

En écologie, la "bonne santé" d’une population correspond à la capacité des individus à 

engendrer des descendants féconds, appelée "fitness" (MCGRAW, 1996). Pour 



! 77 

quantifier cette qualité, il faut calculer le taux de survie des individus, leur taux de 

reproduction ainsi que le taux de reproduction de leurs descendants. Cela est rarement 

fait en pratique et les effets à long terme des marques sont généralement évalués par la 

survie des individus.  

 

Lorsque la survie d’un individu est modifiée parce qu’il porte une marque, la survie est 

diminuée de manière indirecte. Ainsi, une augmentation des dépenses énergétiques 

nécessaire dans la recherche de nourriture ou un succès reproducteur plus faible 

peuvent être à l’origine de la diminution de la survie, avec des conséquences possibles 

sur la "fitness". La survie d’un jeune peut aussi être diminuée le comportement de ses 

parents est modifié vis-à-vis de ses congénères ou de ses prédateurs.  

Par exemple chez la Bernache du Canada, le taux de survie a été comparé entre des 

individus identifiés par un collier et des individus bagués (SAMUEL, 1990). Les auteurs 

ne trouvent pas de différence significative entre les taux de survie des adultes, mais la 

survie des jeunes oies équipées de colliers est plus faible que celle des jeunes oies 

baguées. Cependant, d’autres auteurs comparant ces deux types de marques chez la 

même espèce démontrent que les colliers ont un impact négatif sur la survie 

d’individus adultes (ALISAUSKAS, 2002). De nombreuses études publiées sur les effets 

des marques sur la survie des individus et comparent les effets d’une méthode de 

marquage par rapport à une autre, mais il est souvent impossible de comparer les 

individus marqués à un groupe ne portant pas de marque. 

Dans le cas des manchots, l’effet dominant des marques diminuant la survie est lié à 

l’augmentation des dépenses énergétiques sous l’eau par un effet de résistance de 

l’objet. L’utilisation de transpondeurs, placé en position sous-cutanée, pour identifier 

individuellement les oiseaux a permis à certaines équipes de recherche de comparer 

les taux de survie d’individus bagués et d’individus ne portant aucun objet 

extérieurement (SARAUX, 2011). 
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2. Les manchots : spécificités biologiques et techniques de 

marquage possibles 
 

1. Biologie des espèces étudiées et spécificités 

a. Distribution, habitat et cycle de vie 
!

i. Les manchots 

 
Incapables de voler, les manchots se déplacent en nageant ou en marchant. Leurs 

ailerons et leur posture bipède à terre sont des caractéristiques qui les distinguent des 

autres oiseaux et qui les ont fait connaître du grand public.  

  

o Distribution 
 

Les manchots sont des oiseaux marins qui vivent dans l’hémisphère sud. Les 18 espèces 

se répartissent sur tous les continents, à des latitudes allant de la zone équatoriale 

(Manchot des Galapagos Spheniscus mendiculus) à l’Antarctique (Manchot empereur 

Aptenodytes forsteri, Manchot Adélie Pygoscelis adeliae, Manchot à jugulaire 

Pygoscelis antarcticus). Une espèce est présente sur les îles sub-antarctiques et sur la 

péninsule Antarctique : le Manchot papou (Pygoscelis papua). Les populations des 13 

autres espèces sont établies sur des îles et sur les côtes Africaines, Australiennes, Sud-

Américaines et sub-antarctiques. 

 

o Statuts 
 

Douze des 18 espèces de manchots sont classées sur la liste rouge de l’Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature (U.I.C.N. 2 ) avec un degré de 

préoccupation variable (UICN) (THIEBOT, 2011). Parmi elles, 5 espèces sont dites en 

danger3 sur les critères de la très petite zone de distribution géographique de l’espèce, 

du faible nombre d’individus et de la diminution des effectifs : le Manchot antipode ou 
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Manchot à œil jaune (Megadyptes antipodes), le Gorfou sauteur du nord (Eudyptes 

moseleyi), le Manchot des Galapagos, le Manchot du Cap (Spheniscus demersus) et le 

Gorfou huppé (Eudyptes sclateri). 

À l’échelle nationale, les manchots sont placés sous les réglementations des pays où se 

trouvent leurs colonies, ainsi que sous la réglementation du Traité de l’Antarctique, 

régissant les activités humaines sur ce continent. 

 

Au-delà des aspects réglementaires, les manchots sont perçus comme des espèces très 

avenantes par le grand public (DAVIS, 2003), surtout lorsque les oiseaux ont un 

plumage coloré de couleurs chaudes (STOKES, 2007). Cet élément d’ordre affectif et 

social a son importance dans les réflexions sur les priorités de protection des espèces.  

 

o Habitats  
 

Les manchots sont inféodés au milieu marin. Les colonies se forment lorsqu’ils sont à 

terre pendant la période allant de la mue à la reproduction, c’est-à-dire de la parade à 

l’élevage du jeune. À terre, les colonies sont de tailles différentes selon les espèces et 

les lieux et sur des terrains très variés : des pentes herbeuses (Manchot papou –

Pygoscelis papua), des plages de sable (Manchot royal), des falaises (Gorfou sauteur - 

Eudyptes chrysocome), de la banquise (Manchot empereur – Aptenodytes forsteri), des 

zones de dunes (Manchot du Cap) ou de forêt (Manchot antipode). Certaines espèces 

nichent en terrier, comme le Manchot du Cap, tandis que d’autres nichent au sol, soit 

en construisant un nid (Manchot Adélie), soit sans construction (Manchot royal). 

 

En mer, un manchot effectue des trajets réguliers lorsqu’il s’agit de nourrir le (ou les) 

poussin(s) et de reconstituer ses réserves corporelles pendant la période de 

reproduction. D’autres types de trajets ont lieu en hiver : le manchot ne fait plus 

d’escale régulière à terre et passe plusieurs semaines consécutives en mer. Les activités 

des manchots à cette saison sont moins connues, du fait des difficultés de suivi des 

oiseaux sur une longue période et au large.  

 
Si toutes les espèces de manchots appartiennent à une même famille, les Sphéniscidés, 

chacune a une biologie et un cycle de vie particulier. Au vu de cette diversité, nous ne 
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détaillons que le cycle de vie et la reproduction de l’espèce étudiée dans la partie 

expérimentale : le Manchot royal. 

 

ii. Le Manchot royal 

o Distribution 
 

Le Manchot royal a une distribution circumpolaire subantarctique et se reproduit sur les 

côtes des îles subantarctiques. Ces îles se répartissent de 45° S à 58° S, la Géorgie du 

Sud étant la plus haute latitude où des colonies sont connues (OLSSON, 1996). On ne 

parle de colonie que lorsqu’une reproduction est menée à bien. Des regroupements 

d’individus en mue sont observés sur d’autres zones, où des pontes et incubations 

peuvent avoir lieu, sans aboutir à l’élevage de poussins. En mer, le Manchot royal se 

déplace bien plus au sud dans l’océan. Des individus isolés sont observés de manière 

occasionnelle au-delà des limites de la zone de distribution, en Antarctique et en 

Nouvelle-Zélande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Les zones de reproduction du Manchot royal, en orange. Les autres espèces de manchots se 
repartissent sur les zones en bleu turquoise. Source : PenguinWorld, 2014 
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o Effectifs  
 

La population mondiale de manchots royaux est estimée à 1 600 000 couples en 2001 

(WOEHLER, 2001). Le nombre total d’individus dépasse donc probablement 3 500 000 

manchots royaux. La plus grande population est celle formée par les colonies de 

l’archipel Crozet (46° S, 51° E), principalement sur l’île aux Cochons. Environ 800 000 

couples se rassemblent dans une colonie sur cette île. 

 

o Statuts 
 

Selon le classement sur la liste rouge de l’UICN, le Manchot royal ainsi que 3 autres 

espèces de manchots sont dites de préoccupation mineure (UICN).  

En France, toutes les colonies de manchots royaux sont dans les Terres Australes et 

Antarctiques Françaises (T.A.A.F.4). Cette espèce est protégée sur ces territoires5, où 

s’applique de plus la réglementation liée au statut de Réserve Naturelle Nationale 

depuis 2008. Les activités humaines dans les T.A.A.F. étant entièrement dédiées à la 

recherche scientifique, de nombreuses expérimentations sont organisées sur les espèces 

animales qui y vivent. Ces activités sont souvent en désaccord avec la réglementation 

nationale, c’est pourquoi elles doivent être étudiées et validées par le comité d’éthique 

polaire (C.E.P.) de l’Institut polaire français Paul-Emile Victor (I.P.E.V.6). 

 

o Description 
 

C’est la deuxième plus grande espèce de manchot après le Manchot empereur. Le 

corps mesure de 85 à 95 centimètres de long en moyenne, de la pointe du bec au 

"talon" (articulation entre le tarsométatarse et les phalanges) (WEIMERSKIRCH, 1992). 

La longueur de l’aileron est de 32 cm en moyenne (longueur totale, de l’insertion à 

l’extrémité des phalanges) (PINCEMY, 2009); l’envergure est une mesure rarement 

utilisée. Les adultes pèsent de 8 à 16 kg selon la période de l’année et la durée du 
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jeûne, et 12 kg en moyenne. Le poids maximal est atteint avant la mue. Pendant 

l’incubation, un manchot peut jeûner plus de trois semaines, puis partir se nourrir en 

mer lorsqu’il pèse moins de 10 kg, et revenir à terre après avoir reconstitué ses réserves 

corporelles et  stocké de la nourriture dans l’estomac pour nourrir le poussin.  

 

Il n’y a pas de dimorphisme sexuel. Le plumage est uniformément gris foncé sur la face 

dorsale de l’oiseau, de la nuque à la queue ainsi que le dessus des ailerons. La gorge, le 

haut de la poitrine et les côtés de la tête sont colorés en dégradés de jaune à orange 

intense, bordés d’une ligne de plumes noires. La tête est noire en dehors des zones 

colorées. Le thorax, le ventre et le dessous des ailerons sont blancs.  

Le bec est noir avec une plage orange sur le côté de la mandibule inférieure, appelée le 

sulcus. Les pieds sont noirs.  

Chez le jeune adulte qui n’est pas encore reproducteur, les zones colorées sont jaunes 

et plus pâles que chez les manchots plus âgés.  

Le poussin est en duvet tant qu’il reste à terre, pendant 14 mois en moyenne. Il change 

plusieurs fois de duvet au cours de sa croissance, les premiers sont gris et courts tandis 

que les plumes de duvet à partir de 2 mois sont bruns et plus longs qu’une plume 

d’adulte. 

Bien qu’il n’y ait pas de différence évidente entre les mâles et les femelles, la 

distinction entre les sexes peut se faire sur le terrain grâce au comportement et au chant 

(DERENNE, 1979). Le chant de la femelle est 

plus aigu et saccadé que celui du mâle dans 

les chants de reconnaissance des partenaires 

sur l’emplacement du nid. Chez le Manchot 

empereur, Jouventin a identifié le chant de la 

femelle comme étant plus complexe que celui 

du mâle (JOUVENTIN, 1972) : certaines 

séquences ont été identifiées comme 

caractéristiques d’un sexe et d’autres, 

caractéristiques de l’individu. D’après des 

études récentes, il en est de même chez le 

Manchot royal (Y. Handrich, comm. pers.). 

Ill. 20 :! Deux manchots royaux en plumage 
typique d'adulte, préparant leur mue. (Photo : 
M.Netchaïeff) 
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La biométrie ne permet pas d’identifier le sexe de tous les individus, car il existe une 

plage de superposition des tailles pour une partie des individus (PINCEMY, 2009). Les 

mesures prises sont la longueur de l’aileron, la longueur du culmen ou de toute la 

partie supérieure du bec. 

 

o Régime alimentaire  
 

Le Manchot royal est un prédateur qui se nourrit uniquement en mer, en capturant ses 

proies lors des plongées. Ses proies sont en grande majorité des poissons de la famille 

des Myctophidés ; selon Adams et Klages (ADAMS, 1987), ils représentent 87% de son 

régime alimentaire en terme de masse ingérée et 75% en nombre de proies capturées. 

Ses autres proies sont des poissons d’autres familles, des calmars et du krill 

(macrozooplancton) (CHEREL, 2002). 

Le régime alimentaire de cette espèce est surtout connu en été au cours de la période 

de reproduction, pour des individus reproducteurs. Lorsque l’on utilise la méthode de 

vidange gastrique, le contenu analysé correspond à la nourriture qui serait donnée au 

poussin, nourri par régurgitation des parents. Il se peut que la nourriture du Manchot 

royal adulte diffère légèrement entre les proies mangées pour reconstituer ses réserves 

corporelles et les proies destinées au poussin (CHEREL, 2010). Les calmars sont trouvés 

en proportion plus importante l’hiver que pendant la période d’élevage, alors que la 

masse du contenu gastrique est moins importante (ADAMS, 1987).  

Des différences dans les espèces capturées par les manchots royaux sont également 

remarquées selon la localisation des colonies (HINDELL, 1988 ; ADAMS, 1987 ; 

CHEREL, 1993). 

 

o Habitat  
 

L’habitat du Manchot royal à l’âge adulte est partagé entre l’océan et la colonie à terre.  

À terre, les manchots royaux se regroupent en colonies sur des plages de sable et aux 

embouchures de rivières. Ils nichent au sol sans aucune construction, l’emplacement 

du nid étant défini par la zone que le manchot est capable de défendre vis-à-vis de ses 

congénères. Ceci représente une surface d’environ un quart de mètre carré. 
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L’emplacement peut donc varier au cours de la saison, se déplaçant vers le centre ou la 

périphérie de la colonie, suivant les installations des couples reproducteurs voisins. La 

taille et la topographie des lieux où se situent les colonies sont variables : certaines sont 

longues de plus d’un kilomètre et plates (Ratmanoff, sur l’archipel de Kerguelen, 49°40’ 

S, 70°34’ E), d’autres sont dans des zones plus escarpées, (Jardin Japonais, sur les Iles 

Crozet, 46°38’ S, 51°68’ E). La majorité des manchots royaux nichent sur du sable, 

mais certains nichent sur de la végétation herbacée (graminées de la famille des 

Poacées), généralement lorsqu’ils sont en bordure de colonie ou sur des galets de lit de 

rivière.  

 

L’océan est utilisé de plusieurs manières par les manchots royaux. Pendant l’incubation 

et l’élevage du poussin, les adultes7 nagent depuis la côte de la colonie jusqu’au niveau 

du front polaire antarctique (PÜTZ, 2002). Leurs proies y sont les plus abondantes et 

également plus accessibles car plus proches de la surface (JOUVENTIN, 1994). Les 

manchots royaux effectuent très rapidement les kilomètres les plus proches de la côte, 

se déplaçant par des plongées de moins de 20 m de profondeur. Les quelques plongées 

profondes leurs servent à explorer le milieu (KOOYMAN, 1992). Lorsqu’ils sont dans la 

zone du front polaire antarctique, les plongées sont beaucoup plus nombreuses, entre 

50 et 200 m de profondeur environ (BOST, 2007). La quête alimentaire est alors leur 

seule activité, dure toute la journée (PÜTZ, 1994) et se fait sur une plus petite zone. A 

cet endroit, les déplacements horizontaux des manchots royaux (vus du ciel) sont donc 

de plus courte distance, alors que le nombre de kilomètres réellement parcourus sous 

l’eau par un individu est très élevé ! En plus de reconstituer ses réserves corporelles, le 

manchot constitue des réserves d’aliment dans son estomac qui sont régurgitées, une 

fois de retour à la colonie, pour nourrir le poussin. Dans le cas des manchots qui se 

reproduisent dans l’archipel des Iles Crozet, les individus reproducteurs parcourent à 

grande échelle plusieurs centaines de kilomètres vers le sud, de 200 à 600 kilomètres 

selon les années (BOST, 1997), soit 3 à 6 degrés de latitude environ à vol d’oiseau. 

 

En dehors de la période de reproduction ou pendant l’hiver, les déplacements sont 

moins connus (BOST, 2004). Les adultes passent plus de 80% de leur temps en mer et y 
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restent plusieurs semaines consécutives sans revenir à terre (DESCAMPS, 2002). 

Certains individus reviennent nourrir leur poussin à la colonie de manière rare et 

irrégulière (CHEREL, 1987 ; WEIMERSKIRCH, 1992 ; DESCAMPS, 2002). Il se peut que 

d’autres zones côtières et la banquise antarctique soient utilisées par les manchots 

royaux l’hiver (BOST, 2004). 

Les déplacements et les activités des jeunes oiseaux émancipés mais non encore 

reproducteurs, pendant leurs premières années de vie, sont très peu connus. Des jeunes 

ont été équipés récemment pour un suivi de trois ans, afin de connaître leur 

comportement en mer (Y. Handrich, communication personnelle). 

 

o Prédateurs  

 

Le Manchot royal est un prédateur supérieur (BOST, 1997 ; DELORD, 2013), il a peu 

de prédateurs à l’âge adulte, mais une part importante de la mortalité des poussins est 

due à la prédation. Des oiseaux charognards cohabitent avec les manchots dans les 

colonies et sont aussi prédateurs terrestres dans certains cas : deux espèces de pétrels 

géants, Pétrel géant antarctique (Macronectes giganteus) et Pétrel de Hall (Macronectes 

halli), le Labbe brun ou skua (Catharacta lonnbergi) et le Goéland dominicain (Larus 

dominicanus) (HUNTER, 1991). Un jeune poussin ou un œuf peut être attaqué s’il n’est 

plus protégé par ses parents. L’adulte peut partir en mer avant le retour de son 

partenaire à l’emplacement de la ponte ou concentrer son attention sur la défense de 

son territoire face à ses congénères. Les poussins plus âgés ne sont que les proies des 

prédateurs de grande taille : les pétrels géants (DESCAMPS, 2005). Lorsque les poussins 

se rassemblent en crèches, les attaques de prédateurs concernent principalement les 

oiseaux en périphérie du groupe et les oiseaux affaiblis par un jeûne trop long.  

 

À terre, les adultes dans un état de santé correct n’ont pas de prédateurs. Les oiseaux 

charognards cités ci-dessus attaquent fréquemment les adultes blessés. En mer, les 

prédateurs sont des mammifères marins : l’Otarie de Kerguelen (Arctocephalus gazella) 

(CHARBONNIER, 2010) et l’Otarie à fourrure subantarctique (Arctocephalus tropicalis), 

l’Orque (REISINGER, 2011) et le Léopard de mer (BORSA, 1990). Rarement, ces 

prédateurs attaquent des manchots royaux à terre (CHARBONNIER, 2010). 
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o Cycle de vie et reproduction 

 

Le Manchot royal est une espèce longévive qui élève un poussin par an. La première 

reproduction est tardive, à 4 ou 5 ans et la durée d’élevage du jeune relativement 

longue (JOUVENTIN, 1981) (CROXALL, 1999).  

 

Les étapes successives du cycle s’étalent sur des durées relativement longues et se 

chevauchent, entraînant une grande hétérogénéité au sein d’une même colonie. À une 

même date, des individus pondent alors que d’autres sont au stade de la mue ou de la 

parade. On distingue ainsi les individus entamant précocement la reproduction, 

appelés "early breeders", de ceux qui commencent plus tard dans la saison, appelés 

"late breeders".  

 

Chronologie  
 

La reproduction commence par la parade des adultes sur le lieu de la colonie. Les 

individus se déplacent avec une marche caractéristique et chantent fréquemment pour 

attirer un partenaire. Une fois le couple constitué, les manchots choisissent un 

emplacement de ponte. On ne parle pas de nid dans la mesure où il n’y a aucune 

construction par les manchots, mais un espace de localisation variable au cours de la 

saison, défini comme une zone défendue par le couple ou un des parents. Après 

l’accouplement, la femelle pont un œuf sur ses pattes, qui isolent l’œuf du sol. Chez le 

Manchot royal, la plaque incubatrice 

est un repli de peau suffisamment 

développé pour recouvrir entièrement 

l’œuf et le maintenir à une température 

plus élevée que la température 

extérieure (HANDRICH, 1989). Peu de 

temps après la ponte, le mâle prend en 

charge l’incubation et la femelle part 

en mer pour reconstituer ses réserves 

énergétiques.  

Ill. 21 : Couple de manchots royaux juste après s’être 
transmis l'œuf : on voit l’œuf posé sur les pieds et recouvert 
par la peau de la plaque incubatrice. (Photo M.Netchaïeff) 



! 87 

Pendant plus d’un mois, le mâle et la femelle alternent des périodes de jeûne sur le nid 

à couver l’œuf ou le poussin, avec des périodes en mer pour se nourrir et accumuler 

des réserves adipeuses en prévision du jeûne à venir (BARRAT, 1976). La durée de ces 

périodes est plus longue en début de cycle avec l’œuf ou le jeune poussin qu’en fin de 

saison avec le poussin plus âgé 

(WEIMERSKIRCH, 1992 ; VAN 

HEEZIK, 1994). Une des 

explications est que le poussin en 

croissance a besoin de plus en plus 

de nourriture par jour et qu’un des

parents en apporte toujours la 

même quantité après un trajet en 

mer, la durée pendant laquelle il 

peut nourrir son poussin est donc 

de plus en plus courte.  

 

On estime que le jeûne du mâle au moment de la parade est beaucoup plus long que 

celui de la femelle et dure plus d’un mois (CROXALL, 1999 ; WILLIAMS, 1995). La 

durée d’un trajet en mer et du jeûne du partenaire est de 2 à 3 semaines au cours de 

l’incubation puis de moins d’une semaine au début de l’élevage. 

À partir de l’âge d’un mois environ, le poussin peut rester seul à la colonie. Il est 

suffisamment âgé pour ne plus avoir besoin d’être réchauffé par un des adultes. À ce 

stade de croissance, les poussins d’une même zone de la colonie se regroupent en 

crèches dont le nombre d’individus augmente au cours de la saison. Ce rassemblement 

limite le risque de prédation et les pertes thermiques. Les poussins nés tardivement 

dans la saison se rassemblent plus jeunes que les poussins nés plus tôt. 

Tant que le poussin est couvé, les parents ne sont ensemble sur l’emplacement que 

pendant quelques heures à deux jours. Lorsqu’il est laissé avec les autres poussins, les 

parents interrompent l’alternance entre jeûne et trajets en mer et ne passent plus que 

quelques heures avec le poussin pour le nourrir. 

Ill. 22 : Poussin de Manchot royal âgé d'environ deux 
semaines et gardé par un de ses parents. (Photo 
M.Netchaïeff) 
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Le poussin est nourri par régurgitation de proies conservées et non digérées dans 

l’estomac des adultes. Il est nourri plusieurs fois par jour après avoir stimulé l’adulte qui 

le couve par des cris et un comportement explicite. 

 

On observe que l’adulte de retour à terre retrouve son emplacement et son partenaire 

de deux manières. À grande échelle, il marche jusqu’à la zone de la colonie où se 

trouve son emplacement "de mémoire" puis il précise sa localisation grâce au chant. Le 

chant de réponse de son partenaire lui permet de trouver précisément son 

emplacement. Une fois dans la crèche, le poussin est également retrouvé par ses 

parents grâce au chant (LENGAGNE, 1999). 

 

À partir de la fin de l’été, les poussins sont nourris de moins en moins fréquemment, à 

l’âge de 2 à 5 mois en fonction de leur naissance précoce ou tardive. La majorité jeûne 

pendant 4 mois (WEIMERSKIRCH, 1992) de mai à août, si aucun adulte ne vient le 

nourrir et s’ils ont suffisamment de réserves corporelles pour survivre. Les autres 

poussins sont nourris une ou deux fois. La colonie est alors occupée par les poussins 

rassemblés en grands groupes, les crèches, se protégeant ainsi du froid et des 

prédateurs. Très peu d’adultes sont présents. 

 

À la fin de l’hiver, les adultes nourrissent plus fréquemment leur poussin. Les couples 

qui élèvent un poussin se désynchronisent lorsque l’un des deux partenaires commence 

sa mue. Après la mue, les mâles partent en mer se nourrir en prévision du long jeûne 

de début d’incubation.  

 

Les poussins sont encore nourris par 

certains parents, reprennent leur 

croissance et accumulent des réserves 

énergétiques À partir d’octobre, pour 

les plus précoces et jusqu’en décembre, 

les poussins muent et acquièrent leur 

premier plumage en jeûnant. Ill. 23 : Manchots royaux : l'individu à gauche de la 
photo est en fin de mue, les plumes de la poitrine et 
du ventre sont les dernières à être remplacées. 
(Photo M.Netchaïeff) 
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Ill. 24 : Poussins de Manchot royal âgés d'environ un an, l’un complètement en duvet (à gauche), l’autre 
en mue, la moitié du corps est recouvert de plumes d’adulte (au centre). Sur le poussin de droite, on 
distingue les plumes jaunes caractéristiques du plumage adulte sous les dernières plumes de duvet. 
(Photos M.Netchaïeff) 

 

 

Cycle 
 

Quatorze mois sont nécessaires pour que deux individus mènent à bien une 

reproduction, de la parade à l’émancipation du poussin. La fin de la croissance du 

poussin a donc lieu à un moment où d’autres adultes paradent déjà. Ainsi, si un 

individu parade et couve tôt dans la saison une première année, la période de la 

parade l’année suivante débute plus d’un an après et sa reproduction est tardive dans 

cette deuxième année. D’autres individus de la même colonie, dont le poussin a été 

prélevé par un prédateur par exemple, ont terminé plus tôt l’élevage et leur saison de 

reproduction a duré moins de 12 mois la première année. Ils peuvent donc parader et 

commencer une nouvelle reproduction la deuxième année dès novembre, plus tôt que 

leurs congénères qui ont élevé un poussin jusqu’à son émancipation. 
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CYCLE DE REPRODUCTION DU MANCHOT ROYAL 

 

 

 
 
Figure 4 : Cycle de reproduction du Manchot royal. Lorsque le poussin survit, l’élevage du poussin à la 
fin de l’hiver se poursuit jusqu’à l’été suivant, pendant la deuxième année de vie du poussin. Le début de 
la reproduction commence donc plus tard, jusqu’à 15 mois après la ponte, après l’indépendance du 
poussin. 
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Poussin en duvet, pas encore indépendant
 
 

 

Proportion du temps passé en mer (en bleu) et à terre (en brun)  
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DÉSYNCHRONISATION DE LA REPRODUCTION ENTRE LES INDIVIDUS  

D’UNE MÊME COLONIE 

 

 

 

 
Figure 5 : La période de début de la reproduction dépend du succès ou de l'échec reproducteur de 
l'année précédente. À l’échelle de la colonie, on observe une grande hétérogénéité des stades à une 
même date. Des individus d’une même colonie peuvent pondre à 3 mois d’intervalle la même année. 
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année N+1 

Année N 
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Paramètres de reproduction   
 

 

Le Manchot royal pond un seul œuf et élève un poussin par an au maximum. Certains 

auteurs (OLSSON, 1996) ont montré qu’une reproduction ne peut pas aboutir à 

l’élevage d’un poussin deux années successives. Les individus qui ont élevé un poussin 

une année n’arriveront pas à mener à bien une seconde reproduction car celle-ci est 

commencée trop tard dans l’été. D’autres (VAN HEEZIK, 1994) ont montré que cette 

régularité biennale n’est pas systématique, un manchot peut élever un poussin plus que 

deux années de suite, mais la probabilité qu’il élève un poussin pendant plusieurs 

années consécutives décroît avec le temps.  

Chaque année, un même individu parade, choisit un partenaire, puis choisit un site de 

ponte. Les manchots royaux tentent donc effectivement d’élever un poussin chaque 

année mais certaines années, la reproduction s’arrête à l’étape de la parade, de la 

ponte ou de l’éclosion.  

 

L’œuf pèse 320 g en moyenne et mesure 9 cm par 5 cm sur ses plus grandes 

dimensions (WILLIAMS, 1995). L’incubation dure 54 jours en moyenne. La croissance 

du poussin est de 80 g par jour en moyenne (CHEREL, 1992). 

 

Les jeunes adultes, pas encore reproducteurs, reviennent chaque année à terre pour 

muer. La première tentative de reproduction a lieu dans la colonie de naissance, à l’âge 

de 6 ans en moyenne (CROXALL, 1999), parfois à 4 ou 5 ans (WEIMERSKIRCH, 1992). 

Selon les auteurs, la mue dure entre 23 (DESCAMPS, 2002) et 31 jours en moyenne 

(WILLIAMS, 1995). 
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b. Prédateur, plongeur, marcheur : quelle importance et quelles contraintes pour 
les marques visuelles ?  

 

Dans cette partie sont présentées certaines caractéristiques des manchots qui sont 

particulièrement importantes lorsque l’on souhaite les marquer. Ces caractéristiques 

peuvent être des contraintes pour le choix du type de bague, le matériau dont elle est 

faite, l’endroit et la période auxquels on peut équiper l’individu.  

Les manchots ont certaines caractéristiques anatomiques, physiologiques et 

comportementales qui les rapprochent d’autres animaux plongeurs comme les 

pinnipèdes ou les cétacés et les distinguent des oiseaux volants (KOOYMANS, 1998 ; 

BUTLER, 1995). 

 

i. Un prédateur 
 

Les manchots sont des prédateurs, se nourrissant de krill ou de poissons selon les 

espèces. Le Manchot royal se nourrit majoritairement de poissons mésopélagiques8 de 

la famille des Myctophidés. On a démontré récemment que les manchots pygmées 

chassent en groupe (BERLINCOURT, 2014), ce qui est aussi supposé chez les manchots 

royaux, une fois qu’ils sont sur une zone où les proies sont nombreuses (TREMBLAY, 

1999). 

Sa technique de chasse se compose d’approches pour encercler le banc de poissons et 

les poissons sont attrapés par en dessous, en remontant dans l’eau. On suppose qu’en 

terme de métabolisme, le manchot est plus efficace en remontée qu’en descente car la 

flottabilité de son corps lui permet de dépenser moins d’énergie pour une même 

distance parcourue. En terme de comportement dans cette situation, le manchot expose 

son dos gris sombre du côté du banc de poissons, ce qui le rend moins visible pour les 

proies qu’en chassant par-dessus en exposant son ventre blanc (CAIRNS, 1986 ; 

WILSON, 1987).  

 

Toute marque qui est un objet extérieur est susceptible d’une part, d’augmenter la 

résistance du corps du manchot dans l’eau et d’autre part, de diminuer sa flottabilité. Il 

en résulte des efforts plus importants de la part d’un individu marqué pour obtenir le 
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même résultat qu’un individu sans marque, ou une efficacité plus faible dans ses 

déplacements sous l’eau. Sa chasse est moins efficace, donc la restauration de ses 

réserves énergétiques plus lente. À long terme, cela peut affecter sa survie et en période 

de reproduction, celle de son partenaire et celle de son poussin (CROLL, 1991). 

 

En ce qui concerne le comportement du manchot vis-à-vis de ses proies, la couleur, la 

matière et la position de la marque sur le corps du manchot sont susceptibles 

d’augmenter sa visibilité. Le métal peut réfléchir la lumière sous l’eau et signaler le 

prédateur aux poissons, ainsi que Fraser et Trivelpiece le supposent (FRASER, 1993). Le 

métal était très utilisé pour les bagues permanentes à l’aileron, anciennement en 

aluminium et plus récemment en inox. L’avantage de cette matière est sa résistance à 

long terme pour un objet de si petite taille. Bien que certains individus portent encore 

ce type de bague, il n’y a plus, à notre connaissance, de pose de bague en métal chez 

les manchots. 

Une marque de couleur contrastée sur la silhouette dorsale grise et uniforme peut aussi 

le rendre plus visible aux proies. L’intérêt d’une marque de couleur claire pour plus de 

contraste avec le gris du dos est que l’oiseau soit plus visible à terre pour l’observateur 

humain.  

 

ii. Un plongeur  
 

Tous les manchots sont des plongeurs, en lien avec leur habitat et leur nourriture. Chez 

le Manchot royal, les plus grandes distances sont parcourues en plongeant à faible 

profondeur, tandis que la capture des proies a lieu au cours de plongées profondes.  

 

La silhouette fuselée d’un manchot, son corps trapu et les particularités de son plumage 

sont des caractéristiques d’un animal plongeur. Les plumes sont très courtes et 

densément réparties sur le corps, ne laissant pas de zone où la peau est nue 9 , 

contrairement aux oiseaux volants. Lorsque l’oiseau plonge, cela assure l’étanchéité du 

plumage avec d’autres éléments comme le dépôt de la sécrétion grasse produite par les 
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glandes uropygiennes lors du lissage du plumage. D’autre part, cela isole de la 

température extérieure et évite des dépenses énergétiques trop importantes par temps 

froid pour contrer les pertes de chaleur. Son squelette n’est pas constitué d’os 

pneumatisés10 (VAN HEEZIK, 1994) contrairement aux oiseaux volants, son corps est 

donc relativement plus dense, ce qui diminue sa flottabilité. Enfin, sa silhouette, ses 

courtes plumes et sa stature verticale à terre contribuent à un corps hydrodynamique 

(CULIK, 1994 ; BANNASCH, 1994). 

 

Certaines marques sont fixées aux plumes par de l’adhésif Tesatape© (WILSON, 1997), 

encore plus utilisé pour attacher divers appareils de mesure ou télémétriques (WILSON, 

1989). D’usage très répandu car permettant d’équiper les individus de manière non 

invasive, il en résulte cependant une perte de l’intégrité du plumage. En effet, l’adhésif 

rassemble des plumes qui ne peuvent se placer correctement et créé un trou dans 

lequel l’eau peut s’infiltrer jusqu’à la peau. L’étanchéité n’est plus assurée par le 

plumage, ni l’isolation par rapport au froid. 

Enfin, tout objet extérieur attaché au corps du manchot, que ce soit sur les plumes, 

autour de l’aileron ou en sous-cutané sur le dos, déforme sa silhouette et créé d’une 

part une résistance supplémentaire à sa pénétration dans l’eau et d’autre part, des 

turbulences. Pour tenter de limiter ces effets, certains chercheurs ont développé des 

appareils qui sont placés en zone sous-cutanée ou intra-abdominale (HANDRICH, 

1997 ; BOYD, 1971). Dans le cas le plus fréquents, ce sont des appareils de mesure et 

une marque visible est malgré tout fixée à l’extérieur. Cependant, l’identification 

individuelle chez les manchots est faite par un transpondeur sous-cutané depuis 1991 

qui est donc sans effet perturbant l’hydrodynamisme (LE MAHO, 1993). 

Bien que des appareils implantés dans l’abdomen de l’animal ou en position sous-

cutanée aient été mis au point, certains appareils ne peuvent pas être fonctionnels à 

l’intérieur du corps de l’animal, comme les appareils télémétriques ainsi que les 

marques visibles et repérable à distance. Pour limiter les turbulences, des progrès 

importants ont été fait en ce qui concerne la forme, la zone d’attache et le profil des 

appareils (CULIK, 1994).  
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L’appareil doit être placé le plus caudalement possible sur la ligne médiale dorsale de 

l’oiseau pour limiter la résistance (BANNASCH, 1994). Une position basse sur le corps 

rend une marque d’identification peu visible à l’observateur humain lorsque l’oiseau 

est dans une colonie. Une marque haute sur le dos ou sur la poitrine n’est utilisée que 

dans le cas d’un suivi de l’individu à terre. Le choix de positionner la bague à l’aileron 

avait été fait dans le but d’avoir une marque permanente, fixée à un membre et non 

aux plumes. La résistance additionnelle de la marque lorsque l’oiseau nage et plonge 

était ainsi plus faible que sur le dos. 

Les formes doivent suivre au mieux la forme et les proportions du corps du manchot : 

allongées avec des bords arrondis. Les marques sont rarement fixées au corps, mais 

dans le cas des appareils, la finition et la gaine doivent être soignées. Les bords ne 

doivent pas se terminer à angle droit mais en pente douce et le plus près possible du 

corps. Ceci est valable pour le bord d’attaque (lié à la résistance) et pour le bord caudal 

(lié aux turbulences). 

 

Pour les déplacements sous l’eau par nage et plongée, la masse du corps à déplacer 

importe peu sur l’effort à fournir, alors que la surface et la forme du corps en sont des 

éléments déterminants. Puisque le Manchot royal est un animal pesant minimum 8 kg 

et que les marques sont des objets de taille réduite, la question du poids de l’objet est 

peu problématique en comparaison aux oiseaux volants (WILSON, 1991). Chez ces 

derniers, un des enjeux majeurs est d’obtenir des matériaux de plus en plus légers sans 

perdre en solidité et de miniaturiser les appareils et leurs batteries. Ceci est plus 

problématique dans le cas des appareils télémétriques ou des appareils de mesure, qui 

pèsent plus lourd que des marques. La miniaturisation des appareils est en constante 

amélioration, ce qui permet d’équiper des individus pour de plus longues périodes. De 

plus des espèces de petite taille comme le Manchot pygmée peuvent aussi être 

équipées avec peu d’effets défavorables à l’individu. Dans le cas d’un animal plongeur, 

cette miniaturisation est importante pour diminuer l’effet de résistance dans l’eau.   

 

Les effets de résistance sont les plus délétères lors des plongées les plus profondes. En 

particulier sur la phase profonde et en phase de remontée de ces plongées, pendant 

lesquelles le manchot capture la plupart de ses proies (ROPERT-COUDERT, 2000 ; 

BOST, 2007). Ceci a aussi été montré chez le Manchot Adélie avec des individus 
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équipés d’appareils télémétriques ou de mesure de taille variable (ROPERT-COUDERT, 

2001), mais aussi avec des bagues, de taille très inférieure aux appareils de mesure 

(SATO, 2004). Cette étude suggère que la puissance donnée par les battements 

d’aileron est la plus importante lorsque le manchot poursuit une proie, à 200 ou 300 

mètres de profondeur. 

 
Ill. 25 : Manchot royal sous l'eau : la silhouette fuselée est remarquable. Observer l’imperméabilité du 
plumage, recouvert de bulles d’air et la finesse de l’aileron. (Photo A.Joris) 
 

iii. Un marcheur  
 

Oiseaux marins, les manchots passent pourtant une partie de l’année à terre, pendant la 

période de reproduction. Les seuls déplacements que les manchots royaux effectuent à 

terre sont, à notre connaissance (JOUVENTIN, 1994), entre l’océan et leur nid pour les 

individus effectivement reproducteurs. Avant la période de ponte et d’élevage du 

poussin, les individus muent, puis paradent sur le même terrain où s’implante la 

colonie.  

Selon la topographie de la colonie et la localisation de leur nid, certains individus 

marchent quelques dizaines de mètres à terre, tandis-que d’autres marchent 

obligatoirement une distance de plusieurs centaines de mètres après un voyage en mer.  

  

Des bagues ont été mises sur des manchots au tarsométatarse (RICHDALE, 1951), 

comme elles le sont sur les oiseaux volants, mais cette méthode a été rapidement 

abandonnée pour plusieurs raisons. Des essais ont été fait au niveau du tibiotarse 

(RICHDALE, 1951), mais la bague était alors cachée sous les plumes et invisible sans 

capturer et manipuler les manchots, alors que le but était de les identifier à distance.  

Les manchots ont un tarsométatarse très court et les plumes descendent bas sur le pied, 

en lien avec les températures de l’eau et de l’air auxquelles ils sont confrontés. Ce 
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"tarse" s’élargit rapidement, la partie rectiligne où l’on pose une bague chez les oiseaux 

volants n’existe presque pas. Une bague sur le tarsométatarse serait donc toujours en 

contact avec les plumes pour sa partie supérieure, ce qui entraînerait une lecture de 

l’identification difficile à distance. Pour sa partie inférieure, la bague est en contact 

avec l’angle formé par l’articulation entre le tarsométatarse et les phalanges, ce qui 

serait à l’origine de lésions au moins cutanées par suite de frottements répétés lors de la 

marche (AUSTIN, 1957). De plus, l’habitat du Manchot royal, en bord de mer et 

d’embouchures de rivières est tel que leurs pieds sont souvent recouverts de boue et le 

grand nombre d’individus présents dans une colonie ne permet pas de voir facilement 

les parties basses du corps.

  

  

 

Les effets des marques visuelles chez les manchots lorsqu’ils se déplacent à terre étaient 

des préoccupations du passé, actuellement les études se concentrent sur ses 

déplacements en mer, où les observations des individus ne peuvent se faire que de 

manière indirecte. 

 

Ces différentes caractéristiques, communes à toutes les espèces de manchots, ou 

spécifiques au Manchot royal conditionnent en grande partie les types de marques 

visuelles qui peuvent être utilisées. Les descriptions et utilisations précises de ces 

marques sont contenues dans la partie 2.3 (p.101). 

 

 

Ill. 26 : À droite : Pieds de manchots royaux. On remarque leur caractère trapu et robuste, ainsi que les 
plumes présentes relativement bas sur le tarsométatarse. À gauche : posture bipède de trois manchots 
royaux marchant en bord de mer. (Photo M.Netchaïeff) 
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2. Historique du marquage chez les manchots 

 

La première expérience de marquage de manchots date de 1908 et est décrite dans une 

publication scientifique de la deuxième expédition française en Antarctique par Gain 

(GAIN, 1913). Des bagues en plastique de couleur ont été posées sur les tarses de 90 

manchots papou dans deux colonies, puis 125 manchots Adélie. Des adultes bagués 

sont retrouvés les années suivantes dans les mêmes colonies, mais aucun manchot 

bagué juvénile. De cette observation, Gain déduisit que les jeunes ne reviennent pas 

sur leur colonie de naissance pendant les deux premières années de vie (AUSTIN, 

1957). 

À la même époque, des marques à la poitrine de manchots Adélie ont été posées avec 

de la peinture par Levick pour observer la fidélité des individus au sein d’un couple au 

cours d’une saison de reproduction (AUSTIN, 1957). 

En 1936, Richdale n’était pas le premier à marquer des manchots, mais son article 

Banding and Marking Penguins était une réponse à des difficultés de terrain rencontrées 

par des ornithologues américains (RICHDALE, 1951). Il utilisa des bagues au tarso-

métatarse et à l’aileron, ainsi que des perforations de la palmure interdigitale. Il n’avait 

pas connaissance de l’existence de tentatives de baguage en Europe et en Amérique 

lorsqu’il fabriqua ses premières bagues avec du matériel acheté localement, mais deux 

ans plus tard, il commanda des bagues "toutes faites" en Angleterre. Il bagua en 

Nouvelle-Zélande des manchots antipodes de manière individuelle, soit par des 

numéros sur la bague, soit par des séries de trous dans les palmures interdigitales.  

 

La conception des bagues et des autres marques est une préoccupation constante pour 

les biologistes. Cooper et Morant ont comparé plusieurs modèles de bagues, en 

particulier leur résistance à l’usure et leur caractère abrasif sur les plumes (COOPER, 

1981). Richdale a mis l’accent sur les matériaux, la taille et forme de la bague et ses 

recherches ont alors pour objectif de déterminer le type de marque (bague associée ou 

non à des perforations de la palmure interdigitale) qui permet de retrouver les oiseaux à 

chaque observation, sans capture et durant toute leur vie. L’objectif des 

expérimentations de cette thèse est identique aujourd’hui. 
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3. Les marques utilisées 

 

a. Marques permanentes   

i. Les bagues en inox 
 

Les bagues en métal étaient la méthode de référence pour identifier de manière 

individuelle et permanente les manchots jusqu’aux années 90. Historiquement, la 

méthode a été proposée au milieu du XXème siècle par 

Sladen (SLADEN, 1968). Les bagues étaient alors en 

aluminium et se fermaient par emboîtement et 

rivetage des extrémités. Les bagues utilisées 

récemment sont en inox et se ferment par simple 

rapprochement des extrémités comme les bagues des 

oiseaux volants. Des individus ont été bagués parmi 

presque toutes les espèces de manchots : Manchot 

empereur, Manchot royal, Manchot Adélie, Manchot 

à jugulaire, Manchot papou, Manchot pygmée, 

Manchot du Cap, Manchot de Magellan (Spheniscus 

magellanicus), Manchot antipode. 

 

Placées aux deux ailerons, elles sont visibles à distance et le numéro d’identification 

peut être lu aux jumelles si l’oiseau est immobile, dans le cas des individus qui couvent 

un œuf ou un poussin, sinon, lorsque l’individu est capturé. Elles permettent 

l’identification individuelle grâce à un numéro unique, mais de format variable selon 

les pays et les espèces. L’inox résiste à la corrosion par l’eau de mer et à l’abrasion par 

le sable. Ce matériau est léger et résistant dans le temps, ce qui permet une 

identification à vie des individus marqués. Actuellement, c’est grâce à cette méthode 

que l’on connaît l’âge maximum de certaines espèces, car les autres méthodes de 

marquage individuel sont soit temporaires, soit trop récentes. Des manchots du Cap 

ainsi ont été bagués et suivis pendant 25 ans (WHITTINGTON, 1999) et des manchots 

pygmées pendant plus de 25 ans (DANN, 2005).  

 

Ill. 27 : Bague métallique avec une 
identification individuelle à l’aileron 
d’un Manchot antipode.  
(Photo D.Houston, The Department of 
Conservation, New-Zeland)!
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Des blessures sont décrites chez des manchots bagués à l’aileron, depuis les premiers 

essais de baguage jusqu’aux années 80. Ces blessures causées par les finitions et 

moyens de fermeture de la bague (SALLABERRY, 1985 ; VAN HEEZIK, 1994) peuvent 

être rapidement résolues, dès lors que l’on rapporte ces observations et que l’on 

modifie la conception de la bague en conséquence. Les anciennes bagues se fermaient 

en chevauchant les extrémités, ce qui était plus vulnérant que les modèles récents 

(JACKSON, 2002), qui se ferment par bout-à-bout jointifs et qui sont encore portés par 

certains manchots. 

 

Il a également été observé un effet de garrot par la bague lorsque l’oiseau est en mue et 

que l’aileron augmente de volume (JARVIS, 1970). La bague se distend et les extrémités 

ne sont plus jointives, ce qui peut conduire à sa perte (R. Groscolas, communication 

personnelle). Une bague en un matériau suffisamment souple pour permettre une 

légère extension ou avec un système de fermeture différent prévient facilement 

l’apparition de ces lésions (BALLARD, 2001).  

La nature de la bague est donc en cause dans certains cas (PETERSEN, 2005), alors que 

dans d’autres cas, c’est son usage qui est péjoratif au manchot. 

 

Lorsque les effets à long terme commencent à être évalués, les solutions ne sont pas 

évidentes pour éviter de pénaliser les populations de manchots.  

Par exemple,  la bague est de petite taille et attachée au plus proche de l’aileron, afin 

que la résistance additionnelle sous l’eau soit la plus faible possible. Cette résistance ne 

pouvant pas être mesurée, elle est estimée par la consommation d’oxygène 

supplémentaire engendrée par la bague (CULIK, 1993). L’équipe de Culik a calculé que 

le port de bague engendrait 24% de dépenses énergétiques supplémentaires. Cette 

valeur étant considérée comme trop grande pour être acceptable chez des animaux 

sauvages, on ne peut que remettre en question l’utilisation du baguage chez les 

manchots, puisqu’on ne peut diminuer la résistance de cet objet. Ultérieurement, ceci a 

été remis en question, puisqu’un nouveau type de bague a été proposé : en plastique 

relativement élastique, la bague peut être ajustée plus proche qu’une bague en métal 

sur l’aileron et entraînerait donc moins de résistance dans l’eau. Ce modèle est utilisé 

en phase de test en captivité et en milieu naturel sur des Manchots du Cap afin de 

comparer ses effets aux effets des bagues en inox (BARHAM, 1999 ; BARHAM, 2008). 
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Les conséquences du baguage alaire ont été étudiées dans divers domaines et chez de 

nombreuses espèces de manchots. Certains auteurs étudient les effets des bagues à 

l’échelle de l’individu, en s’intéressant aux dépenses énergétiques et à l’efficacité de la 

recherche alimentaire (BALLARD, 2001) (CULIK, 1993). En conséquence, le temps de 

plongée possible par un individu est diminué, sa chasse est donc moins efficace 

(JACKSON, 2002). 

 

Les effets de la bague à l’échelle de la population sont étudiés en estimant la survie et 

le succès reproducteur (HINDELL, 1996). Il se peut que ces effets soient le plus 

pénalisant pour l’oiseau la première année et qu’il décroisse avec le temps, grâce à des 

adaptations comportementales ou physiologiques du manchot (JACKSON, 2002). Par 

exemple, Ainley et al. (AINLEY, 1983) ont estimé la survie d’individus au cours de la 

première année qui suivit leur baguage. Cette année-ci, le groupe des manchots Adélie 

qui portent une bague en aluminium a une survie de 28% plus basse que la survie des 

autres années. De plus, la diminution de l’effectif bagué est plus rapide que la 

diminution de l’effectif non bagué. Chez le Manchot pygmée, la survie apparente a été 

comparée entre un groupe d’individus bagués et un groupe d’individus équipés de 

transpondeurs (DANN, 2014). La survie des individus bagués est de 75% la première 

année suivant le marquage et de 87% les années suivantes, alors que la survie est de 

80% pour les individus transpondés la première année et de 91% les années suivantes. 

Exprimés en terme de mortalité, ces résultats signifient que la mortalité annuelle des 

manchots bagués est 50% plus élevée que celles des individus équipés d’un 

transpondeur (DANN, 2014). 

 

La survie hivernale de manchots de Schlegel (Eudyptes schlegeli) bagués et adultes n’est 

pas différente de celle des adultes transpondés (HINDELL, 1996). Chez le Manchot 

royal, la survie est similaire entre des adultes bagués et des adultes identifiés avec un 

transpondeur suivis pendant 5 ans d’après Gauthier-Clerc et al. (GAUTHIER-CLERC, 

2004). Mais d’autres équipes ont montré qu’au contraire la survie des adultes était 

affectée par les bagues. Saraux et al (SARAUX, 2011) comparent un groupe d’individus 

bagués à un groupe d’individus transpondés après un suivi pendant 10 ans. Le taux de 

survie des oiseaux bagués est 16% plus bas que celui des oiseaux transpondés. Chez 
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des manchots Adélie, la survie apparente annuelle est plus faible de 11 à 13 % sur les 

quatre premières années de suivi (DUGGER, 2006).  

La diminution de la survie est une conséquence de l’augmentation de la durée des 

séjours en mer par le port de bagues (LE MAHO, 2011). Les manchots bagués 

commençant leur reproduction tardivement dans la saison, la survie des poussins est 

aussi diminuée en conséquence (DOBSON, 2008).  

Une étude ne montre pas de différence notable entre les manchots de Magellan bagués 

et les individus non bagués (BOERSMA, 2008), mais plusieurs démontre au contraire 

des différences significatives. Les trajets en mer de manchots Adélie bagués durent 3,5 

heures de plus, soit 8% (DUGGER, 2006) et les trajets de manchots royaux bagués sont 

plus longs de 1,1 jour, soit 9% de plus (SARAUX, 2011) que ceux d’individus équipés 

d’un transpondeur. 

Le succès reproducteur est aussi plus faible chez 

les manchots royaux bagués d’après plusieurs 

articles publiés. Saraux et al. ont calculé que la 

production de poussins est de 39% plus faible que 

celle des manchots transpondés (SARAUX, 2011).  

Sur cinq années consécutives, la probabilité de se 

reproduire est plus élevée chez les adultes équipés 

d’un transpondeur (p=0.83) que chez les adultes 

bagués (p= 0.62), et le nombre moyen de poussin 

par an est aussi supérieur pour un adulte avec un 

transpondeur (0.27 poussin / adulte / an) que pour 

un adulte bagué (0.14 (GAUTHIER-CLERC, 2004)). 

En revanche, dans le même article, les arrivées sur 

la colonie en début de saison de reproduction ne 

se font pas plus tôt dans un des deux groupes, alors que l’on sait qu’un individu qui 

trouve un partenaire et couve plus tôt a plus de chances d’élever son poussin jusqu’à 

terme (DOBSON, 2008). 

 

Plus le nombre d’études disponibles sur le sujet sera élevé, plus l’on pourra déterminer 

les espèces et les périodes de la vie de l’animal qui sont le plus influencées par le port 

Ill. 28 : Bague métallique avec une 
identification individuelle à l’aileron d’un 
Manchot royal. (Photo B.Gineste) 
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d'une bague ou d’une autre marque. Le Manchot royal élève son poussin pendant l’été 

mais aussi l’hiver qui suit sa naissance, contrairement à toutes les autres espèces de 

manchots. L’adulte reproducteur doit donc assurer des efforts supplémentaires pour le 

nourrir en plus de subvenir à ses propres besoins, ce qui peut le rendre plus vulnérable 

que les autres espèces à cette saison (GAUTHIER-CLERC, 2004). D’un autre point de 

vue, les espèces de manchots les plus petites peuvent être plus touchées que les 

grandes par une marque-objet ou un appareil de mesure (GAUTHIER-CLERC, 2004).  

 

Ces conséquences peuvent aussi être plus ou moins péjoratives selon l’état du milieu et 

les conditions de vie. C’est ce qu’ont montré Wolfaardt et Nel (WOLFAARDT, 2003) 

parmi la population de manchots du Cap relâchés après avoir subi une marée noire. 

Les manchots bagués se remettent aussi bien dans le milieu naturel que les manchots 

sans bague lorsque les conditions sont favorables à la reproduction et que la nourriture 

est abondante. En revanche, lorsque la nourriture est disponible en quantité limitée ou 

que les conditions de reproduction sont moins bonnes, les manchots bagués ont un 

succès reproducteur plus faible que les autres manchots. Certaines différences entre des 

manchots royaux bagués et transpondés ne sont pas observées les années où les 

conditions climatiques sont favorables à la reproduction (SARAUX, 2011).  

 

Les nombreuses démonstrations des effets péjoratifs des bagues sur les populations de 

manchots ont abouti à un consensus pour l’arrêt du baguage des manchots avec des 

bagues alaires permanentes. En 1996, Klages et al. (KLAGES, 1996) recommandaient 

l’arrêt (au moins temporaire) du baguage du Manchot du Cap après avoir remarqué des 

qualités de bagues très variables et 

non fiables. En 2005, des 

recommandations sont éditées pour 

encourager la diminution du 

baguage de cette espèce et en 

limiter certaines conséquences 

(PETERSEN, 2005).  

 
Ill. 29 : Bague métallique avec une identification 
individuelle sur un Manchot du Cap. (Photo T.Burghardt 
(SHERLEY, 2010)) 
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En 2002, les bagues sont enlevées des manchots royaux de certaines colonies des îles 

Crozet (Y. Handrich, communication personnelle). 

 

L’arrêt du baguage permanent des manchots fait que les études sur les effets des bagues 

en inox n’ont plus lieu d’être, cependant les mêmes questions se posent et les 

réflexions peuvent être étendues aux autres marques utilisées chez ces espèces, 

particulièrement pour les nouvelles méthodes qui seront développées dans le futur. 

 

ii. Les marques naturelles et la photo-identification 
 

Depuis la mise en évidence de nombreux effets délétères aux populations baguées, des 

recherches sont menées pour développer des méthodes alternatives aux marques-

objets. 

 

L’identification des manchots par la biométrie et leurs marques naturelles du plumage 

est possible pour les espèces du genre Spheniscus (SHERLEY, 2010) (Manchot des 

Galapagos, Manchot du Cap, Manchot de Humbolt, Manchot de Magellan). Le 

plumage des ces espèces est assez semblable, composé de bandes noires en haut de la 

poitrine et de tâches noires sur la poitrine et l’abdomen blancs (cf.Ill.29 p.105).  

 

Des essais d’abord ont été menés par Burghardt (BURGHARDT, 2004) sur des photos et 

sur les manchots du Cap du zoo de Bristol. Puis le matériel informatique et 

électronique associé est mis au point pour une détection automatique et une utilisation 

en milieu naturel, sur la colonie de Robben Island (SHERLEY, 2010).  

 

La technique de photo-identification est utilisée depuis longtemps pour les mammifères 

et consiste en l’identification d’un animal par un observateur humain d’après des 

photos. Dans ce cas, l’identification est faite par un logiciel d’après des images prises 

par une caméra devant laquelle les manchots sont susceptibles de passer. Les tâches 

sur la poitrine et le ventre des individus sont localisées et comparées à un catalogue 

correspondant à la base de données de tous les individus connus de cette espèce.  
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Cette méthode peut facilement être utilisée pour les autres espèces du genre 

Spheniscus, mais est difficilement envisageable pour les autres genres de manchots, 

puisque leur plumage n’a pas de multiples petits motifs distincts et contrastés. Cette 

méthode est efficace puisque les motifs du plumage ne changent pas au cours de la vie 

d’un manchot adulte (BURGHARDT, 2004), contrairement à ce qui a pu être observé 

chez la Baleine à bosse (Megaptera novaeangliae) (CARLSON, 1990). Par contre, les 

manchots juvéniles ont un plumage qui évolue au cours des premières années de leur 

vie, la reconnaissance sur les motifs de la poitrine ne peut donc pas être utilisée de 

manière fiable. 

 

La méthode n’est utile que si les individus sont effectivement vus par la caméra. Il faut 

donc qu’un maximum d’individus passe dans le champ de vision de la caméra et que 

les sites d’étude aient une topographie qui permette de concentrer les individus, ou que 

la caméra soit sur une zone de passage empruntée par la majorité des individus. 

 

Enfin, il faut que les sites d’étude puissent être 

équipés avec le matériel informatique et 

électronique. Ce dernier point peut être un élément 

limitant sur des colonies peu accessibles ou situées 

aux très hautes latitudes.  

 

 

 

 
Ill. 30 : Manchots du Cap pris en photo par une caméra. En haut, à droite : l'image est traitée par un 
logiciel pour reconnaître le motif individuel du plumage. Ci-dessus : les points noirs constituent un motif 
distinctif de chaque individu. (Photos T.Burghardt (BURGHARDT, 2004)) 
 



! 107 

b. Marques temporaires  

i. Les bagues "Darvic" 
 

Complémentaires des bagues en inox, les bagues Darvic sont visibles de loin et 

l’identification inscrite peut être lue sans capturer l’oiseau qui la porte (WARD, 2000). 

Chez les oiseaux volants, ces bagues sont utilisées de manière temporaire ou 

permanente, en revanche chez les manchots, elles ne sont utilisées qu’à terre. En effet, 

ces bagues sont relativement lâches autour de l’ailron et entraîneraient une résistance 

trop importante lorsque le manchot se déplace dans l’eau. Leur usage est donc réservé 

aux adultes qui couvent ou gardent le poussin durant leur séjour à la colonie, et aux 

poussins âgés de quelques mois. Un suivi régulier et intensif doit donc être fait pour 

capturer l’individu avant qu’il ne parte en mer et lui retirer les bagues. 

 

Les bagues Darvic sont des bagues en plastique de couleur et portant une identification 

individuelle lisible à distance. Elles sont utilisées chez les espèces de grande taille et, 

pour des raisons de lisibilité, elles sont posées à l’aileron chez les manchots, au 

tarsométatarse et souvent au tibiotarse chez les oiseaux volants à longues pattes. Le 

code d’identification est composé de la couleur et du numéro (chiffres associés ou non 

à des lettres). Une couleur peut être choisie pour augmenter le nombre de 

combinaisons possibles lorsqu’un grand nombre d’individus est bagué (Par exemple, 5 

chiffres = 5999 combinaisons, 5 chiffres et 3 couleurs différentes = 3 fois plus de 

combinaisons). Plus souvent, une couleur est choisie pour un groupe partageant une 

caractéristique commune, comme l’année ou le lieu de naissance. 

 

Chez le Manchot royal, les bagues Darvic sont souvent utilisées pour repérer 

rapidement un adulte couveur au milieu de ses congénères, densément répartis et tous 

d’attitude identique dans la colonie. Elles sont parfois associées à une peinture de 

courte durée, puisque le marquage visuel recherché ne doit couvrir que la période de 

jeûne à terre de 3 semaines maximum. 
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ii. Les colorations 
 

Les colorations du plumage sont utilisées chez les manchots lorsque l’on souhaite un 

marquage temporaire. Cette technique était une des premières utilisées chez des 

manchots, lorsque en 1911-12 Levick observa le comportement d’un couple au cours 

d’une saison de reproduction en marquant des manchots Adélie avec des points de 

couleur rouge (AUSTIN, 1957 ; GAIN, 1913).  

L’individu marqué est reconnaissable pendant quelques jours à un an selon les produits 

utilisés, l’intérêt majeur est que son apparence ne soit pas modifiée plus longtemps que 

nécessaire grâce au choix d’une peinture adéquate. La coloration est appliquée sur la 

partie blanche du manchot, le plus haut possible si la marque est de petite taille afin 

que la visibilité soit la meilleure possible à distance. 

 

Chez le Manchot royal, des peintures et teinture sont souvent utilisées pour distinguer 

certains reproducteurs au sein de la colonie. Ces deux types de colorations sont parmi 

les plus utilisés chez les oiseaux en général (FAIR, 2010) et sont particulièrement 

indiqués pour le marquage visuel d’oiseaux vivant en colonie dense.  

Pour marquer les individus à la colonie, les peintures sont celles destinées à marquer 

les animaux domestiques (bovins et porcins) ; ces peintures ne sont pas résistantes à 

l’eau de mer et ne sont donc utiles que le temps d’une période de jeûne à terre. Pour 

identifier un couple ou un emplacement, une marque colorée est particulièrement utile 

dans la mesure où l’adulte qui couve se déplace parfois de plusieurs mètres en fonction 

de l’installation des couples voisins.  

Lorsqu’elle est utilisée en spray, l’avantage est de ne pas avoir à capturer l’oiseau qui 

défend son emplacement de ponte, mais seulement de s’en approcher à une vingtaine 

de centimètres. Ce dérangement est un stress beaucoup plus faible qu’une capture, 

qu’il faut éviter chez un individu couveur. Si l’individu est capturé pour d’autres 

raisons, des crayons de cire sont aussi utilisés.  

Les manchots peuvent être marqués de manière individuelle si l’on inscrit un numéro 

ou une forme différente sur chacun ou marqués par paire lorsque l’on souhaite 

identifier les manchots formant un couple ou encore marqué par groupe en utilisant 

une couleur comme marque. 
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Pour une période de temps plus longue, de l’acide picrique a été très utilisé car il 

colorait de façon permanente les plumes et permettait la reconnaissance individuelle 

de manchots revenant à la colonie pendant l’hiver. La marque durait au maximum un 

an, car les plumes teintes sont remplacées au moment de la mue. Le suivi des 

manchots marqués durait donc plus qu’une saison de reproduction, jusqu’à la mue 

précédant la reproduction suivante. L’usage de l’acide picrique est actuellement 

fortement déconseillé à la communauté scientifique et interdit dans les T.A.A.F. du fait 

de sa toxicité pour le manipulateur et des risques d’explosion lors de sa conservation  

(FAIR, 2010).  

Suite à cette interdiction, une alternative peu coûteuse, plus simple d’utilisation, non 

toxique pour l’homme est mise en place avec l’utilisation de teintures pour cheveux 

humains. Elle pourrait permettre un suivi jusqu’à un an, pendant toute la durée de la 

reproduction et jusqu’à la mue de l’année suivante, mais les conditions 

météorologiques et la qualité de la préparation de la teinture peuvent diminuer la durée 

de tenue (Y. Handrich, communication personnelle). 

 

Dans l’intérêt de l’animal et de la qualité des résultats scientifiques attendus, il est 

important de respecter plusieurs points. Après l’application de la coloration, le plumage 

doit être soigneusement séché avant de relâcher l’individu, afin que les pertes de 

chaleur ne soient pas trop importantes. De plus, l’ingestion d’une substance colorante 

peut en augmenter la toxicité pour l’oiseau. Enfin, la lisibilité de la marque peut être 

altérée par la pluie, par des salissures ou lorsque le manchot se lisse le plumage.  

La surface de plumes colorées doit être réduite au minimum pour deux raisons. D’une 

part, les solvants ou autres constituants d’une peinture sont susceptibles d’altérer le 

caractère imperméable du plumage (FAIR, 2010), qui est un élément essentiel à la 

survie d’un manchot autant à terre qu’en mer. 

D’autre part, la marque est souvent de couleur vive pour que sa visibilité soit maximale 

pour l’observateur humain et du fait des produits disponibles. Ceci peut avoir un effet 

attractif sur les prédateurs ou modifier le comportement social du manchot coloré. Cet 

effet est probablement non négligeable, puisque l’on sait par exemple que le noir est la 

couleur qui induit le moins de comportement agressif de la part des congénères de 

l’individu marqué (WILSON, 1990). Cet effet est d’autant plus modeste que les 

peintures ont une courte durée et si l’eau de mer efface la marque. 
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Ill. 31 : Manchots royaux identifiés par un code de teinture à l’acide picrique. À gauche : au moment de 
la mue, les plumes teintes sont sur le point de tomber. Au centre : teinture appliquée récemment, en 
début de saison de reproduction. À droite : Identification individuelle par de la peinture pour le bétail : la 
couleur disparaît après quelques jours à deux semaines, selon l’exposition à l’eau de pluie et de mer. 
(Photos S.-P.Babski et M.Netchaïeff) 

!

iii. Les fish-tags 
 

Étudier les poussins de manchots royaux au cours de leur première année de vie 

nécessite une identification qui n’entrave pas leur croissance de manière directe. Or, 

une bague qui encercle l’aileron devient trop serrée lorsque l’animal grandit, ou risque 

d’être perdue si elle est trop lâche lors de la pose.  

 

Les « fish-tags » ont été conçus pour marquer les poissons et ont ensuite été utilisés 

pour marquer des oiseaux, jeunes et adultes. Ce sont des tiges de nylon avec une ou 

deux barres transversales qui fixent la marque : l’une est à une des extrémités de la tige 

plastique et se place sous la peau des manchots, en bloquant sa sortie. L’autre est 

quelques centimètres plus haut, et se place juste au dessus de la peau, à l’extérieur. Le 

reste de la tige plastique constitue la partie visible de la marque.  

Ces tiges de plastique de couleur sont généralement utilisées pour marquer une 

génération entière de poussins sur un site : une couleur correspond à une année de 

naissance, tous les poussins nés la même année sont marqués par une même couleur. 

Dans certains cas, des fanions de Tesatape© sont ajoutés pour individualiser les 

marques grâce à des combinaisons de différentes couleurs.  

Cette technique pourrait être une marque permanente, puisqu’un fish-tag est un type de 

perçage sous-cutané. Certains poussins de manchots royaux sont équipés d’un fish-tag 

dès la naissance puis équipés d’un transpondeur à l’âge de 10 mois sur les îles Crozet. 
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Le suivi d’un poussin avec un fish-tag peut durer pendant toute leur première année de 

vie jusqu’à l’émancipation. Cette marque peut donc rester fixée sur un poussin pendant 

plus d’un an, tant qu’il vit à la colonie.  

 

Aucune publication étudiant la tenue de cette marque ou ses effets sur les poussins ou 

adultes identifiés n’a été trouvée. Pourtant, un document mentionne qu’une revue de 

littérature scientifique a été réalisée par Fraser (FRASER, 1997), suite à des 

expérimentations en Antarctique. Le dispositif de nylon serait trop fragile pour être 

utilisé comme marque à long terme, mais il est estimé être une bonne alternative aux 

bagues pour des suivis à court terme. Malgré des données peu nombreuses sur cette 

marque, plusieurs auteurs décrivent des protocoles dans lesquels des poussins sont 

marqués pendant plusieurs semaines (LECOMTE, 2006 ; BEAULIEU, 2009 ; HALSEY, 

2008). Pendant l’étude de Lecomte (LECOMTE, 2006), certains individus gardent 

le fish-tag pendant trois ans, tandis que d’autres le perdent après quelques mois (Y. 

Handrich, communication personnelle). 

 

La technique de perçage décrite dans la partie expérimentale (p.121) est une 

déclinaison des fish-tags adaptée pour marquer de manière visuelle et permanente les 

manchots adultes. 

   
Ill. 32 : Fish-tag sur un poussin âgé de quelques jours, au moment de la pose (à gauche) et dans la 
colonie (à droite). À gauche, noter la distance séparant les deux tiges horizontales, qui sera entièrement 
sous la peau lorsque le poussin sera âgé de quelques mois. (Photos N.Vetter et M.Netchaïeff) 
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4.  Les marques du futur 

 

De nombreuses études ont démontré que les bagues en inox ont des conséquences 

préjudiciables aux manchots, en affectant leur efficacité de chasse, leur succès 

reproducteur et leur survie. Par suite d'un consensus, les équipes de recherche ont 

arrêté le baguage de ces espèces et ont mis au point de nouvelles méthodes de 

marquage. Les transpondeurs sont utilisés pour identifier de manière individuelle et 

permanente les manchots royaux des îles Crozet depuis 1991 (LE MAHO, 1993).  

D’autres projets sont en cours sur des marques permanentes visuelles. Un atelier de 

travail organisé sur les techniques alternatives de marquage (FRASER, 1997) a suggéré 

de concevoir un type de bague qui aurait moins de conséquences que la bague en inox 

sur le déplacement du manchot dans l’eau (STONEHOUSE, 1999). Ce nouveau modèle 

de bague est décrit ci-dessous. Les deux autres techniques décrites sont celles que nous 

proposons, qui ont été expérimentées sur des espèces domestiques et sur des manchots 

captifs. 

 

a. Les bagues en caoutchouc de silicone 
 

En réponse à l’appel lancé dans la publication de 1999, (STONEHOUSE, 1999) Barham 

(BARHAM, 1999) a conçu un modèle de bague en silicone et en compare les effets aux 

effets d’autres marques (BARHAM, 2008). À notre connaissance, c’est la seule méthode 

alternative aux bagues métalliques qui a fait l’objet de publication et qui est 

actuellement testée sur des individus en milieu naturel.  

 

L’inconvénient majeur de la bague métallique est la déformation de la silhouette 

fuselée et lisse d’un manchot qui entraîne une résistance supplémentaire et des 

turbulences autour de l’objet lorsque l’oiseau se déplace dans l’eau.  

L’utilisation de caoutchouc de silicone diminue cette résistance et les turbulences grâce 

à deux éléments de la conception de la bague. D’une part, ce matériau est plus 

déformable sous la pression de l’eau sur les faces frontale et extérieure de la bague lors 

de l’avancée du corps dans l’eau. Cette déformation contribue à la forme profilée de 

l’objet. D’autre part, la bague est appliquée contre l’aileron, il n’y a donc pas d’espace 
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dans laquelle l’eau peut s’engouffrer lors du déplacement du manchot et moins de 

turbulences à proximité de la bague et de l’aileron. En effet, l’équipe de Barham a 

montré qu’une bague en inox recouverte de mousse de silicone contre l’aileron a une 

résistance très diminuée par rapport à une bague en inox classique (BARHAM, 2008). 

Dans le cas d’une bague en métal, la rigidité du matériau fait qu’un espace doit être 

laissé entre l’aileron et la bague pour permettre des variations de volume 

physiologiques de l’aileron. Le caoutchouc de silicone étant légèrement déformable, il 

entrave moins ces variations de volume. 

 

Les mesures de résistance dans l’eau ont été faites sur un modèle de manchot et non 

sur des individus vivants. Les bagues ont ensuite été posées sur des manchots du Cap 

de la colonie de Robben Island, afin d’évaluer le succès reproducteur de ces manchots. 

Les résultats sont comparés entre trois groupes : des manchots équipés de 

transpondeurs, des manchots équipés de bagues en inox et des manchots portant ce 

nouveau modèle de bague. Pendant les six années de suivi, le succès reproducteur a 

été évalué par le nombre de poussins élevés jusqu’à ce qu’ils aient atteint les trois-

quarts du poids adulte. Les trois groupes étudiés ont eu des succès reproducteurs de 

64%, 66% et 68% respectivement et ne sont pas significativement différents. 

 

Bien que la principale avancée d’une bague en caoutchouc de silicone par rapport à 

une bague métallique soit sa moindre résistance au mouvement dans l’eau, ce nouveau 

modèle a d’autres avantages. Sur des manchots du Cap captifs, il a été observé que les 

manchots n’ont pas un comportement différent après avoir été bagués et que les 

plumes n’étaient pas ou pas plus usées avec le modèle en silicone qu’avec le modèle 

en inox. Enfin, la bague est de taille plus importante et des chiffres d’identification 

individuelle peuvent y être inscrits et lus à une distance comparable à une bague 

Darvic.  

 
 
 
 



!114 

b. Les greffes 

i. Nécessité de marques visuelles permanentes 

 

Les manchots sont des oiseaux aux caractéristiques uniques, adaptés à un 

environnement parfois extrême (température et pression en profondeur). Étudiés depuis 

plus de 70 ans, de nombreux éléments de leur biologie restent inconnus comme les 

activités pendant l’hiver (BOST, 2004) ou durant les premières années de vie du jeune 

non encore reproducteur dans l’exemple du Manchot royal. Bien que toutes les espèces 

soient protégées, des activités humaines comme la pêche et les pollutions impactent de 

plus en plus les populations. Les suivis des effectifs à long terme sont donc 

indispensables afin de savoir comment protéger ces animaux sauvages. Que ce soit 

pour augmenter nos connaissances sur l’océan et l’évolution du climat, effectuer de 

recherches sur l’adaptation de ces organismes à leur environnement ou mettre en place 

des mesures de protection adaptées aux manchots, le marquage visuel est un outil utile.  

 

Depuis une trentaine d’années, l’utilisation des bagues en inox a été remise en question 

puis arrêtée par consensus entre les personnes étudiant les manchots. Un nouveau 

modèle de bague en caoutchouc de silicone est testé mais n’est pas encore diffusé. Les 

seules marques visuelles existant pour les manchots sont temporaires : les bagues 

Darvic et le Tesatape© sont utiles à terre pendant quelques jours à quelques semaines ; 

les teintures jusqu’à la mue, au maximum un an après leur application.  

 

En réponse à la disparition de la bague comme unique moyen d’identification 

permanente, le transpondeur a été utilisé chez les manchots depuis 1991 (LE MAHO, 

1993). D’usage très répandu chez les espèces domestiques et les animaux captifs, le 

transpondeur a de nombreux avantages complémentaires à une marque visuelle. 

Implanté en position sous-cutanée et de petite taille, le transpondeur n’a pas d’effet sur 

les déplacements de l’oiseau dans l’air ou dans l’eau. Son comportement social et de 

recherche alimentaire ne sont pas non plus modifiés puisque rien n’est décelable 

extérieurement une fois que la plaie (d'ailleurs très petite) est cicatrisée, que ce soit par 

ses congénères, par ses proies ou par ses prédateurs. 
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Cependant, certaines contraintes liées au transpondeur en limitent son utilisation. Le 

grand public ne peut pas être impliqué dans le suivi des animaux identifiés (RENNER, 

2000), comme c’est le cas pour les oiseaux volants bagués au tarse ou pour les 

bouquetins du Parc National des Écrins par exemple (cf.Partie 1.2.c, p.28).  

 

D’autre part, la lecture de l’identification nécessite une grande proximité (moins de 1 

mètre) entre le manchot et le lecteur, ce dernier étant soit fixé à un piquet soit porté par 

un homme. Ceci est peu adapté à certaines espèces comme le Manchot du Cap, car les 

individus circulent dans la colonie par de nombreux accès et ne sont pas concentrés 

sur un lieu de passage équipé d’un lecteur (BARHAM, 2008). La même difficulté est 

rencontrée sur des zones peu accessibles à l’homme, comme des falaises, sur lesquelles 

niche le Gorfou sauteur. 

 

Si le transpondeur permet l’identification permanente d’un manchot, il est invisible, 

contrairement à une bague. La méthode de greffe présentée ci-dessous et décrite dans 

la partie 3 réunit les caractéristiques d’une marque visuelle et permanente.  

 

ii. Objectifs de nos expérimentations 

 

Notre objectif est de proposer un nouveau type de marque visuelle et permanente, qui 

permet de distinguer un Manchot royal au milieu de ses congénères. Théoriquement, 

cette marque pourrait être utilisée chez les autres espèces de manchots, exceptées 

celles du genre Spheniscus. La partie 3 (p.121) décrit la partie expérimentale de ce 

travail, réalisé sur deux espèces d’oiseaux domestiques. 

 

o Une marque lisible à distance 
 

La marque est constituée de quelques plumes déplacées entre deux zones du corps de 

couleurs contrastées. Sur un Manchot royal, nous envisageons d’insérer quelques 

plumes du dos du Manchot royal, gris foncé, appliquées sur la partie blanche de la 

poitrine. Ce point de quelques centimètres carrés contraste sur les plumes blanches et 

peut être repéré aux jumelles dans une colonie. La morphologie du manchot, bicolore, 
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de deux plages de couleurs unies et la très grande similitude entre les individus fait 

qu’une légère différence du plumage (tache, saleté ou blessure) est facilement repérée 

par l’œil humain à distance. Un individu peut être distingué à une centaine de mètres 

et parmi des milliers d’individus, surtout lorsque les reproducteurs couvent car les 

oiseaux sont alors orientés dans la même direction et peu d’individus se déplacent. 

 

o Une marque avec un minimum de conséquences sur le comportement 
 

Cette marque est placée sur la zone blanche de la poitrine afin qu’elle n’empiète pas 

sur la zone colorée jaune-orangé qui joue un rôle dans le choix du partenaire 

(PINCEMY, 2009) et le succès reproducteur. Il est possible que cette marque soit 

perçue comme une modification du plumage par les congénères et qu’elle ait donc des 

conséquences sur le comportement social. Nous pensons minimiser ces conséquences 

en choisissant une marque de plumes grises la plus petite possible, de 3 centimètres de 

côté environ, taille qui assure une bonne visibilité à distance. Les effets sur le 

comportement du manchot marqué vis-à-vis de ses congénères devront être observés et 

le succès reproducteur évalué dans le futur, une fois que ces marques seront appliquées 

à des manchots royaux en milieu naturel. 

 

o Une marque « hydrodynamique » 
 

Le résultat est comparable à celui d'une coloration ou d'une teinture puisque c’est une 

zone colorée sans objet surajouté, ce qui évite toute gêne physique pour l’individu 

marqué (après l'intervention elle-même). On s’affranchit des conséquences liées aux 

frottements sur la pousse et l’usure des plumes, ainsi que des effets de garrot de 

l’aileron. Enfin, aucune résistance supplémentaire n’est possible puisque l’on choisit 

des plumes de taille égale et que le morceau de peau est placé de telle manière que les 

plumes aient toutes la même orientation et ne forment pas d’épi sur le corps. 

L’avantage supplémentaire de cette technique par rapport à une coloration est sa durée 

de tenue toute la vie de l’oiseau. 
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o Une marque permanente 
 

Afin que la marque ne disparaisse pas avec la chute des plumes au cours de la mue, 

nous avons choisi de fixer les plumes en greffant un petit morceau de peau. Cette 

technique a déjà été utilisée pour identifier des jeunes goélands (Larus argentatus et 

Larus marinus) captifs (COPPINGER, 1966). Les auteurs n’indiquent pas exactement 

pendant combien de temps les oiseaux sont gardés, mais les greffes restent en place 

pendant plus de 3 mois et après plusieurs mues successives. 

 

Dans le cas des goélands captifs, le morceau de greffe portant les plumes autour de 

l’alula11 est replacé sur le sommet du crâne pour une raison de visibilité. Dans le cas 

d’un Manchot royal en milieu naturel, il n’est pas envisageable de choisir ces zones de 

greffes. D’une part, l’anatomie de l’aileron ne se prête pas à une chirurgie de la peau 

vu le peu de tissus mous et les nombreuses structures délicates qui s’y trouvent : 

vaisseaux sanguins et nerfs (TRAWA, 1970 ; LOUW, 1992). De plus, l’aileron ne doit 

pas être blessé, même par chirurgie, étant donné son importance dans les 

déplacements des manchots. 

 

o Une marque à associer avec un transpondeur 
 

Théoriquement, la greffe est une marque qui pourrait permettre une identification 

individuelle, comme ceci est fait avec les teintures en faisant une combinaison de 

plusieurs points gris. Cependant, les morceaux de peau ne peuvent pas être nombreux 

pour des raisons de difficulté chirurgicale et de cicatrisation, ainsi que pour des raisons 

éthiques évidentes. Si chaque Manchot royal est marqué d’un gros chiffre, on peut 

remettre en question le bien-fondé de ce marquage visuel avant même de démontrer 

qu’il modifie le comportement des individus marqués. Bien que les T.A.A.F. soient très 

peu accessibles au public, un certain nombre de personnes en dehors du monde de la 

recherche visitent ces endroits : volontaires de terrain, hommes politiques, artistes et 

touristes. Il me paraît important que ce public ait une image de la recherche 

scientifique comme étant utile et respectueuse de l’animal. La greffe peut facilement 
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être associée à un transpondeur, posé lors de la chirurgie afin que le marquage visuel 

soit complété par une identification individuelle. 

 

o Un marquage nécessitant du matériel et des compétences vétérinaires 
 

Ce marquage par greffe de peau nécessite une anesthésie générale et une chirurgie 

légère. Bien que cette méthode soit invasive, l’avantage majeur est que la capture du 

manchot n‘est nécessaire qu’une fois dans sa vie, la marque et l’éventuelle 

identification par transpondeur pouvant être lues à distance. L’anesthésie et la chirurgie 

ne peuvent être réalisées que par des personnes formées, compétentes et autorisées. Ce 

point peut être une limite à la réalisation sur certaines colonies et dans certains pays, 

mais il est actuellement possible dans les T.A.A.F. 

 

Étant donné l’importance de la silhouette et du profil d’un manchot dans ses 

déplacements, il est indispensable de greffer de la peau portant des plumes de taille 

comparable aux plumes de la zone où la peau est greffée. Cette condition respectée, la 

marque est placée le plus haut possible sur le corps du manchot, afin que l’individu 

soit rapidement distingué dans la colonie.  

 

iii. Possibilités (matériel et humains) dans les T.A.A.F.  

 

Le Manchot royal se reproduit sur 7 archipels dont l’archipel des îles Crozet qui 

rassemble près de la moitié de la population mondiale de l’espèce (JOUVENTIN, 

1984). Plusieurs colonies de plusieurs dizaines de milliers de couples de manchots 

royaux se trouvent dans 2 archipels des T.A.A.F., dont la plus grosse colonie connue au 

monde rassemble environ 700 000 couples sur l’île aux Cochons de l’archipel des Îles 

Crozet (GUINET, 1995). 

 

Une des colonies les plus étudiée au monde est celle de la Baie du Marin. Elle est très 

bien équipée et facile d’accès pour les humains, car elle se trouve à proximité de la 

base scientifique de l’archipel des Îles Crozet et y est reliée par une piste. Parmi les 

bâtiments implantés sur la colonie, une salle de chirurgie est installée depuis une 
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quinzaine d’années. Des chirurgies sont réalisées sont anesthésie générale gazeuse sur 

des manchots royaux chaque été pour des études sur leur écologie et sur leur 

physiologie avec l’implantation intra-abdominale d’appareils de mesure de température 

par exemple. Il n’y a aucun habitant sur ces îles, mais du personnel scientifique et 

technique se relaie et la présence humaine est permanente tout au long de l’année dans 

la base scientifique ainsi qu’à la colonie de la Baie du Marin.  

 

Depuis 2013, une salle de chirurgie a été installée avec le même équipement, proche 

de la colonie de gorfous macaroni de Cap Cotter, sur l’île principale de l’archipel des 

Kerguelen. Le bâtiment est plus rudimentaire (une cabane de bois) et moins facile 

d’accès, puisque plusieurs jours de marche sont nécessaires pour la rejoindre depuis la 

base scientifique. La présence humaine y est temporaire, pendant les quelques mois 

d’été et ponctuelle en hiver. 

 

Sur ces deux sites, les personnes réalisant ces chirurgies sont soit un chercheur et 

physiologiste exercé à la manipulation du Manchot royal et avec autorisation 

d’expérimentation animale, soit des vétérinaires recrutés de manière ponctuelle pour 

travailler au cours d’une saison de reproduction. Les autorisations pour réaliser ces 

chirurgies sont demandées auprès du comité d’éthique polaire de l’I.P.E.V. chaque 

année et pour chaque type d’expérimentation. Si la réglementation n’a jamais été un 

frein à la réalisation d'études et de chirurgies dans les T.A.A.F., la disponibilité de 

personnes capables peut l’être. Ailleurs dans le monde, l’équipement matériel d’une 

colonie avec une salle de chirurgie semble être aussi la principale limite à l’utilisation 

de la technique de greffe. 

 

c. Les dispositifs de perçage cutané 

 

La deuxième marque visuelle qui fait l’objet de nos expérimentations est semblable au 

fish-tag une fois mis en place sur le manchot. Cependant, la technique de marquage est 

différente, dans le but d’obtenir une durée de tenue plus longue. 
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L’objet utilisé est un piercing, utilisé chez les humains. Il est composé d’une tige d’une 

matière semblable à du plastique souple, le Bioflex, et de deux sphères creusées d’un 

filetage. Une partie de la tige est glissée sous la peau. Les billes sont vissées au niveau 

des points de sortie de cette tige, à l’extérieur de la peau afin de bloquer l’objet. La 

forme et le positionnement du dispositif sur les oiseaux dans le cadre de nos 

expérimentations sont très proches de ceux d’un piercing humain porté au nombril.  

Dans le cas des oiseaux, la partie crâniale de la tige est coupée court au dessus de la 

peau et est cachée par les plumes. La partie caudale est longue de 6 cm à l’extérieur de 

la peau, la moitié de la longueur dépasse des plumes et est donc la partie visible de 

l’objet. Le diamètre de la tige est de 1,92 mm. Le diamètre extérieur des billes est de 5 

mm. Afin que la marque soit le plus visible possible sur des plumes sombres, la tige a 

été choisie de couleur jaune vif. 

La composition du Bioflex est inconnue, son innocuité n’a donc pas pu être établie 

(BERTRAND, 2006), mais ce matériau est biocompatible d’après les retours des 

personnes qui l'utilisent. 

 
 
 
 
 

 
 
 

Ce matériau et cette technique n’ont jamais été utilisés sur un animal à notre 

connaissance. Les avantages et inconvénients de ce dispositif de perçage cutané sont 

présentés dans la partie expérimentale qui suit. 

  

Légende :  

Trait noir : peau. 

Trait jaune : tige de Bioflex. 

Billes grises : billes filetées.  
Figure 6 : Représentation schématique du dispositif 
sous la peau. (Schéma T.Powolny) 
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3. Partie expérimentale : deux nouvelles méthodes de marquage 

visuel par chirurgie. 

 

Dans cette partie sont décrits les premiers tests de deux méthodes de marquage visuel : 

le perçage cutané et l’autogreffe cutanée. Ces expérimentations sont faites sur plusieurs 

espèces d’oiseaux mais elles ont pour but de proposer une nouvelle marque visuelle du 

Manchot royal. 

 

Les différents plumages du Canard colvert (Anas platyrhynchos) mâle sont évoqués à 

plusieurs endroits dans le texte ainsi que les mues qui permettent le renouvellement des 

plumes. Le schéma ci-dessous décrit la succession de ces évènements pour un Canard 

colvert dans sa première année de vie et pour un Canard colvert adulte. 

 

 

  

 

 

Figure 7 : Chronologie des mues chez le Canard colvert adulte (en vert, en bas) et lors de sa première 
année (en bleu, en haut). 
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Janvier Mars Février Novembre Avril Septembre Août Juillet Mai Juin Octobre Décembre 

Canard juvénile 

Canard adulte 

Plumage nuptial 

Mue complète Mue partielle 
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1. Perçage cutané : pose d’une marque visuelle. 

 

Des chirurgies de perçage cutané sont réalisées sur sept canards colverts adultes et huit 

manchots royaux adultes. 

 

a. CANARD COLVERT 

i. Matériel et méthode  

o Animaux 
 

Les sept canards colverts sont marqués avec ce dispositif de marquage à l’âge de six 

mois, après avoir acquis leur premier plumage typique de mâle.  

o Protocole 

 

Le Canard colvert est mis à jeun la veille au soir avec de l’eau à disposition, et l’eau est 

retirée une nuit ou une demi-journée avant l'intervention. La marque, constituée du 

dispositif décrit ci-dessus, est posée au cours de la même opération que la greffe de 

peau, dont la technique est décrite dans la partie suivante, p.140. La durée de 

l’anesthésie est de ce fait plus longue que la durée nécessaire au perçage cutané seul.  

 

Anesthésie 

 

L’induction et le maintien de l’anesthésie sont faits à l’isoflurane (Vetflurane®), 

administré aux canards colverts par l’intermédiaire d’un masque.  

Une antibioprophylaxie est réalisée avec de la céfalexine (Rilexine®) à 50 mg/kg, ou de 

la marbofloxacine (Marbocyl®) à 60 mg/kg, administrée en début d’anesthésie par 

injection intra-musculaire. L’analgésie per-opératoire est assurée par du butorphanol 

(Dolorex®) à 0,75 mg/kg administré par injection intra-musculaire, et par de la 

lidocaïne (Xylocaïne adrénaline®) administrée localement. Du méloxicam (Loxicom®) 

est également administré à 0,2 mg/kg par injection intra-musculaire. 
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Temps opératoire   

 

On souhaite que la marque visuelle soit visible sur le dessus du corps, afin que l’oiseau 

marqué puisse être repéré lorsqu’il est dans l’eau ou au repos, la tête sous l’aile. La tige 

en plastique ne doit pas être cachée dans l’épaisseur des plumes du dos et des ailes et 

le perçage cutané ne doit pas léser la glande uropygienne située sur le croupion. La 

partie visible du dispositif est donc sur le dessus du croupion et dépasse légèrement de 

la queue. Le perçage doit être fait plus haut, dans la peau du bas du dos.  

 

Les plumes sont écartées sur une ligne d’environ 5 cm de long, sur laquelle des plumes 

de duvet sont arrachées et la peau nettoyée à l’alcool à 70°. Des compresses stériles 

sont placées sur les plumes avoisinantes, afin de les isoler du matériel placé sous la 

peau. Un mandrin de cathéter intra-veineux 12 G (152 mm de long) est utilisé pour 

percer la peau aux points de sortie de la tige du dispositif. Le mandrin est inséré dans le 

tissu sous-cutané sur 4 cm et le cathéter laissé en place. La tige du dispositif est insérée 

dans le cathéter avec la bille crâniale déjà vissée puis le cathéter retiré. Pour bloquer le 

dispositif au point de perçage caudal, une tête de collier rislan est serrée juste au dessus 

de la peau, remplaçant la deuxième bille.  

 

 

 

Ill. 33 : Canard colvert anesthésié 

avec un piercing mis en place sous la 

peau. (Photos Y.Handrich)  
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Temps post-opératoire 
 

Le plumage du Canard colvert est séché au niveau de la zone de perçage. 

 

ii. Résultats  

o À court terme 

 

Les canards colverts sont inspectés à distance quotidiennement. Ils sont pris en main et 

inspectés individuellement une ou deux fois pendant la première semaine après la 

chirurgie pour évaluer la cicatrisation autour du dispositif. 

Les résultats attendus sont une réaction inflammatoire modérée et temporaire et une 

cicatrisation cutanée de la zone des points de perçage en quelques mois (BERTRAND, 

2006). On observe dans un premier temps des croûtes de sérosités au niveau des plaies 

de perçage, puis des marges propres à l’insertion de la tige en plastique. 

 

o À long terme 

 

Dans les semaines qui suivent la chirurgie, on s’attend à ce que la peau des points 

d’entrée de la tige en plastique ait cicatrisé et qu’il y ait eu épidermisation du tissu 

sous-cutané au contact de la tige. Celle-ci devrait facilement coulisser sous la peau 

lorsqu’elle est mobilisée. 

Il est possible, mais non souhaité, que le dispositif soit rejeté comme un corps étranger 

de l’organisme. Dans ce cas, il y a épidermisation du tissu sous-cutané à proximité des 

muscles, mais pas du tissu sous-cutané le plus superficiel, et la peau située au dessus 

de la tige en plastique ne cicatrise pas. L’objet qui était inséré dans le tissu sous-cutané 

se retrouve progressivement à l’extérieur du corps.  

 

Aucun rejet ni perte de dispositif n’est observé dans notre groupe de canards colverts. 

Un individu a été retrouvé mort 3 mois après la chirurgie, la cause de la mort n’a pas 

été identifiée et l’autopsie n’a pas pu être faite.  
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Cinq mois après la chirurgie, les tiges sont toujours en place sur le dos des 7 autres 

canards colverts. 

L’épidermisation du canal 

percé dans le tissu sous-

cutané est impossible à 

évaluer, mais les points 

d’entrée de la tige sont nets 

et propres. Chez un 

individu, une infection 

locale modérée est 

remarquée 5 mois après la 

chirurgie.  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le comportement des canards colverts ne semble pas être modifié par la présence de la 

tige jaune sur le croupion. L’individu qui porte la marque visuelle ne s’attarde pas sur 

cet objet lors de ces activités de nettoyage ou de baignade par exemple. Les 

congénères ne semblent pas porter d’intérêt à l'objet.   

 

Ill. 34 : Dispositif sur un Canard colvert, 8 mois après la chirurgie. En haut : la partie visible de la 

tige jaune dépasse les plumes du croupion. En bas, le collier rislan qui bloque une extrémité du

dispositif. (Photos M.Netchaïeff et Y.Handrich) 
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b. MANCHOT ROYAL 

i. Matériel et méthode  

o Animaux 

 

Le marquage visuel par la pose de piercings cutanés est fait sur 20 manchots royaux 

adultes. Tous les individus sont en cours de reproduction, en train de couver ou 

d’élever un jeune poussin. Ils proviennent de la colonie de la Baie du Marin (46°43 E, 

51°87 S), sur l’île de la Possession de l’archipel Crozet. 

o Choix de l’emplacement de la marque visuelle 

 

On a vu dans la première partie qu’un objet ajouté à la silhouette d’un manchot doit 

être placé dans l’axe médian du corps et dans le sens de la longueur, le plus bas 

possible sur le dos avant la glande uropygienne (cf.p.126). Pour repérer un Manchot 

royal dans la colonie, il est nécessaire de placer la marque visuelle plus haut sur le 

corps. Dans ce cas, la marque visuelle étant une tige de plastique souple de petit 

diamètre, il a été choisi de placer ce dispositif sur le dos, entre la base des ailerons, soit 

entre les scapulas sur la ligne médiale du corps. La résistance de l’eau sur un objet de 

cette taille et d’un matériau flexible devrait être plus faible que sur un objet rigide, 

linéaire et à bords nets comme une bague. 

 

 

Le trait noir des encadrés représente la peau, le 

trait jaune, la tige de plastique, le trait gris, 

l’appareil de mesure.  

 

 

 

 

 

 
Figure 8 : Position des 2 perçages cutanés sur un Manchot royal. A : la marque visuelle, 

B : le dispositif portant un appareil de mesure. (Schéma T.Powolny)
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o Protocole 

 
Les manchots royaux qui ont été marqués par perçage cutané ont aussi été utilisés pour 

une autre étude. Celle-ci demandait la pose d’un appareil de mesure en position intra-

abdominale, qui s’est donc faite sous anesthésie générale. Ces 10 manchots royaux ont 

subi un protocole anesthésique et chirurgical adapté à cette laparotomie. Les 10 autres 

manchots royaux, qui n’ont été équipés qu’avec la marque visuelle, n’ont eu aucune 

anesthésie.  

 

Anesthésie 

 

Ce protocole concerne 10 individus. Les perçages sont réalisés dans une salle 

aménagée spécifiquement pour la chirurgie dans un bâtiment préfabriqué. Il est installé 

dans la colonie, à quelques mètres des individus qui couvent ou qui élèvent leur 

poussin. 

 

Une prémédication est faite avec du diazépam (Valium®) à 0,5 mg/kg administré par 

injection intra-musculaire. L’antibioprophylaxie est assurée par de la marbofloxacine 

(Marbocyl 10%®) à 10 mg/kg, administrée par injection intra-musculaire. 

Du bromure de glycopyrronium (Robinul®) est administré à 0,01 mg/kg par injection 

intra-musculaire avant le début de la chirurgie, dans le but de limiter les sécrétions des 

voies respiratoires hautes (LIERZ, 2012). L’induction de l’anesthésie est faite à 

l’isoflurane (Vetflurane®), administré au Manchot royal par l’intermédiaire d’un 

masque puis d’une sonde endotrachéale pendant le maintien de l’anesthésie. 

L’analgésie per-opératoire est assurée par du butorphanol (Dolorex®) à 0,75 mg/kg par 

injection intra-musculaire et par de la lidocaïne (Xylocaïne adrénaline®) administrée 

localement. L’anesthésie dure de 1h10 à 1h50 selon les individus et dure 1h25 en 

moyenne, mais cette durée n’est pas représentative du temps nécessaire au perçage 

cutané, puisqu’une laparotomie est faite à la suite. 
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Après induction de l’anesthésie, le Manchot royal est placé en position ventro-dorsale 

pour la chirurgie intra-abdominale dont on ne détaillera pas le protocole, puis placé en 

position dorso-ventrale pour fixer la marque visuelle.  

 
Ill. 35 : Salle de chirurgie installée dans la colonie de la Baie du Marin. (Photo P. Mistral, 2013). 

 

Temps opératoire   

 

Le perçage cutané est fait selon le même protocole que celui suivi pour les canards 

colverts.  

Les plumes sont écartées sur une ligne d’environ 5 cm de long, sur laquelle des plumes 

de duvet sont arrachées et la peau nettoyée à l’alcool à 70°. Deux plumes sont 

arrachées, une à chaque point de perçage, à l’entrée et à la sortie de la tige. Un 

mandrin de cathéter intra-veineux 12 G (152 mm de long) est utilisé pour percer la 

peau aux points de sortie de la tige. Le mandrin est inséré dans le tissu sous-cutané sur 

4 cm et le cathéter laissé en place. La tige est insérée dans le cathéter avec la bille la 

plus caudale déjà vissée puis le cathéter retiré. Pour bloquer le dispositif au point de 

perçage crânial, la deuxième bille est vissée juste au dessus de la peau.  
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Les 10 manchots royaux du deuxième groupe ont été marqués sans anesthésie après 

avoir été isolés de leurs congénères, à l’écart de la colonie. L’analgésie est assurée par 

injection sous-cutanée de lidocaïne (Xylocaïne adrénaline®) au niveau des deux points 

de perçage de la peau dans la majorité des cas. Malheureusement, les trois premiers 

manchots ont été marqués sans analgésie. Une antibioprophylaxie est faite avec de la 

marbofloxacine (Marbocyl 10%®) à 10 mg/kg, administrée par injection intra-

musculaire. 

 

Le dispositif est mis en place de la même manière.  

La pose de la marque visuelle dure environ 20 minutes, en incluant les mesures 

biométriques préliminaires au perçage. 

 

L’opération est répétée une deuxième fois dans le bas du dos afin de fixer un petit 

appareil de mesure : dans ce cas, la tige de plastique fixée par les billes est un support 

et une fixation dans le tissu sous-cutané, mais ne sert pas de marque visuelle. Les 

résultats liés à cette fixation d’appareil de mesure seront notés et discutés dans les 

parties suivantes, puisque la tenue du piercing à la peau est un des points que nous 

souhaitons évaluer. 

 

Temps post-opératoire   

 

À la fin de l’anesthésie, l’antibioprophylaxie est assurée par de la céfalexine (Rilexine®) 

à 50 mg/kg administrée par injection intra-musculaire et répétée 2 fois par jour pendant 

3 jours. Une injection intramusculaire d’anti-inflammatoire (carprofène, Rimadyl®) à 2 

mg/kg est aussi faite. 

Chaque individu est marqué par un chiffre de couleur marron peint sur la poitrine avec 

de la teinture pour cheveux. Cette deuxième marque visible à distance est utile en 

prévision des contrôles visuels ultérieurs, puisque les piercings sont utilisés pour la 

première fois sur des animaux sauvages et en liberté. Chaque individu est aussi équipé 

d’un transpondeur pour une identification individuelle. 
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Les durées de réveil sont très variables d’un individu à l’autre, c’est pourquoi le 

Manchot royal est maintenu en captivité dans un enclos de 4m2 environ, isolé de ses 

congénères. Il est relâché dans la colonie, à l’emplacement où il a été capturé 5h en 

moyenne après la fin de la chirurgie.  

 

Dans le cas des manchots royaux marqués sans anesthésie, les individus sont relâchés 

dans la colonie sans délai après la pose des dispositifs. 

 

 

  
Ill. 36 : À gauche : Manchot royal anesthésié, avec 2  dispositifs en place, en haut la marque visuelle et 

en bas, un appareil de mesure fixé par perçage cutané.  

À droite : Manchot royal relâché dans la colonie avec les 2 dispositifs. (Photos T.Powolny) 
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ii. Résultats  

 

Les manchots royaux ont été équipés de tiges lorsqu’ils étaient en période de couvaison 

ou d'élevage d’un jeune poussin. À ce moment de la reproduction, les deux adultes du 

couple alternent des séjours à la colonie pour garder l’œuf ou le poussin avec des 

séjours en mer de même durée pour se nourrir et faire des réserves de nourriture pour 

le poussin.  

 

Les 20 manchots royaux ont été capturés lorsque leur partenaire venait de rentrer à 

l’emplacement du nid. Ils allaient donc partir immédiatement en mer. Comme la 

chirurgie a empêché leur départ en mer, on s’attend à ce qu’ils partent en mer quelques 

jours après, une fois que la peau a commencé à cicatriser. 

 

Grâce à l’appareil de mesure dont 10 manchots royaux sont aussi équipés, leur date de 

départ en mer est connue. Ces individus sont partis entre 5 et 11 jours après la 

chirurgie, 6 jours en moyenne sur 9 individus.  

Pour les manchots royaux qui n’ont pas subi d’anesthésie, l’observation de la relève du 

partenaire et du nourrissage du poussin était la garantie du séjour en mer de l’adulte 

marqué avec le dispositif.  

 

o À court terme 

 

Les individus dont le dispositif a été posé sous anesthésie sont de nouveau capturés 

après un voyage en mer, après qu’ils aient fait la relève de leur partenaire, qui est parti 

en mer. La peau peut donc être examinée soigneusement au niveau du perçage avec 

l’oiseau en mains. 

 

Après 5 à 20 jours en mer selon les sujets, les dispositifs sont ré-inspectés. Un individu 

a perdu le dispositif, on observe les trous de perçage non cicatrisés. Chez les 19 autres 

individus, la marque visuelle est en place. Sur plusieurs individus, on observe un 

élargissement des points d’entrée et de sortie de la tige du dispositif, et un enfoncement 

de la bille sous la peau chez une majorité des individus. La bille peut avoir glissé dans 
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le tissu sous-cutané, entraînant la perte de la marque. D’une manière générale, chez 

tous les individus, la tension de la peau et la présence de la bille peuvent gêner la 

cicatrisation.  

 

Ceci peut être expliqué par un espacement trop important des trous de perçage lors de 

la chirurgie. La longueur de la tige étant pré-établie et fixe, le dispositif est trop tendu 

sous la peau et la peau est plissée entre les deux billes. La distance entre les deux trous 

doit être inférieure à la distance séparant les billes du dispositif, puisque la tige est 

courbée en profondeur, dans l’épaisseur de la peau. Les billes devraient être attachées 

de manière lâche au dessus de la peau au lieu d’être fixées trop proche de la peau, afin 

qu’elles ne soient pas comprimées par l’œdème des tissus dû à la réaction 

inflammatoire. 

 

Une autre hypothèse à l’enfoncement des billes sous la peau peut être que la 

cicatrisation n’était pas assez avancée au moment du départ en mer du Manchot royal, 

et que le contact de la peau avec l’eau de mer ait agressé les tissus et empêché la 

cicatrisation correcte des points de perçage. 

 

o À long terme : après l’hiver 

 

Les manchots royaux reviennent à la colonie chaque année à la fin de l’hiver pour 

muer, ce qui permet de suivre les individus marqués d’une année sur l’autre et de les 

observer pendant les 6 mois de la période à terre. En revanche, pendant l’hiver, le suivi 

est impossible puisque les manchots sont au large et leurs activités sont en grande 

partie inconnues. 

  

Une fois que la peau est cicatrisée, le dispositif devrait rester fixé durant toute la vie de 

l’animal. 

Il est possible qu’un accident (morsure, arrachage de l’objet) déchire la peau entre les 

billes qui fixent le dispositif, cependant, le matériau très lisse et souple rendent peu 

probable un accrochage par le bec d’un autre oiseau (prédateur ou congénère) ou par 
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des végétaux sous l’eau. Cependant, la cicatrisation complète dure plusieurs semaines 

à plusieurs mois (BERTRAND, 2006), d’après les données en médecine humaine.  

Le manchot royal a poursuivi ses activités à terre et en mer quelques jours après le 

perçage, avant que la cicatrisation soit terminée. Le suivi de l’état de la peau doit donc 

se poursuivre pendant plusieurs mois afin d’évaluer la tenue de la marque visuelle. 

 

Deux mois après la chirurgie, 16 manchots royaux parmi les 20 marqués sont observés 

à la colonie. Au cours de l’hiver, les individus sont observés ponctuellement sur six 

mois et non de manière groupée. Dix manchots royaux sont alors observés, dont la 

moitié seulement portent la marque-tige et l’appareil de mesure fixé par le dispositif. 

Les 5 autres individus ne portent que l’un des deux éléments, tige ou appareil fixé par 

perçage. 

À l’époque de la mue, soit 9 mois après la chirurgie, 12 de ces 20 manchots royaux 

sont revus : 8 avec un des deux éléments fixés par perçage, dont 4 ne portent que la 

marque-tige et 2 ne portent que l’appareil de mesure et 4 ont perdu les deux éléments 

mais sont identifiés grâce au chiffre peint sur la poitrine.  

Parmi ces derniers, on observe que le plumage est abîmé à l’emplacement des 

perçages. Les plumes manquantes et formant un épi peuvent témoigner d’un arrachage 

du dispositif et d’une cicatrisation de la peau par seconde intention, entraînant un 

mauvais alignement des plumes.  

  

Ill. 37 : Les perçages 

cutanés sur des manchots 

royaux après l'hiver.  

À gauche : état du plumage 

à l'emplacement d'un 

dispositif perdu.  

À droite : dispositif de 

fixation d'un appareil de 

mesure, n'étant plus plaqué 

contre la peau et les 

plumes. 

(Photos Y.Handrich) 
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Au moment où une personne était disponible pour faire le contrôle visuel dans la 

colonie, certains manchots royaux étaient déjà en train de muer. Les chiffres peints sur 

la poitrine pouvaient donc avoir déjà disparu et les individus marqués ont pu passer 

inaperçus si les dispositifs étaient tombés. Les piercings fixant l’appareil de mesure sont 

retirés des individus ré-observés. 

 

Les individus qui ont toujours un dispositif pourront être observés dans le futur et leur 

présence notée, puisque la présence humaine est continue sur l’année dans la colonie 

de la Baie du Marin. 

 

 

 

Résumé des observations des manchots royaux marqués par un dispositif de piercing 

et équipés d’un appareil de mesure fixé au corps par un dispositif à tige. 

 

Hiver, 3 à 8 mois après la chirurgie : 5/20 individus (25%) ont les deux dispositifs, 5 

ont un des deux dispositifs, 10 ne sont pas ré-observés.  

À la mue suivante, 9 mois après la chirurgie : 2/20 individus (10%) ont les deux 

dispositifs, 6 ont un des deux dispositifs, 4 n’en ont aucun (20%), 8 ne sont pas ré-

observés (40%). 
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c. Discussion : perçage cutané. 

 

Les résultats sont très différents entre les 2 espèces, l’une domestique et l’autre sauvage 

et en milieu naturel. Le dispositif avec tige est efficace comme marque visuelle et 

semble ne poser aucune gêne aux canards colverts. En revanche, de nombreux 

manchots royaux ont perdu les tiges après leur séjour en mer hivernal.  

 

i. Protocole et technique chirurgicale 

o Canard colvert 

 

La cicatrisation autour d’un objet comme la tige est plus longue que la cicatrisation 

d’une plaie chirurgicale simple, et dure quelques mois pour la peau humaine 

(GUIARD-SCHMID, 2000). La cicatrisation est d’autant plus rapide si la plaie reste 

propre et ne s’infecte pas. Grâce à l’anesthésie générale, le risque d’infection est faible 

au moment de la pose de la marque, mais le risque d’infection ultérieure est beaucoup 

plus important. En effet, dès que la chirurgie est terminée, les plumes sont au contact 

du dispositif et les soins quotidiens recommandés aux humains (GUIARD-SCHMID, 

2002) après un perçage n’ont pas été réalisés. De plus, il est difficile de maintenir une 

hygiène correcte de la zone percée et du dispositif car les canards colverts se baignent 

plusieurs fois par jour, ce qui favorise la contamination des plaies de perçage par des 

bactéries (GILHODES, 2013). Le lissage du plumage avec le bec et la tête peut aussi 

entraîner une contamination de la plaie (SAMANTHA, 1998).  

 

Il est probable qu’une irritation due à la cicatrisation de la plaie et une douleur 

modérée aient entraîné un nettoyage plus fréquent dans les jours qui ont suivi la 

chirurgie, ce qui retarde la cicatrisation (CULIK, 1991). Certains canards colverts sont 

logés par cinq dans une même courette. Cette cohabitation a posé un problème dans la 

mesure où deux individus sont particulièrement agressés par les autres. Les plumes sont 

abîmées sur certaines parties du corps, mais la marque visuelle n’est pas attaquée ni 

visée par ces individus dominants et agressifs. Ainsi, les coups de bec ne semblent pas 

avoir blessé la peau qui a été percée ni gêné la cicatrisation. 
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Malgré ces facteurs favorisants l’infection secondaire de la zone de perçage, aucune 

infection marquée n’a été remarquée sur les canards colverts.  

 

Le dispositif ne semble pas modifier le comportement individuel ou social des individus 

marqués, ni attirer l’attention des congénères et favoriser le piquetage. Ces observations 

sont encourageantes, puisque les marques visuelles impactent fréquemment le 

comportement surtout lorsqu’il s’agit d’un objet dépassant du corps et coloré (REGEHR, 

2003 ; WILSON, 1990 ; WILSON, 1989 ; CALVO, 1992). 

 

Cependant, les observations faites sur ce groupe de canards colverts ne peuvent pas 

être transposées à la même espèce en milieu naturel dans la mesure où les canards 

captifs sont tous des mâles, logés sur une surface relativement petite et sans aucun 

prédateur. Le comportement social est donc différent, par exemple en ce qui concerne 

la reproduction ou la compétitivité vis-à-vis de la nourriture.  

Ces observations ne peuvent donc pas non plus être appliquées au Manchot royal, dont 

le comportement devra être observé sur les individus sauvages après la pose d’un 

dispositif à tige. 

 

o Manchot royal 

 

Comme pour le Canard colvert, les risques d’infection secondaire sont élevés étant 

donnés l’environnement (colonie d’oiseaux de mer à l’embouchure d’une rivière avec 

terre, eau de mer, fientes et animaux) et les activités (lissage du plumage, baignade 

dans la rivière) du Manchot royal. 

Le risque d’infection primaire (lors de la chirurgie) est plus important dans le cas où le 

perçage cutané est réalisé sans anesthésie, puisque les règles d’asepsie et d’antisepsie 

sont moins respectées (SAMANTHA, 1998). Une antibioprophylaxie est donc 

recommandée pour tous les individus qui seront marqués par perçage cutané 

ultérieurement. 

 

Trois manchots royaux ont subi un perçage cutané sans avoir reçu d’administration de 

lidocaïne. L’expérimentateur remarque que la contention et le geste chirurgical « sont 
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grandement facilités par l’injection d’anesthésique {lidocaïne adrénalinée, Xylocaïne 

®}, sans pour autant allonger le temps de manipulation de l’animal » (T. Powolny). 

L’analgésie est évidemment un point essentiel de la pose du dispositif et de la 

cicatrisation rapide de la peau. Elle doit être assurée chez tous les individus qui seront 

marqués par perçage cutané, au minimum par un analgésique local comme cela a été 

utilisé pour une partie des individus. Les injections sous-cutanées peuvent être faites au 

début de la manipulation de l’oiseau, avant les mesures biométriques, ce qui laisse le 

temps au produit d’agir (10 minutes en moyenne) et d’insensibiliser la peau avant le 

perçage sans perdre de temps. L’action de la lidocaïne peut être complétée par un 

analgésique à action systémique comme le butorphanol (Dolorex®) (LIERZ, 2012), qui 

est déjà utilisé chez le Manchot royal lors de chirurgie sous anesthésie générale. 

 

Il n’y a pas eu de difficulté majeure pendant les chirurgies, en partie grâce à la grande 

taille du Manchot royal qui facilite les gestes du chirurgien. La mesure de la distance 

utile sur la peau, entre les points d’entrée et de sortie de la tige en plastique, et la 

fixation des billes demande de la précision, au risque de blesser les tissus (cf.la partie 

« Résultats à court terme » p.131) et de diminuer les chances de tenue du dispositif. 

 

ii. Tenue du dispositif sous-cutané 

 

Tous les dispositifs à tige ont tenu sur les sept canards colverts jusqu’à maintenant, un 

an après la chirurgie. Ceci est en faveur de notre protocole et de notre technique 

chirurgicale. En revanche, la majorité des manchots royaux (au moins 50%, sachant 

que 40% des individus ne sont pas ré-observés) ont perdu un ou deux piercings dans 

les mois qui ont suivi la chirurgie. Cette très grande proportion de résultats négatifs est 

en défaveur de l’utilisation de ces marques visuelles sur des oiseaux sauvages en liberté 

avant d’avoir compris et corrigé les causes de la perte des dispositifs. 

 

En effet, cette perte et la distension du moyen de fixation de l’appareil de mesure (cf. 

Ill.38, p.133) ont de toute évidence pénalisé les individus équipés pendant une grande 

partie de leur période de reproduction. La perte de plumes a plusieurs effets : la perte 

d’étanchéité par le plumage, la perte de l’isolation thermique et la perturbation de la 
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silhouette hydrodynamique du corps. Tous ces effets ont pour conséquence une 

augmentation des dépenses énergétiques de l’individu, à la fois lorsqu’il se déplace et 

se nourrit en mer et lorsqu’il nourrit son poussin à terre. On peut expliquer le 

déplacement de l’appareil de mesure par l’action de la pression de l’eau et par les 

coups de becs accidentels ou volontaires du Manchot royal (WILSON, 1989). Quelle 

qu’en soit la cause, cette attache lâche gêne l’individu dans ses déplacements dans 

l’eau en déformant la silhouette du corps et en augmentant sa résistance au 

mouvement. De plus, cela augmente les risques d’accrochage du dispositif et de 

déchirement de la peau. 

 

Une hypothèse émise pour expliquer ces nombreuses pertes de dispositifs est que 

l’objet est rejeté car la tige est de trop petite taille. Chez les humains, les piercings 

posés sur les zones les plus vascularisées comme la langue doivent être de plus gros 

diamètre que sur des zones de peau, au risque d’être rejetés. Par exemple, un piercing 

de 1,9 mm de diamètre tient sur le nombril mais est rejeté sur la langue, alors qu’un 

piercing de 2,5 mm tient sur la langue.  

Les éléments en faveur du rejet du dispositif et présents dans le contexte du perçage 

chez le Manchot royal sont : i) la zone de perçage cutané, ii) la mobilisation de l’objet 

par le bec et iii) la cicatrice présente après plusieurs mois. En effet, le rejet est le plus 

souvent observé sur un piercing dit "de surface", comme celui au niveau du nombril 

humain (DUHAUT, 2008), contrairement au perçage cutané traversant le lobe ou le 

cartilage de l’oreille par exemple. 

Les éléments en défaveur du phénomène de rejet sont i) l’apparition tardive du rejet par 

rapport à la chirurgie, ii) le non-rejet des dispositifs sur les canards colverts malgré la 

mobilisation de l’objet par le bec, iii) les autres "signes cliniques". En effet, le rejet 

apparaît le plus souvent dans les deux semaines qui suivent le perçage (DUHAUT, 

2008), alors que les pertes de dispositifs ont eu lieu plusieurs mois après l’intervention 

chirurgicale. Un seul Manchot royal avait perdu un dispositif 3 semaines après 

l’intervention, mais dans ce cas, les trous de perçage étaient béant sans que la peau soit 

déchirée. Une bille a pu glisser sous la peau ou se dévisser pour expliquer cette perte, 

mais le rejet aurait fait une cicatrice sur toute la longueur de la tige. De plus, la 

distension du moyen de fixation de l’appareil de mesure est plutôt en faveur d’une 
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déchirure de la peau sous l’effet de la résistance de l’eau lors des déplacements de 

l’individu. 

 

Vu les résultats plutôt satisfaisants sur les canards colverts, il est peu probable que les 

dispositifs aient été rejetés, si l’on considère que les mécanismes de rejet sont 

communs à toutes les espèces d’oiseaux. Il est raisonnable de penser que les 

mécanismes tissulaires et cellulaires de rejet d’un objet étranger sont communs à de 

nombreux taxons. 

 

Si les manchots royaux portant un dispositif sont retrouvés dans la colonie les étés 

suivants, ou si ces marques visuelles sont malgré tout utilisées dans le futur, il est 

primordial de les observer afin d’évaluer certains effets immédiatement perceptibles sur 

le comportement.  

Le suivi d’un individu pendant une journée est un bon indicateur du comportement du 

Manchot royal à terre. On noterait si le Manchot royal marqué s’intéresse au dispositif 

fixé, s’il tente de l’enlever ou si cela le gêne lors de son nettoyage. On noterait aussi si 

les interactions sociales sont modifiées, avec par exemple, une attaque de l’objet ou de 

l’individu par les congénères croisés lors de ses déplacements dans la colonie. Ceci 

doit être fait à différents stades de la reproduction (paradant, défendant son nid, 

nourrissant son poussin) et de statuts différents (reproducteur ou non reproducteur). Le 

dispositif peut attirer l’attention des oiseaux charognards et prédateurs des poussins et 

des œufs comme les pétrels géants, les labbes et les chionis (ou bec-en-fourreau), avec 

lesquels un Manchot royal interagit quotidiennement à terre.  

 

Le marquage des oiseaux ne pose pas de difficulté, mais l’ajout d’un objet fixé sous la 

peau ne semble pas adapté à l’heure actuelle à l’environnement du Manchot royal ni à 

ses activités. Ces perçages cutanés nous encouragent à nous tourner vers des méthodes 

de marquage qui ne font pas intervenir de corps étrangers. 
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2. Auto-greffe cutanée  

 

Des chirurgies sont réalisées sur 10 canards colverts juvéniles, 7 canards colverts 

adultes et 8 perruches ondulées (Melopsittacus undulatus). Un morceau de peau 

portant des plumes du corps est ôté et replacé sur une zone du corps qui porte de 

plumes de couleur différente. La peau greffée provient de l’individu sur lequel la peau 

est greffée, l’individu donneur est l’individu receveur, on parle donc d’une autogreffe 

cutanée. 

 

La zone où le morceau de peau est prélevé est appelée "zone de prélèvement" ; la zone 

où le morceau de peau est replacé et suturé est appelée "zone de greffe" ; la marque 

visuelle qui est le morceau de peau déplacé est appelée "greffon". 

 

a. CANARD COLVERT JUVENILE   

i. Matériel et méthode 

o Animaux 

 

Les autogreffes de peau sont réalisées sur dix canards colverts mâles en plumage 

juvénile. Les canards proviennent d’un même lot d’élevage et sont âgés de 7 semaines 

au moment de la première chirurgie. Ils sont en premier plumage depuis leur 

naissance : ils ont une coloration uniforme brun-roux sur tout le corps et les ailes, 

ressemblant au plumage d’une femelle. 

 

Cette espèce a été choisie pour son caractère domestique, son plumage avec des plages 

de couleurs contrastées chez les adultes et sa taille relativement grande qui facilite la 

réalisation technique de la chirurgie. 

 

Ils sont logés dans une volière de 1 m2 avec un sol en écorce de pin, sans vis-à-vis avec 

d’autres animaux et un bac d’eau de 0,25 m2. Ils sont nourris avec du blé germé et non 

germé et de la salade. 

 



! 141 

o Protocole  

Choix de la zone de prélèvement et de la zone de greffe 

 

Les jeunes canards colverts ont un plumage uniforme, à l’exception du miroir alaire 

bleu et blanc, et sur la tête, d’une calotte, d’un trait oculaire et de lores12 noirs. Utiliser 

le déplacement de plumes comme une marque visuelle est donc difficilement 

envisageable à cet âge-là. On a vu dans la partie 2.4.b (p.116) que les plumes de la 

marque visuelle doivent être de la même taille que les plumes de la zone où elles 

seront greffées afin de minimiser les effets défavorables à l’animal. Sur le Canard 

colvert comme sur le Manchot royal, la zone de greffe est située sur la poitrine pour 

une question de visibilité. Or, les plumes de la tête sont beaucoup plus petites que les 

tectrices13, et une chirurgie au niveau de la tête serait difficile du fait de la tension de la 

peau. Le miroir alaire, formé de rémiges secondaires, ne peut pas non plus être une 

zone de prélèvement puisqu’elles sont beaucoup plus grandes que les tectrices, et 

qu’on ne souhaite pas blesser l’aile du canard ou l’aileron du Manchot royal. On ne 

peut donc pas obtenir de marque visuelle qui soit effective sur un Canard colvert en 

plumage juvénile.  

 
 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
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Figure 9 : Description des zones intéressées par la greffe cutanée sur un Canard colvert en 
plumage juvénile. (Schéma M.Netchaïeff) 
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Mais pendant la mue du premier automne, les plumes prennent des couleurs différentes 

selon leur situation sur le corps, donnant le motif du plumage typique du mâle 

(MADGE, 2000). Le motif du plumage est caractéristique d’une espèce et chez le 

Canard colvert, du sexe et de l’âge de l’oiseau (CARNEY, 1992). On peut se demander 

si la couleur d’une plume est déterminée par des facteurs locaux contenus dans le 

follicule de la plume ou par son environnement tissulaire, caractéristique d’une partie 

du corps de l’oiseau, puisque le motif du plumage a principalement un rôle dans le 

comportement social et de recherche alimentaire de l’individu. Dans la première 

hypothèse, le "lieu de naissance" de la plume déterminerait sa couleur plutôt que sa 

position sur le corps, ce que l’on souhaite pour que la marque visuelle soit permanente 

et ne disparaisse pas lors de la mue. Mais la réponse peut être différente dans le cas de 

follicules du plumage juvénile. 

 

Les plumes greffées sont donc des tectrices dont la couleur change pendant la mue 

entre le plumage du jeune et du mâle adulte. D’autre part, pour obtenir une marque 

visuelle, les plumes du greffon sont de couleur différente et contrastée avec la couleur 

des plumes de la zone sur laquelle elles sont greffées. Il a été choisi de greffer des 

plumes du ventre, gris clair chez le mâle adulte, au niveau du haut de la poitrine, 

couverte de plumes brun-roux. 

 

Les greffes réalisées sur les canards colverts en plumage juvénile ont pour but de 

connaître l’origine de la couleur de la plume comme décrit dans le paragraphe ci-

dessus, tandis que l’ensemble des chirurgies, sur les oiseaux adultes et jeunes permet 

d’évaluer les difficultés chirurgicales et la cicatrisation de la peau du greffon. 

 

Anesthésie  

 

L’induction et le maintien de l’anesthésie sont faits à l’isoflurane (Vetflurane®), 

administré aux canards colverts par l’intermédiaire d’un masque. Aucune 

prémédication n’est faite. Aucune antibioprohylaxie n’est réalisée. L’analgésie per-

opératoire est assurée par de la lidocaïne (Xylocaïne®) administrée localement. 

La durée totale d’anesthésie est de 40 minutes en moyenne. 
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Les canards colverts sont rentrés seul ou par deux et leurs pattes lavées pour enlever la 

terre et les fèces. Après l’induction de l’anesthésie, le Canard colvert est mis en position 

ventro-dorsale, afin d’avoir accès à la zone de prélèvement du greffon.  

 

Temps opératoire : zone de prélèvement 

 

La zone de prélèvement est située sur la peau de l’abdomen, en zone paramédiane 

droite du bas du bréchet. 

Pour limiter la contamination de la zone opératoire par les plumes, du sparadrap est 

appliqué sur les rangées de plumes voisines de la zone à inciser, ce qui isole les 

plumes du greffon. Un morceau de sparadrap est appliqué "en drapeau" sur les plumes 

du greffon, afin d'en faciliter la mobilisation. Une rangée de plumes est arrachée autour 

du greffon, où la peau sera incisée. La peau de la base des plumes du greffon et des 

zones voisines sont nettoyées avec de la Vétédine savon®, et de la Vétédine solution® 

est appliquée à la fin du nettoyage. 

La lidocaïne, est administrée en spray ou par injection sous-cutanée d’1 millilitre 

environ, 10 minutes avant l’incision. 

 

La peau est incisée sur quatre lignes formant un greffon rectangulaire de 2 centimètres 

par 3 centimètres. Le greffon porte en moyenne 13 plumes. Les tissus sous-cutanés sont 

disséqués et le greffon est retiré et placé dans une coupelle contenant du soluté 

physiologique. La peau de la zone de prélèvement est suturée par un surjet de fil tressé 

résorbable Polysorb® de taille 5-0.  

 

Temps opératoire : zone de greffe  

 

La zone sur laquelle le greffon est placé est située sur la peau de l’entrée de la poitrine, 

en zone paramédiane droite. 

La zone de greffe est préparée et nettoyée de la même manière que la zone de 

prélèvement. Une rangée de plumes est arrachée, afin de délimiter la ligne où la peau 
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sera incisée pour placer le greffon. L’analgésie est aussi assurée par de la lidocaïne 

injectable ou en spray (Xylocaïne®) selon les individus. 

 

La peau est incisée sur une ligne de 3 cm de long environ et le greffon placé entre les 

marges de la plaie. Le greffon est positionné de telle sorte que les plumes soient 

orientées dans le même sens que celles du reste du corps. Le greffon est suturé par 4 ou 

5 points simples de fil tressé résorbable Polysorb® de taille 5-0. 

 

Temps post-opératoire  

 

Un pansement cutané filmogène en spray (Urgo®) est appliqué sur les deux zones de 

suture. 

 

Le Canard colvert est placé dans une cage individuelle et est surveillé jusqu’à son réveil 

complet, puis remis dans la volière commune entre 30 et 60 minutes après la fin de 

l'intervention chirurgicale. 

 

ii. Résultats : plumage juvénile  

 

o À court terme 

 

Les canards sont inspectés à distance deux fois par jour pendant 7 jours. Ils sont pris en 

main et inspectés individuellement une à deux fois pendant ces 7 jours pour évaluer la 

cicatrisation du greffon. 

 

Les résultats attendus sont une réaction inflammatoire modérée et temporaire, et la 

cicatrisation du greffon et de la peau de la zone de prélèvement sur les lignes de suture 

en 10 à 15 jours, sans infection.  

  

Sept jours après l'intervention, le greffon est vu sur 6 canards colverts, deux ne sont pas 

retrouvés et sur un individu, la plaie est vue sans le greffon.  
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Un Canard colvert est mort le lendemain de l'opération. À l’autopsie, les lésions 

(pétéchies sur le cœur, le foie, la rate) sont en faveur d’une septicémie.  

 

Le suivi des greffons fût difficile après que les sutures aient disparu, qui étaient le repère 

visuel du greffon dans le plumage dense et uniforme. Sur deux individus, le greffon 

avait été marqué par du vernis coloré, mais nous n’avons pas voulu généraliser cette 

coloration, car le vernis colle les plumes et les durcit. Rapidement, le vernis n’était plus 

visible, sans doute à cause du nettoyage par l’oiseau. Une autre méthode de marquage 

du greffon que nous n’avons pas utilisée est de couper le haut des plumes, ce qui a 

pour avantage de localiser ces plumes à la palpation. 

 

Une interrogation demeure donc sur le nombre de canards colverts pour lesquels la 

cicatrisation du greffon a été réussie. 

 

o À long terme : après la mue 

  

Les canards colverts ont acquis leur premier plumage à l’âge d’un mois et demi 

environ, au début de l’été. Leur plumage adulte de mâle fait suite à la mue d’automne à 

l’âge de 5 mois. Si la couleur de plume est une information présente localement dans le 

follicule de la plume, on s’attend à ce que le greffon sur la poitrine rousse soit gris 

après la mue, de la couleur de la zone de prélèvement.  

 

Lorsque les canards colverts acquièrent leur plumage adulte, aucune marque n’est 

visible sur leur poitrine. Plusieurs hypothèses peuvent expliquer cette absence de 

marque, et sont reprises dans la discussion. Le deuxième ensemble d’interventions 

chirurgicales réalisé sur des canards colverts en plumage adulte a pour objectif de 

vérifier une de ces hypothèses. 
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b. CANARD COLVERT ADULTE  

i. Matériel et méthode 

o Animaux 
 

Les greffes de peau sont réalisées sur huit canards colverts mâles, âgés de six mois. Ils 

ont leur premier plumage caractéristique d’un mâle avec la tête verte, une fine ligne 

blanche autour du cou, la poitrine et les épaules marron, le reste du corps gris. Sur les 

ailes, le miroir bleu est bordé de lignes blanches. Les rectrices14 centrales sont noires et 

recourbées.  

 

Ils sont logés dans des courettes d’environ 4 m2 au sol et haute de 2 mètres, sur un sol 

bétonné et avec un bac à eau de 0,25 m2, par groupe de deux ou de cinq. Ils sont 

nourris avec un aliment complet pour anatidés et de la salade.  

 

o Protocole  

Choix de la zone de prélèvement et de la zone de greffe 

 

Les tectrices sont les seules plumes de taille semblable qui peuvent être déplacées 

d’une partie du corps de l’oiseau à une autre. Les deux couleurs du corps étant le gris 

et le marron, nous avons choisi de prélever le greffon parmi les plumes grises du ventre 

du Canard colvert et de le déplacer vers la poitrine brune.  

Le Canard colvert est mis à jeun la veille au soir (LIERZ, 2012) avec de l’eau à 

disposition, et l’eau est retirée une nuit ou une demi-journée avant la chirurgie.  

 

Anesthésie  

 

Ces canards colverts sont les mêmes individus que ceux qui ont été équipés par 

perçage cutané. Cette greffe de peau est faite au cours de la même chirurgie que le 

perçage cutané, le protocole anesthésique est donc identique à celui décrit dans la 

partie 3.1.a, p.122 et suivantes.  
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Temps opératoire   

 

La chirurgie se déroule de la même façon pour ces canards colvert adultes que pour les 

canards juvéniles (cf.p.143).  

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Ill. 38 : Peau du greffon suturée, portant les plumes grises sur le haut de la poitrine. La tête du Canard 

colvert est sur la droite, dans le masque d'anesthésie. (Photo Y.Handrich) 

  

ii. Résultats : plumage mâle adulte 

o À court terme 

Comme sur les jeunes canards colverts, on attend une cicatrisation en une dizaine de 

jours, sans infection ni nécrose du greffon, avec établissement de connexions 

vasculaires entre le morceau de peau greffé et la peau voisine. 

 

Un individu est mort pendant l’anesthésie, suite à un arrêt respiratoire qui n’a pas été 

maîtrisé. Chez les six autres canards, la cicatrisation se fait correctement et le greffon 

est observé sur le haut de la poitrine jusqu’à une dizaine de jours après l'intervention. 

Les démangeaisons dues à la cicatrisation et le toilettage ne semblent donc pas avoir 

lésé la peau greffée. 
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Ill. 39 : Greffon cicatrisé 10 jours après la chirurgie et portant les plumes de la zone de prélèvement sur 

un Canard colvert. (Photo Y.Handrich) 

Dix jours après la chirurgie, on a retrouvé le greffon tombé au sol, la peau et les plumes 

du greffon sont tombées comme une mue15. Observé de près, le Canard colvert n’a pas 

de blessure, la peau est cicatrisée à l’endroit de la greffe et de nouvelles plumes 

repoussent sur le greffon. Ces nouvelles plumes sont observées 15 à 20 jours après la 

chirurgie et sont brun-roux comme le reste de la poitrine chez 4 individus.  

 
Ill. 40 : Pousse de nouvelles plumes sur le greffon, 3 semaines après la chirurgie sur un Canard colvert. 
(Photo Y.Handrich) 
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o À long terme  

 

Le Canard colvert adulte mue chaque année en été, son plumage nuptial est 

entièrement renouvelé et devient un plumage d’éclipse, dit plumage internuptial, puis il 

mue partiellement au début de l’hiver pour retrouver un plumage nuptial. 

À long terme, on s’attend à retrouver un point de quelques plumes grises sur la poitrine 

rousse des canards colverts, comme ce qui était observé peu de temps après la 

chirurgie.  

 

Comme décrit plus haut, cinq individus sont dominés et subissent une certaine 

agressivité de la part des autres mâles. Les canards colverts n’ont pas pu être logés 

individuellement, certains sont cinq dans la même courette. Le piquage laisse des 

zones où les plumes sont abîmées et cassées, comme sur la nuque et ponctuellement 

sur le reste du corps. Ainsi, le greffon peut avoir été abîmé à plusieurs moments depuis 

la greffe, ce qui peut expliquer que la peau greffée chez ces individus dominés ait été 

blessée et que la marque grise ait disparu. 

De plus, toutes les plumes du corps sont grises à la base, les plumes brunes dont les 

deux tiers distaux sont bruns, ne peuvent pas être distinguées des plumes grises si elles 

sont cassées, ce qui a empêché de conclure quant à leur couleur lors de certaines 

observations sur ces individus dominés.  

 

Environ un mois à un mois et demi après la chirurgie, on ne peut plus distinguer le 

greffon de trois individus, aucune plume grise n’est visible sur la poitrine et la 

cicatrisation est telle que l’on ne peut plus repérer les anciennes sutures. Chez les trois 

autres individus, deux à quatre plumes grises sont observées à l’endroit de la greffe. 

Un canard est mort en janvier, pour une raison inconnue. L’autopsie n’a pas pu être 

faite.  

À cette date là, trois mois après la chirurgie, un seul individu a conservé sa marque 

visuelle grise. Cet individu a mué au cours de l’été 2014, environ 11 mois après la 

chirurgie et sa marque visuelle est encore présente un an après la chirurgie. 
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Résumé des observations des greffons cutanés sur les canards colverts :  

Juvéniles : à court terme, 1 ou 2 greffons de 9 individus n’ont pas cicatrisé. Le suivi n’a 

pas été possible ensuite car les greffons n’étaient plus distinguables. Après la mue 

d’adulte, aucune marque visuelle n’est présente. 

Adultes : à court terme, les 7 greffons ont cicatrisé. Après plusieurs mois, un seul 

individu a une marque visuelle. 

 

!

!! !

!

Ill. 41 : Canards colverts portant un greffon de couleur contrastée. (Photos Y.Handrich) 
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c. PERRUCHE ONDULÉE 

i. Matériel et méthode 

o Animaux 

 

Huit perruches ondulées adultes, six mâles et deux femelles ont été choisies pour le 

marquage par greffe de peau. Du fait des accidents lors de l’anesthésie, seules quatre 

ont effectivement subi la chirurgie. 

 

Cette espèce a été choisie pour son plumage avec des motifs de couleurs contrastés, 

dont le renouvellement se fait selon une chronologie différente que la mue du Canard 

colvert, pour son caractère sociable et la facilité de son hébergement. 

 

Les perruches sont logées dans une volière extérieure abritée, d’environ 1m2 au sol et 

haute de 2 mètres. Elles sont nourries avec des épis de millet et un mélange alimentaire 

pour petits psittacidés. Une lampe chauffante placée en hauteur est accessible grâce à 

un perchoir. 

 

o Protocole  

Choix de la zone de prélèvement et de la zone de greffe 

 

Les perruches ondulées ont un plumage de couleurs et de motifs très variables car elles 

ont été sélectionnées sur ces critères en tant qu’animal de compagnie. Bien que des 

exceptions existent, les plumes sont généralement unies sur la poitrine, le ventre et le 

croupion, tandis que la tête, les épaules et les ailes sont couvertes de plumes rayées. 

Comme pour les canards colverts, des tectrices sont les seules plumes de tailles 

compatibles qui peuvent être utilisées comme marques visuelles.  

 

Le greffon est prélevé parmi les plumes situées entre les épaules et est déplacé sur la 

face ventrale de la Perruche ondulée, sur la poitrine. La marque visuelle est donc 

constituée de plumes rayées noir et jaune, sur une partie du corps recouverte de 

plumes unies vertes ou jaunes selon les individus. 
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Anesthésie 

 

L’induction et le maintien de l’anesthésie sont faits à l’isoflurane (Vetflurane©), 

administré aux perruches ondulées par l’intermédiaire d’un masque. La perruche est 

entourée de deux bouillottes pour limiter les risques d’hypothermie. Pour les deux 

premiers individus, une prémédication est faite avec de la médétomidine (Domitor®) et 

une analgésie générale est faite avec du butorphanol (Dolorex®) à 0,75 mg/kg 

administré par injection intra-musculaire. Les autres individus n’ont aucune 

prémédication. Pour tous, 

l’analgésie est assurée par 

de la lidocaïne adrénalinée 

(Xylocaïne adrénaline©) 

administrée localement par 

injection sous-cutanée.  

Aucune antibiothérapie 

n’est réalisée.  

 

Après induction de l’anesthésie, la perruche est placée en position dorso-ventrale pour 

prélever le greffon. La durée totale d’anesthésie est de 80 minutes en moyenne. 

  

Temps opératoire : zone de prélèvement 

 

Les plumes de duvet sont ôtées sur la peau qui sera incisée et la zone opératoire est 

nettoyée avec de l’alcool.  

L’analgésie per-opératoire est assurée par de la lidocaïne, administrée par injection 

sous-cutanée de 0,1 millilitre environ, 10 minutes avant l’incision. 

 

La peau est incisée sur deux lignes formant "une côte de melon" de 2 centimètres par 3 

centimètres. Le greffon porte 8 à 10 plumes. Les tissus sous-cutanés sont disséqués et le 

greffon est retiré et placé dans une coupelle contenant du sérum physiologique. La 

peau de la zone de prélèvement est suturée par un surjet de fil tressé ou monofilament 

de taille 8-0.  

Ill. 42 : Perruche ondulée sous anesthésie gazeuse à l’isoflurane. 
(Photo M.Netchaïeff) 
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La perruche est placée en position ventro-dorsale pour avoir accès à la zone de greffe 

sur la poitrine. 

 

Temps opératoire : zone de greffe  

 

La zone de greffe est préparée et nettoyée de la même manière que la zone de 

prélèvement. Dans certains cas, une plume est arrachée pour faciliter l’incision en ligne 

droite et l’insertion du greffon. L’analgésie est assurée par de la lidocaïne. 

 

La peau est incisée sur une ligne de 2 centimètres environ et le greffon placé entre les 

marges de la plaie. Le greffon est positionné de telle sorte que les plumes soient 

orientées dans le même sens que celles du reste du corps. Le greffon est suturé par 4 ou 

5 points simples de fil tressé ou monofilament de taille 8-0.  

 

Temps post-opératoire  

 

Un pansement cutané filmogène est appliqué en spray sur les deux zones de suture.  

 

La Perruche ondulée est surveillée et gardée en mains jusqu’à ce qu’elle se tienne sur 

ses pattes puis replacée dans une cage individuelle pendant une demi-journée environ. 

 

ii. Résultats  

o À court terme 

 

Pendant l’anesthésie, quatre perruches ont fait un arrêt respiratoire dont trois sont 

mortes malgré l’arrêt de l’administration d’isoflurane. La perruche qui est réanimée n’a 

pas été anesthésiée ultérieurement car le morceau de peau avait déjà été enlevé et il 

nous semblait difficile d’enlever un deuxième morceau de peau de la même taille sur 

un oiseau de si petite taille. Après avoir suturé la peau, les tensions entre les épaules 

auraient particulièrement gêné l’individu et auraient retardé ou empêché la 

cicatrisation. 



!154 

Les quatre perruches qui ont survécu à l’anesthésie sont observées à distance chaque 

jour et prises en mains régulièrement pour observer la peau et les plumes de la marque 

visuelle.  

La cicatrisation des greffons s’est faite correctement et le greffon est toujours en place 

10 jours après la chirurgie. Puis, trois semaines après la greffe, on observe la chute du 

greffon de 4 individus : la peau portant les plumes est retrouvée au sol comme une 

mue16. Sur le quatrième individu, la chute du greffon n’est pas observée, mais sur tous 

les quatre, la repousse de nouvelles plumes à l’emplacement du greffon est observée 

quatre semaines après la chirurgie.  

Une de ces perruches est morte de froid lorsque les plumes qui repoussaient du greffon 

étaient encore dans leur fourreau. 

 

  
Ill. 43 : À gauche : le greffon retrouvé au sol 2 semaines après l’intervention chirurgicale.  

À droite : de nouvelles plumes poussent à l'emplacement du greffon, 1 mois après l’intervention. (Photos 

Y. Handrich) 

 

o À long terme  

 

La mue de la Perruche ondulée s’étale tout au long de l’année, chaque plume étant 

remplacée une ou deux fois par an selon leur type (WYNDHAM, 1981). Les plumes 

sont remplacées à des périodes différentes les unes des autres, contrairement aux 

plumes du Canard colvert ou du Manchot royal, qui sont remplacées de manière 
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synchronisée en quelques semaines. Si les plumes des ailes et de la queue sont 

remplacées sur une durée connue et à un rythme connu, les plumes du corps sont, 

elles, remplacées de manière discontinue sur une année (WYNDHAM, 1981). On ne 

sait donc pas à quelle période les plumes du greffon, provenant du dos d’une Perruche 

ondulée, devraient muer.  

Après la mort d’une des perruches ondulées, trois individus ont de nouvelles plumes à 

l’emplacement du greffon. Elles repoussent en même temps, et de manière 

indépendante par rapport aux plumes voisines de la poitrine. Deux individus ont des 

plumes de couleur contrastée sur le greffon une fois que les plumes ont repoussé.  

   
Ill. 44 : Une Perruche ondulée, au réveil de l'anesthésie (à gauche) et 2 mois après la greffe (au centre) et 

un autre individu 2 mois après la greffe. (Photos M.Netchaïeff et Y.Handrich) 
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d. Discussion commune aux trois groupes d’oiseaux : autogreffe de peau.  

 

Après avoir greffé la peau, on observe que la greffe est visible sur une minorité des 

individus. Ceci signifie donc que l’utilisation de cette technique chirurgicale est 

possible pour obtenir une marque visuelle chez les oiseaux, mais que certaines étapes 

doivent être mieux comprises et améliorées afin que la technique soit fiable et 

effectivement utilisées sur des oiseaux en liberté.  

 

i. Protocoles et technique chirurgicale 

o Perruche ondulée 

 

Innocuité de l’anesthésie 

 

La principale difficulté rencontrée lors des greffes sur les perruches ondulées a été leur 

forte sensibilité à l’anesthésie. Les arrêts respiratoires ont été à l’origine de la mort de 

trois individus et ont entraîné l’arrêt de la chirurgie d’un individu supplémentaire. De 

telles proportions (4 individus, 40%) de pertes sont démesurées par rapport aux morts 

accidentelles au cours d’une anesthésie chez les espèces domestiques et inacceptables 

par respect de l’animal. De plus, ces pertes rendent la logistique des expérimentations 

peu pratique dans la mesure où il faut acheter et héberger un grand nombre d’individus 

pour obtenir relativement peu de résultats. Cette sensibilité à l’anesthésie est connue 

chez les espèces domestiques de petite taille (hamsters et passereaux par exemple). 

Rappelons que les critères de choix de cette espèce étaient sa disponibilité et la facilité 

de lui fournir un logement correct ainsi que le mode de mue différent du Canard 

colvert.  

 

Les deux premiers arrêts respiratoires ont probablement été favorisés par l’utilisation de 

la médétomidine, dépresseur cardio-respiratoire. Les petites doses utiles à une Perruche 

ondulée de 40 g environ sont un facteur de risque de surdosage. Cette utilisation à 

risque est regrettable. Deux autres arrêts cardio-respiratoires ont eu lieu sans 

prémédication. La prévention de ces derniers n’est pas possible dans la mesure où une 
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anesthésie gazeuse par inhalation d’isoflurane est l’anesthésie qui présente le moins de 

risques pour l’animal en médecine vétérinaire à l’heure actuelle (LIERZ, 2012).  

Cependant, des mesures supplémentaires peuvent être mises en place pour gérer un 

arrêt respiratoire durant l’anesthésie et prévenir la mort d’une Perruche ondulée. Pour 

toutes les espèces, la pose d’une sonde endotrachéale est la mesure de base pour 

sécuriser les voies aériennes, pouvoir apporter de l’oxygène au système respiratoire et 

ventiler par l’intermédiaire d’un ballon. Pour une espèce de si petite taille, le diamètre 

intérieur de la sonde devrait être de 1,0 mm (DE MATOS, 2005), ce qui est peu 

disponible sur le marché. Une alternative à la sonde endo-trachéale fréquemment citée 

dans la littérature est l’utilisation d’un cathéter placé dans un des sacs aériens, qui 

donne un accès plus facile et tout aussi efficace au système respiratoire de l’oiseau. Le 

cathéter d’un diamètre d’environ 20 G est placé dans le sac aérien dorsal après un 

nettoyage chirurgical de la peau. De l’oxygène peut être délivré par ce cathéter et une 

ventilation manuelle doit être effectuée. 

Ce geste est utile en urgence mais nous ne l’avons pas fait par manque de connaissance 

et de matériel.  

 

Malgré cette difficulté, les résultats de la greffe en tant que telle sont plutôt 

encourageants, puisque le greffon a tenu chez tous les individus qui ont supporté 

l’anesthésie jusqu’à la fin de la chirurgie jusqu’à la repousse de nouvelles plumes. 

 

o Canard colvert 

 

Peu de difficultés d’ordre chirurgical ont été rencontrées au cours des greffes de peau, 

tant sur les canards juvéniles que sur les adultes. Ces oiseaux étant de grande taille, le 

matériel chirurgical nécessaire est comparable à celui des carnivores domestiques. 

 

Innocuité de l’anesthésie 
 

Parmi les adultes, un individu est mort suite à un arrêt respiratoire pendant l’anesthésie, 

qui aurait pu être corrigé si le Canard colvert avait été intubé. La sonde endotrachéale 
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devrait être utilisée ultérieurement et sa taille serait de 3,5 cm de diamètre (WILBERG, 

2005).  

 

Risque d’infection 
 

La chirurgie nécessite un nettoyage chirurgical de la peau avant l’incision. Chez les 

oiseaux, le duvet et les plumes devraient théoriquement être ôtés pour permettre un 

nettoyage satisfaisant. Cependant, une plume coupée ne repousse pas contrairement à 

un poil, elle ne sera remplacée qu’après sa chute lors de la mue, dont la période est 

fonction de l’espèce. En revanche, si une plume est arrachée, les mécanismes de 

repousse commencent rapidement après (NEWTON, 1967). La repousse d’une plume 

est dans tous les cas beaucoup plus lente que la repousse d’un poil et peut durer plus 

d’un mois (DICKSON, 2012 ; HOGAN, 2013 ; TAYLOR, 1995). Arracher des plumes 

entraîne une perte de l’isolation thermique du corps, augmente les dépenses 

énergétiques de l’oiseau et diminue son confort. Un compromis doit donc être fait entre 

l’antisepsie et la perte d’intégrité du plumage pour ne pas pénaliser l’oiseau et un 

nombre minimal de plumes a été enlevé. Ceci est d’autant plus important pour l’espèce 

visée par cette expérimentation, le Manchot royal, vivant en liberté et quotidiennement 

au contact de l’eau.  

 

Pendant la greffe de peau, les plumes ont été enlevées sur les lignes d’incision mais les 

plumes voisines étaient en contact avec la peau dès la fin de la chirurgie. Il se peut que 

les germes à l’origine de cette septicémie aient été introduits lors de la chirurgie, mais 

vu le délai très court entre la chirurgie et la mort (24h), il est probable que la 

septicémie ait été présente du vivant de l’animal et que la chirurgie ait accéléré 

l’évolution des signes cliniques vers la mort de l’oiseau.  

 

Ce cas mis à part, une infection secondaire est plus probable qu’une infection primaire. 

En effet, les canards colverts se baignent quotidiennement et une partie de leur volière 

était boueuse, ce qui peut être une source de contamination des plaies chirurgicales 

pendant les premiers jours qui suivent la greffe et tant que la peau n’est pas cicatrisée. 

Dans le cas du Manchot royal, une antibioprophylaxie est déjà faite lors des 



! 159 

laparotomies et est conseillée pour les greffes cutanées qui pourraient être faites dans le 

futur.  

 

En ce qui concerne le suivi de la cicatrisation des greffons, on peut regretter le défaut 

de marquage des plumes des canards colverts juvéniles, qui ne pouvaient être 

distinguées des plumes de la poitrine pendant plusieurs semaines. Enfin, plus de 

disponibilité aurait été souhaitable pour une inspection en mains de chaque Canard 

colvert de manière plus fréquente que cela n’a été fait dans les semaines qui ont suivi 

les chirurgies. 

 

ii. Devenir de l’implant  

o Prise de la greffe 

 

Dans les semaines qui suivent la chirurgie, on s’attend à ce que les plumes du greffon 

s’intègrent aux plumes de la poitrine sans faire d’épi. Si au contraire, les plumes ne sont 

pas dans l’alignement, les risques sont une perte des caractères isolant et imperméable 

du plumage ainsi qu’un excès de nettoyage qui peut abîmer les plumes du greffon, 

irriter la peau et gêner l’individu dans ses activités quotidiennes. Chez les deux 

espèces, les plumes d’origine du greffon ainsi que les plumes qui ont repoussé après la 

"mue" s’intègrent parfaitement aux plumes de la poitrine. 

 

La réussite d’une greffe signifie que le greffon a été revascularisé à partir des tissus sous-

cutané et musculaire sous jacents et de la peau adjacente. Après avoir été dévitalisée 

par les incisions chirurgicales, la peau du greffon reçoit rapidement des anastomoses 

des vaisseaux adjacents puis, 1 à 2 semaines après, de nouveaux vaisseaux se 

développent (WILLIAMS, 1997). L’innervation sensitive fait suite aux connexions 

vasculaires et évolue sur une durée de plusieurs mois. Celle-ci n’est pas évaluée chez 

nos oiseaux, mais la pousse de nouvelles plumes 2 à 3 semaines après la greffe indique 

que la revascularisation a eu lieu.  

Chez le chien, il a été montré qu’une greffe a plus de chances de réussir s’il n’y a pas 

de tissu adipeux entre le derme et une zone bien vascularisée sous jacente (WILLIAMS, 

1997). La peau des perruches ondulées et des canards colverts n’avait pas de tissu 
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adipeux visible sur les zones de prélèvement ou les zones de greffe et n’a donc subi 

aucune modification entre l’incision et la suture. Bien que certains greffons saignaient 

de manière relativement importante, aucune collection liquidienne ni hématome n’ont 

été remarqués, qui pourraient aussi gêner la revascularisation de la peau (WHITE, 

1991 ; WHITE, 1999). De nombreuses études privilégient de greffer la peau sur un tissu 

de bourgeonnement (VALRAN, 2008), mais plusieurs autres obtiennent de meilleurs 

résultats sur une plaie à vif (BAUER, 1986 ; SWAIM, 1990). Il a été choisi de ne pas 

attendre le bourgeonnement principalement pour des raisons logistiques mais aussi car 

il semblait très difficile de conserver le greffon de manière viable, les études citées ci-

dessus traitant de greffes réparatrices sur des blessures. 

 

Les greffes réalisées sont des greffes de peau totale. Une coupe dans l’épaisseur de la 

peau des oiseaux est inenvisageable avec des moyens de chirurgie vétérinaire classique 

étant donné la finesse de la peau. Si des études indiquent qu’une greffe de peau 

partielle a plus de chances de réussite qu’une greffe de peau totale (VALRAN, 2008), 

d’autres obtiennent des résultats comparables pour les deux techniques chez le cheval 

ou chez le chien. En plus de sa finesse, la peau des espèces étudiées se sépare 

facilement des muscles sous-jacents, le tissu sous cutané paraît lâche et discontinu. La 

manipulation de la peau est cependant difficile, car elle a tendance a adhérer à elle-

même et est très flasque.  

 

Des autogreffes de peau sont fréquemment faites chez l’Homme et les animaux 

domestiques, mais aucune explication des mécanismes de cette "mue" du greffon n’a 

été trouvée dans la littérature, quelle que soit l’espèce. Une publication ancienne décrit 

cette observation chez le lapin une dizaine de jours après la chirurgie (BILLINGHAM, 

1951). La chute des poils et des exfoliations avaient été observées à l’échelle tissulaire 

par un des auteurs de cette publication, quelques années plus tôt (MEDAWAR, 1944). 

Dans le cas des implantations folliculaires (greffes cutanées incluant un follicule 

capillaire) chez l’Homme, la chute des cheveux de la peau greffée peut intervenir 2 

semaines après la chirurgie. La repousse de cheveux a alors lieu environ 3 mois après. 

Ce phénomène peut être rapproché de la chute du greffon observée chez les oiseaux, 

avec comme différence la chute de la peau en même temps que la chute des plumes. 
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Cette "mue" a été observée sur les individus dont la greffe a tenu et chez les deux 

espèces, on peut affirmer qu’il s’agit d’un phénomène qui n’indique pas l’échec de la 

greffe et que la couleur d’origine des plumes peut être conservée après la "mue".  

 

Les greffes cutanées humaines sont parfois faites par insertion de multiples petits 

morceaux de peau (de l’ordre du mm2) implantés dans de multiples petits orifices créés 

dans la peau. Cette méthode paraît inadaptée au contexte de nos expérimentations. En 

effet, l’immobilisation de la greffe est un élément essentiel pour la tenue de la greffe 

(KAPAY, 2005). Chez les espèces domestiques, l’immobilisation est assurée par des 

pansements et bandages ainsi que le port d’un carcan lorsque cela est possible. Sur les 

perruches ondulées et les canards colverts, aucun de ces moyens d’immobilisation n’a 

pu être mis en pratique. La suture du greffon est le seul moyen de fixation du greffon 

avant la cicatrisation. Des greffons sans suture et de très petite taille auraient facilement 

pu être arrachés par l’oiseau lui-même lors du lissage du plumage.  

 

Afin de déterminer avec certitude la nature de cette chute du greffon, un examen 

histologique serait utile. La distinction entre un rejet de greffe et un renouvellement des 

couches superficielles de l’épiderme pourrait être fait. Les moyens pour réaliser cet 

examen histologique n’étaient pas disponibles lors du suivi de ces individus, mais 

pourra être envisagé si d’autres greffes sont réalisées. 

 

o Conservation de la couleur des plumes d’origine 

 

Sur les quatre perruches ondulées et sur les sept canards colverts adultes, les nouvelles 

plumes ont été observées sur le greffon trois semaines après la greffe. Cependant, les 

plumes d’une perruche et de six canards colverts ont ultérieurement perdu leur couleur 

d’origine, faisant disparaître le marquage visuel.  

 

La taille du morceau de peau et le nombre de plumes déplacées peuvent être des 

éléments déterminants dans la tenue de la greffe à long terme. Ceci peut influencer la 

cicatrisation et le rejet du greffon, ou la couleur des plumes de la marque visuelle. 

Parmi les plumes portées par le greffon, celles qui sont situées sur les bords sont prises 
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dans la suture et nécrosent probablement avant que la cicatrisation ne soit terminée. Le 

nombre de plumes qui repoussent après la "mue" du greffon est donc inférieur au 

nombre de plumes comptées lors de la chirurgie. 

Pour une greffe cutanée plus petite qu’1 cm2 chez l’Homme, la vascularisation peut se 

faire « en pont » entre les bords de la plaie, sur la peau adjacente, même si les tissus 

sous-jacents au greffon sont avasculaires. On peut émettre l’hypothèse que certains 

facteurs émanent des plumes de la peau de la poitrine et aient une influence sur les 

follicules des plumes du greffon. Pour expliquer que ces éléments déterminants la 

couleur des plumes aient un effet uniquement sur un greffon de petite taille, on peut 

supposer que leur diffusion soit à faible distance et que leur action ne parvienne pas 

jusqu’aux follicules des plumes du centre du greffon. En dessous d’une certaine taille 

limite du greffon, les plumes perdraient leur couleur d’origine.  

Ce critère de taille du greffon à mettre en relation avec la persistance de la couleur 

d’origine des plumes (grise ou rayée de noir) est impossible à évaluer par manque de 

précision. La taille du greffon peut être choisie précisément au moment du prélèvement 

mais la taille n’est pas conservée au moment des sutures.  

 

Cette hypothèse a été émise en 1929 (DANORTH, 1929) par des auteurs qui notent 

d’une part que la morphologie d’une plume reste celle liée à sa zone de prélèvement, 

même après la mue et d’autre part, que la couleur peut être influencée par une activité 

endocrine de la zone de greffe. Aucune démonstration confirmant ou infirmant cette 

hypothèse n’a été trouvée dans la littérature.  

 

Le but des greffes sur les canards juvéniles était d’obtenir des marques visuelles sur les 

canards adultes. Plusieurs hypothèses peuvent expliquer l’absence de marque après la 

première mue des canards colverts. Il peut s’agir d’un problème lié à la chirurgie et aux 

premières étapes de la cicatrisation, ce qui est envisagé dans la première partie de la 

discussion. Puisque les deux-tiers des greffons étaient toujours en place une semaine 

après la chirurgie, un défaut de cicatrisation ne peut expliquer la perte de toutes les 

marques visuelles. 

La couleur des plumes peut être influencée par leur position sur le corps, les plumes du 

greffon sont devenues brunes comme la poitrine sous l’influence de facteurs 

métaboliques et hormonaux spécifiques à cette partie du corps du Canard colvert. Cette 
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hypothèse peut aussi expliquer la perte de la couleur d’origine chez les perruches 

ondulées et chez les canards colverts adultes. 

Enfin, une hypothèse explicative particulière au jeune canard est que les éléments 

déterminants la couleur de la plume sont contenus dans le follicule, mais ne sont actifs 

qu’après la mue qui donne le plumage adulte de mâle. Les plumes déplacées sur le 

greffon du juvénile ne porteraient pas encore l’information liée spécifiquement à la 

couleur grise du ventre. Dans ce cas, la greffe cutanée ne pourrait permettre de 

marquer les individus qu’une fois adultes et serait alors une marque visuelle 

permanente. 

 

o Manchot royal 

 

Les greffes réalisées sur les canards et sur les perruches ont pour but d’évaluer 

l’efficacité d’un greffon en tant que marque visuelle d’une part, et d’autre part, de tester 

la possibilité d’utiliser cette marque sur des manchots royaux. Les résultats nous servent 

à établir un protocole et un suivi qui seront nécessaires lors du marquage d’individus 

en milieu naturel. 

 

En ce qui concerne le protocole, les équipements, locaux et matériel, disponibles dans 

les T.A.A.F. sont adaptés à des chirurgies comme ces greffes et permettent de faire une 

anesthésie gazeuse, un monitoring de l’individu et une chirurgie qui soit la moins 

pénalisante possible pour l’individu. D’un point de vue matériel, les conditions sont 

comparables à celles d’une clinique vétérinaire moyenne en France.  

En particulier, une sonde endotrachéale peut être utilisée de manière systématique pour 

pouvoir gérer un arrêt respiratoire contrairement à ce qui est arrivé à certains des 

oiseaux de nos expérimentations. De plus, un antibiotique peut être administré à tous 

les manchots royaux afin d’assurer une couverture antibiotique post-opératoire et 

limiter les risques d’infections secondaires de la plaie. 

 

Vu les résultats obtenus sur les oiseaux en captivité, il paraît prématuré de vouloir 

utiliser l’autogreffe cutanée comme méthode de marquage visuel sur des individus 

sauvages. En effet, trop peu d’oiseaux ont un greffon qui reste visible à long terme par 
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rapport au nombre d’oiseaux greffés dans nos expérimentations. Le Manchot royal est 

une espèce sauvage protégée, dont les individus de la colonie de la Baie du Marin sont 

déjà très fortement dérangés dans le cadre de nombreuses études scientifiques, une 

chirurgie dont les résultats sont incertains est donc déconseillée.  

 

Si des recherches plus approfondies permettent de comprendre les conditions pour que 

le greffon cicatrisé reste de couleur contrastée pendant plusieurs années, cette 

technique pourra être raisonnablement envisagée pour marquer des manchots royaux 

en milieu naturel.  

La technique chirurgicale doit être particulièrement précise afin que cet avantage 

majeur de cette marque soit conservé : l’absence de déformation de la silhouette 

hydrodynamique de l’animal et en conséquences, l’absence d’effort supplémentaire à 

fournir en plongée, décrit par Culik (CULIK, 1993). Cette qualité donne à la technique 

de greffe cutanée son caractère novateur, la distinguant des autres méthodes de 

marquage visuel jusqu’alors utilisées ou testées chez les manchots. Un greffon 

soigneusement positionné et suturé assure un bon alignement des plumes du greffon 

avec les plumes de la poitrine et évite de créer un épi. De plus, l’étanchéité du 

plumage et son caractère isolant sont ainsi conservés.  

 

Les conséquences possibles de cette marque sur le comportement social du manchot et 

donc de son succès reproducteur doivent être étudiées dès les premières utilisations de 

cette méthode en milieu naturel. 

Ces éléments sont essentiels pour s’assurer que le greffon est une marque qui ne va pas 

à l’encontre des recommandations internationales actuelles concernant le marquage 

des manchots. En ce qui concerne la méthode de marquage par chirurgie, des 

recommandations ont aussi été éditées dans l’ouvrage « Recommandations sur 

l’utilisation des oiseaux sauvages dans le cadre de la recherche. » (FAIR, 2010). En plus 

des bonnes pratiques de la chirurgie vétérinaire, les protocoles anesthésiques et 

chirurgicaux proposés incluant les corrections décrites dans les paragraphes précédents 

se sont inspirés de ces recommandations destinées aux oiseaux sauvages. 

 

La chirurgie et l’anesthésie générale nécessaires à la greffe ne sont pas sans risque pour 

l’individu marqué et ont des effets péjoratifs à court terme. Cependant, la marque 
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visuelle a, a apriori, beaucoup moins de conséquences pénalisantes qu’une marque-

objet une fois que le greffon a cicatrisé, comme décrit pour un appareil de mesure 

placé en position intra-abdominale (ROPERT-COUDERC, 2000). Le Manchot royal 

serait ainsi fortement perturbé pendant une journée, de la capture au relâcher après la 

chirurgie, principalement à cause du stress et de la douleur. Puis, pendant une à deux 

semaines, il le serait modérément à cause de la cicatrisation en cours et des jours de 

jeûne supplémentaires dus au délai imposé avant de partir en mer. Puis, il ne le serait 

plus une fois la cicatrisation terminée. Dans le cas d’une marque-objet, l’individu est 

modérément pénalisé, mais sur une durée beaucoup plus longue, tant qu’il porte la 

marque.  

 

Ces affirmations sont des hypothèses à vérifier dans le futur, après marquage de 

manchots en liberté. En particulier, deux points du comportement peuvent être 

directement modifiés par cette petite tâche noire sur la poitrine. Le premier est 

l’efficacité de recherche alimentaire, le greffon pourrait rendre l’individu plus visible à 

ses proies lorsqu’il pêche. Le second est la recherche du partenaire, le greffon pourrait 

rendre l’individu moins attractif lors de la parade. L’évaluation des effets de la marque 

doit être faite à différents stades de la reproduction (paradant, défendant son nid, 

nourrissant son poussin) et de statuts différents (reproducteur ou non reproducteur), 

puisque les interactions sociales sont différentes et la compétitivité face à la nourriture 

ou à un emplacement pour nicher est variable. 

 

Conséquences de l’efficacité de recherche alimentaire, la survie et le succès 

reproducteur ne peuvent être évalués qu’à long terme. La pertinence et l’innocuité de 

la greffe comme méthode de marquage visuel ne pourront être jugés qu’a posteriori par 

ces éléments.   
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CONCLUSION 

 

Les manchots sont des oiseaux étudiés sur tous les archipels et côtes où se 

trouvent des colonies. Les chercheurs en écologie, en physiologie et dans d’autres 

domaines de la biologie de ces espèces sont en demande de techniques de 

reconnaissance des individus tout au long de leur vie. Une des conditions d’utilisation 

de ces techniques sur le terrain est qu’elles aient le moins de conséquences possibles 

sur le comportement des individus marqués.  

 

Les marques ne doivent pas pénaliser les individus pour des raisons évidentes 

d’éthique et de respect de l’animal, dans un contexte où les populations de manchots 

subissent des dommages liés à certaines activités humaines comme la pollution par des 

marées noires (WHITTINGTON, 2002), la pêche (déséquilibre des réseaux trophiques 

et la raréfaction des proies-nourritures des manchots) (DELORD 2013), la modification 

du climat à long terme (LE BOHEC, 2008). Rappelons que plus de 60% des espèces de 

manchots sont classées sur la liste rouge de l’UICN au niveau "en danger" ou plus 

préoccupant, pour des raisons de disparition de leur habitat, de faibles effectifs ou de 

diminution des effectifs (UICN, 2014). Rappelons également que les effectifs du 

Manchot royal sont en croissance mais cette croissance fait suite à une chute des 

effectifs bien plus importante lors de la chasse au XIXème siècle (ROUNSEVELL, 1982), 

les populations n’ayant pas retrouvé aujourd’hui les niveaux précédant cette période de 

chasse démesurée d’après les estimations actuelles.  

 

L’innocuité d’une méthode de marquage n’est pas seulement une question 

d’éthique mais aussi une question de fiabilité et de pertinence des résultats du suivi des 

manchots marqués (SARAUX, 2011). En effet, les individus marqués sont un échantillon 

d’une population étudiée, à laquelle l’on souhaite extrapoler les résultats obtenus. 

Toute modification de l’activité du comportement d’un individu par la marque a pour 

conséquence une différence entre les résultats de l’échantillon et les résultats qui 

auraient été obtenus sur des individus sans marque.  
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Nous avons fait les premiers essais de marquage visuel par deux techniques 

chirurgicales : les perçages cutanés et les autogreffes de peau. Au vu des résultats de 

nos expérimentations, nous pouvons dire que la pose d’un dispositif de type piercing 

est possible d’un point de vue technique et que cette marque peut être considérée 

comme permanente, puisque la tenue est d’au moins 1 an et 3 mois à l’heure actuelle 

sur les canards colverts.   

Les résultats des perçages cutanés chez le Manchot royal ne sont pas si 

encourageants. En effet, des pertes des dispositifs ont eu lieu lors des séjours en mer 

dans les semaines et mois qui ont suivi la chirurgie. La cause de la perte de ces 

marques n’est pas déterminée. Il pourrait s’agir d’un rejet dont la cause serait un objet 

trop fin. Cette hypothèse va être documentée dans les semaines qui suivront 

l’impression de cette thèse, à la fin de l’année 2014, grâce à la pose de dispositifs de 

plus gros diamètre dans la même colonie de manchots royaux que celle où ont eu lieu 

les perçages cutanés au début de l’année 2014. La seconde hypothèse est une perte des 

marques par accrochage. De nombreux éléments dans l’environnement du Manchot 

royal peuvent accrocher l’objet et blesser la peau : des congénères ou des prédateurs, 

des rochers ou de la végétation, l’augmentation de la pression ou la résistance de l’eau 

lors de la plongée. Les deux causes peuvent être liées puisque des tiraillements répétés 

sur un piercing sont des causes favorisantes du rejet chez les humains. 

Bien que ce dispositif puisse techniquement être une marque visuelle 

permanente, son utilisation est pour le moment déconseillée sur des oiseaux en milieu 

naturel du fait des lésions observées sur les manchots royaux.  

 

Les résultats des greffes cutanées indiquent que cette technique est également 

possible pour obtenir une marque visuelle chez les oiseaux adultes, puisque ces 

marques sont présentes sur les perruches ondulées 1 an et 9 mois après l’intervention. 

Cependant, un seuil dans la taille du greffon reste à déterminer afin d’expliquer 

pourquoi certains greffons perdent leur couleur contrastée. Cet élément doit être 

documenté théoriquement avant d’être testé et recherché sur des espèces domestiques 

lors d’interventions chirurgicales ultérieures.  
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Ces deux techniques chirurgicales offrent de nouvelles possibilités de marquage 

visuel, ne nécessitant la capture de l’individu qu’une fois dans sa vie et permettant le 

suivi à l’œil nu ou aux jumelles. Si, dans le futur, la greffe ou le perçage cutané 

s’avèrent pertinents pour marquer des manchots royaux en milieu naturel, la pose d’un 

transpondeur assurera une indentification individuelle de chaque oiseau marqué, ces 

techniques ayant des qualités complémentaires.  

 

Une seconde étape sera nécessaire afin d’évaluer les effets de cette marque de 

couleur contrastée sur la poitrine de manchots, car la modification du motif du 

plumage peut avoir des effets négatifs à court terme sur son succès reproducteur et son 

comportement social (PINCEMY, 2009). Le marquage visuel de manchots captifs peut 

documenter ces effets et réduire autant que possible les expérimentations sur les 

manchots sauvages. Wilson et Coria rappellent un point essentiel à garder en tête 

lorsqu’on observe le comportement d’un manchot : même quand les manchots ont l’air 

indifférents ou peu inquiets lorsque des humains se trouvent à proximité, tout 

dérangement entraîne en réalité de radicales modifications physiologiques (WILSON, 

1989). 

 

 

 

!

Ill. 45 : Deux perruches ondulées, celle de droite porte un greffon. (Photo Y.Handrich) 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : Classification phylogénétique des manchots d’après la liste rouge des 

espèces menacées de établie par l’UICN (UICN, 2014). 

 

 

Toutes les espèces de 

manchots appartiennent à 

une même famille.  

Les 18 espèces sont réparties 

en 6 genres. 

 

- Royaume des Animaux  

- Phylum des Chordés  

- Classe des Oiseaux  

- Ordre des Sphenisciformes  

- Famille des Speniscidae 

 

Genre 
Espèce : 

Nom latin 
Nom français Nom anglais Statut UICN 

Aptenodytes A.forsteri (1) 
Manchot 
empereur 

Emperor 
Penguin 

Quasi menacé 

 
A.patagonicus 

(2) 
Manchot royal King Penguin 

Préoccupation 
mineure 

Eudyptes 
E.chrysocome 

(12) 

Gorfou sauteur 
du sud 

Southern 
Rockhopper 

Penguin 

Vulnérable 

 
E.chrysolophus 

(8) 

Gorfou 
macaroni 

Macaroni 
Penguin 

Vulnérable 

 E.moseleyi  
Gorfou sauteur 
d’Amsterdam 

Northern 
Rockhopper 

Penguin 

En danger 

Figure 10 : Les espèces de manchots représentées à l'échelle par 
rapport à un humain. Les numéros sont rapportés dans le tableau. 
Une espèce (le Gorfou sauteur d’Amsterdam) n’est pas représentée. 
(Schéma Y.Handrich) 
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Genre 
Espèce : 

Nom latin 
Nom français Nom anglais Statut UICN 

 
E.pachyrhynchus 

(10) 

Gorfou du 
Fjordland 

Fjordland 
Penguin 

Vulnérable 

 E.robustus (9) 
Gorfou des îles 

Snares 
Snares Penguin Vulnérable 

 E.schlegeli (7) 
Gorfou de 
Schlegel 

Royal Penguin Vulnérable 

 E.sclateri (11) Gorfou huppé 
Erect-crested 

Penguin 
En danger 

Eudyptula E.minor (17) 

Manchot 
pygmée ou Petit 
manchot bleu 

Little Penguin 
Préoccupation 

mineure 

Megadyptes M.antipodes (6) 

Manchot 
antipode ou 

Manchot à œil 
jaune 

Yellow-eyed 
Penguin 

En danger 

Pygoscelis P.adeliae (5) Manchot Adélie Adelie Penguin Quasi menacé 

 P.antarcticus (4) 
Manchot à 
jugulaire 

Chinstrap 
Penguin 

Préoccupation 
mineure 

 P.papua (3) Manchot papou 
Gentoo 
Penguin 

Quasi menacé 

Spheniscus S.demersus (15) 
Manchot du 

Cap 

African 
Penguin ou 

Jackass 
Penguin 

En danger 

 S.humbolti (13) 
Manchot de 

Humbolt 
Humboldt 
Penguin 

Vulnérable 

 
S.magellanicus 

(14) 

Manchot de 
Magellan 

Magellanic 
Penguin 

Quasi menacé 

 
S.mendiculus 

(16) 

Manchot des 
Galapagos 

Galapagos 
Penguin 

En danger 

Tableau 13 : Les numéros entre parenthèses renvoient à la figure de la page précédente (Ill.42). 
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ANNEXE 2 : Deux lettres écrites par des découvreurs d’oiseaux bagués, traduisant des 

points de vue très différents vis-à-vis du baguage.  

 

Bien que cette technique soit relativement récente en 1909, les personnes trouvant ces 

oiseaux semblent en avoir déjà entendu parler. Ces lettres sont issues d’un article sur 

l’histoire du baguage écrit par Cole (COLE, 1922).  

 

 

 

« Gentlem dear sirs Your bird was shot here to day by me Albert bailey for which I was 

more than Sorry when I found it had a ring on. I took it for a Hawk as It flew several 

times over my yard as I thought after chickens and Gentlemen all I can say that I am 

sorry If I did wrong In so doing and also beg Pardon. 

Yours with Rees 

Albert Bailey. » 

 

 

 

« Gentlemen : The bearer of the enclosed {band} was found in one of our traps 

yesterday morning. Now will you please tell us if you are raising these pests or did you 

simply capture and tag it to see how far it would migrate ?  

A. R. Graham & Son. » 
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